
COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence d'âge de M. PAUL-BONCOUR

Séance du Mercredi 29 Janvier

La séance est ouverte à 15 Heures 30

MM. AGUESSE - BENDJELLOUL - BLOOH - Mme BROSSOLETTE -
MM. BROHOT - BUARD - CARDONNE - CHATAGNER - DELMAS -

Mlle DUMOHT (Yvonne) - MM. GBHM&AOH - HELLEU - JACQUES-
DESTREE - JULLIEN - Mme LEFAUGHEOX - MM. LEONETTI -
MOSTEFAI - OTT - Mme PATEHOTRE - MM. PAUL-BONCOUR - PEZET -
PRIMET - SEROT - WILLARD - ZYROMSKI.

ORDRE DU JOUR : Constitution du Bureau.

j*

M. PAUL-BONCOUR, Président d'âge, ouvre la séance et
déclare que l'ordre du jour prévoit la constitution du bureau
définitif de la Commission. Il donne leoture de la liste des
membres désignés par les groupes pour former le bureau : M.
GRUMBACH pour la Présidence, MM. J.R. BLOCH et PEZET pour la
vice-Présidence, MM. AGUESSE et GOLONNA pour le secrétariat.

M. SEROT fait remarquer qu'il s'agit d'une proclamation
et qu'il n'y a pas lieu a un vote. M. le Président d'âge répond
que, pour que le bureau soit valablement désigné, il faut qu'in-tervienne au moins un vote sur l'ensemble.

Le vote ratifie à l'unanimité le choix proposé par les
groupes.

M. PAUL-BONCOUR cède alors son fauteuil à M. GRUMBACH quitient/' malgré la proportionnelle", à remercier ses collègues de
la oonfiance qu'ils viennent de lui témoigner. M. le Président
fait ensuite un large tour d'horizon de la situation interna-
tionale et prévoit que la Commission aura à s'occuper de nom-
breuses questions : étude des prochains traités de paix, ques-tions allemandes, etc... Il espère que, malgré les divergencesde partis, tous les membres de la Commission seront d'accord
pour résoudre les problèmes essentiels du règlement de la paix.

M. le Président propose de mettre à l'ordre du jour des3to
prochaines séances l'examen du problème allemand et de la situation
dans les zones d'occupation française en Allemagne et en Autriche

• • •/...

PRESENTS.-



La discussion de ces questions à 1*Assemblé et Constituante avait
abouti à la désignation d'une Commission d'enquête dont les oon-
clusions sont restées jusqu'aujourd'hui sans effet pratique.

M. OTT demande à M. GRUMBACH s'il se charge de faire lui-même
un exposé sur la question allemande.

M. le Président répond qu'il fera un court exposé qui servirade préface à d'autres échanges de vues.

M. le Président aborde ensuite la question des conditions de
travail de la Commission; la Commission des Affaires Etrangères, à '

la différence des autres Commissions, abordera de nombreuses diseus-
sions sans projet de loi sous les yeux. Le Conseil de la Républiquen'a pas de pouvoir de contrôle direct du Gouvernement mais doit
surveiller le travail de l'Assemblée Hationale. Le oontaot avec le
Gouvernement doit toutefois exister et la Commission pouvoir deman-der à un Ministre de l'informer de la situation .

M. WILLARD dit que le règlement précise que les Ministres doi-.vent être entendus quand ils le demandent mais que la Commission ne
peut prendre l'initiative de les convoquer,

M. le Président répond qu'il s'agit là d'une question de for-
mule et que l'on peut trouver, en respectant scrupuleusement les
dispositions insérées dans la Constitution, un moyen pour prier lesMinistres de se présenter devant la Commission.

M. SEROT pose une question relative aux territoires d'Outre-
Mer. Certains problèmes, oomme celui de l'Indochine, sont plutôtdu ressort de la Commission des Affaires Etrangères que de oelle
des T.O.M.

M. le Président répond qu'il demandera que les deux Commis-
sions se réunissent ensemble et que l'on pourrait entendre les
deux Ministres.

Mme LEFAUOHEUX dit qu'il ne s'agit pas seulement de 1'Indochine
mais de tout l'Empire. Elle revient d'Amérique où elle était délé-
guée de la France à l'O.N.ÏÏ. pour la question,des treusteeships.Elle propose de faire un exposé eur ce sujet avant son départ.

M. le Président prévoit donc à l'ordre du jour de la proohaineréunion de la Commission : Ie ) un exposé de Mme LEFAÏÏCHEUX sur les
trusteeships. 2°) un exposé de M. GRUMBACH sur les questions aile-mandes.

La prochaine séance est fixée au Meroredi 5 Février à 14 heures
30.
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M. ZYROMSKI dit qu'il faudrait faire mention pour la
prochaine réunion de la question des rapports franco-italiens.

M. GRIJMBACH répond que cette question sera examinés ulté—
rieurement.

La séance est levée à 16 heures.

Signature du Président :



COMMISSION DES AFFAIRES ETH. NGERES

Présidence de M* Salomon GRUMBACH, président.

Séance du 5 février 1947

Le. séance est ouverte à 14 heures 49.

Présentas MA. BENDJELLOUL, J .R. BLOCH, ftae BROSSOLLETTE» MM* BRUNOT,
ÈUÀRd , CHATAGNER, Général DELMAS, Melle DUPONT (Yvonne), M,. SALOMON
GKUMBACH, HELLEU, Jacques DESTKEE, JULLIEi:, Mme U5FAUCHEUX, Pli. LEOKETTÏ
MOSTEFAI» OIT, Mme P.. 2EN0TKE , MM. PEZLT, PINTON, PRImEÏ , SLROT, WILL AD,
ZYROMSKI.

Excusée s Mm .Paul BOIîCOUR, C D MUE, GASP.

ORDRE DU JOUR
1°) Exposé, de .Mie LEFAUCHEUX sur le îrusteeship
2°5 Exposé de M. Salomon GRU.iBACH sur le problème allemand.

G A 'TE—. .ENDU

M. LE PRESIDENT donne la parole à Mme Lefaucheux pour son exposé
sur la question du Irusteeship.

Mme ^FAUCHEUX commence par ex,.oser rapidement le travail déjà en-
tre ris psi l'O.N.U.j la dernière session M celle-ci a dure' deux mois,
du 22 octobre au 20 décembre 1946. C'est une organisation qui marche;
elle a certainement plus d'avenir que la S.D.N. parce que les Etats-Unis
s'en réoccupent: la propagand est américaine, les Ponds sont sméri-
cains. L> s résultats obtenus sont déjà inespérés. Pour le désarmement,
on constate une bonne volonté réciproque d'arriver à un résultat; le
principe du contrôle des armements a été admis. Il existe un grand ef-
fort de compréhension; la question espagnole a abouti à un résultat
concret dans le rappel des ministres étrangers de .mdrid.

Mais, à la commission du Irusteeship, le point de vue f nçais a

essuyé un certain nombre d'échecs. Deux sous—comités ont été créés, le
premier, pour examiner le nouveau statut à donner aux anciens pays sous

mandat, le second poux' s
*
occuper des questions relatives à tous les

autres territoires non autonomes.



1°) Environ 60 séances du premier sous-comité ont été tenues
et il fut examiné notamment un amendement de la délégation des
Indes proposant qu'aucune puissance ne puisse exercer un mandat
directement mais seulement par l'intermédiaire de l'O.N.U. i
ceci visait surtout les colonies italiennes • Nous sommes
d'accord avec ce principe et les Etats-Unis pousseront pour faireaboutir cet amendement. Un autre amendement significatif fut
proposé par la Russie et la Chine t tous les investissements de
capitaux faits par les puissancesmandataires devront revenir au
Gouvernement indépendant du pays sous mandat au bout de dix ansj
un autre amendement soviétique demandant qu'aucune base straté-
gique ne puisse être établie dans les territoires sous-mandat
ians l'autorisation de l'O.N.U. se heurta à l'opposition des
U .S .A. • La délégation française a fait connaître le texte desnas
accords qui nous lient avec nos mandats j elle a déclaré qu'elle
soumettait ces accords à l'approbation de l'O.N.U. mais sans pou-voir les modifier t 46 voix contre 6 et 5 abstentions nous furent
favorables. La Pologne a déclaré voter pour la France en considé-
ration des efforts importants que nous avons faits en faveur de
nos territoires sous mandat. Nos accords n'ont été votés qu'après
qu'un membre de chaque délégation soit mônté à la tribune pour
préciser qu'il avait émis un vote favorable uniquement pour
permettre de constituer le Conseil de Tutelle qui pourra adopterultérieurement des amendements rectificatifs. Mais nos préambules
ne furent pas acceptés (à la formule j"puissances directement
intéressées,"l'U.R.S.S. répondit qu'elle pourrait se considérer
comme directement intéressée dans tout futur projet d'accord ).
Le Conseil de ïutelle sera certainement moins bienveillant et
moins souple que la commission des Mandats de la S.Ljyf.

2°) Aux séances du deuxième sous-comité, chargé de tous les
territoires non autonomes y-une demande d'annexion du Sud-Afrika
allemand de la part du Gouvernement de l'Afrique du Sud a été
repoussée par nous • Nous avons voté également contre une propo-sition de la délégation philippine tendant à la création d'une
'"Conférence internationale des populations dépendantes* soutenue
par les U.S.A. Après intervention des délégués français, MM.
PAROLI et BONNET, les U.S .A. ont déclaré cette proposition pré-maturée . Les discours du délégué philippin et de Mhie NEHRU
furent très violents contre les puissances dites colonialistes.
M. SPAAK, président de l'Assemblée Générale de l'O.N.U., trèsfavorable a la France proposa aiLuw de clôturer le débat en
passant au vote tout ae suite après l'intervention de M. PAROLI.
L'Ambassadeur de Chine a alors demandé la parole et a proposé
un amendement reprenant et au-delà la proposition philippine :
les délégués à ces conférences internationales devraient être
élus et non nommés • Les U.S.A. ont afroi'n décidé de voter en
faveur de <*4^amendement qui fut accepté par 49 voix contre 3.M. PAROLI déclara que son pays ne se considérerait pas commelié par ce vote sur un principe contraire à l'esprit de la CharteLa question des renseignements à fournir au Secrétariat Généralde l'O.N.U. concernant les populations dépendantes (Art. 11 de laCharte) fut alors abordée. L'U.R.S.S. a demandé que soient fourniségalement des renseignements de nature politique ; la Chine a



proposé que les renseignements soient donnés au Conseil de
Sécurité lui-même et non au Secrétariat Général j ces amende-
ments forent repoussés . Il fut décidé la Constitution d'un
comité ad hoc ou comité d'experts chargé de recevoir tous les
renseignements de tous ordres qui lui parviendront •

On peut dégager de ces débats dewtendances généralesjla
première^ayent le désir de mettre seulement les territoires sous

mandat^ sous le contrôle du Conseil de (Tutelle ; l'autre, de
confondre avec les territoires sous mandat l'ensemble des terri-
toires dépendants . Pour la France plusieurs moyens de défense
sont possibles : une position offensive consistant à réclamer
qu'au sein des conférences des populations dépendantes fussent
représentées toutes les populations ne jouissant pas d'une
liberté totale : noirs d'Amérique , musulmans des Indes ,

Coréens, etc... Une solution favorable pour nous a été propo-
sée par l'U.R.S.S. demandant que,par populations dépendantes^.

u on entende celles qui ne participent pas à l'élection du
Ctouvernement centrai ; or.nous n'avons aucune population de ce

genre dans notre empire.

Il faut signaler que nous avons été très peu soutenus par
la délégation anglaise qui ne nous apporta aucun appui j elle
veut avant tout ne pas s'éloigner de la position de la déléga-
tion américaine. Par contre» la délégation belge nous fut très
favorable. Le? U.S.A., l'U.R.S.S., la Chine et les Etats arabes
furent généralement hostiles au point de vue de la France.

M«le Président remercie Mme LEFAUCHEUX de son remarquable
exposé êt déclare qu*on ne le discutera pas aujourd'hui . Quel-
ques précisions pourront seulement être demandées.

M. LEQHETTI demande si les pays de protectorat ont été
visés lors de la discussion?

Mme LEFAUCHEUX répond que la question a été posée et que
les protectorats sont considérés comme rentrant dans la caté-
gorie des territoires dépendants.

M. J.R. BLOCH déclare que M. PAR035I s'est plaint que la
délégation française ait été trop peu nombreuse et demande ce

qu'il en sera pour 1^prochaine session.

Mme LEFAUChEUA réplique que la prochaine session n'aura
lieu quv à la fin de l$47r e-t qu® la date de la dernière réunion
de l 'O.H .U. co£ncii&i$vee nos élections, ce qui empêcha plusieurs
parlementaires de s'y rendre . Mme LEFAUCHEUX ajoute qu'elle
repart pour assister aux travaux de la Commission internationale
dei droits.de la femme .

M. J.R. BLOCH dit qu'on a |>'impression que les U.S.A.
veulent se servir de l 'O.H .U. pour faire disparaître les
anciens systèmes coloniaux.
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Mme LEFAUCHEUX répond que ce n'est pas une impression mais une
certitude.

M. LE PRESIDENT dit que la conclusion ser it que, dans le cas où
les U.S.A. voudraient "faire craquer" toute la structure coloniale, ilfaudrait entrer en guerre contre l'O.N.U. Il ajoute que notre position
est difficile, que nous sommes une grande puissance à laquelle manquentles moyens d'une grande puissance et espère avoir, prochainement, une
explication du ministre compétent.

M. ZYHOMSKI demande quel est l'argument que les U.S.A. ont invoqué
contre la proposition soviétique tendant à interdire l'établissement
de bases stratégiques dans les pays dépendants.

Mme LEFAUCHEUX déclare qu'elle n'a plus présent, à l'esprit, l'ar—
gument invoqué, qu'Ai faudrait pour cela consulter les archives de
l'O.N.U.

L'ordre du jour prévoit, en second lieu, un exposé de ... Salomon
Grumbach sur le problème allemand.

M. LE PjESIDENT prend alors la parole. La question qu'il va traiter
se trouve inscrite à l'ordre du jour de la prochaine conférence d<
Moscou et c'est la première fois qie le problème allemand sera abordé
dans son ensemble. Il faudra, aux membres des délégations chargées d'éla-
borer les bases du prochain traité de paix un esprit de grande objecti-
vité pour aboutir h des résultats utiles avec des effets qui devront se

prolonger, nous l'espérons, pendont trente, quarante ou cinquante ans.
La Grande-Bretagne, la Russie, les Etats-4Jnis et la France sont les
principales puissances intéressées, mais il serait bon que les états de
moindre importance puissent faire connaître leur point de vue. La ques-
tion a déjà été très étudiée pendant la guerre, mais aucun plan commun
n'a été établi, ce qui s'est fait sentir. Du point de vue fr nçais, deux
idées fondamentales doivent être détachées s il faut 1°) empêcher que
1* Allemagne ne redevienne n danger pour la paix mondiale, 2°) lui per-
mettre, en même temps, de renaître pour qu'elle puisse subsister par
ses propres moyens et faire face aux obligations de réparations aux-

quelles elle devra souscrire.

D'innombrebles plans, tant américains qu'anglais ou français se
sont occupés de l'organisation politique future de 1* Allemagne, mais
aucun d'eux n'est re enir complètement. Des efforts très louables
furent fournis du côté français, mais il n'y a pas eu de politique gauss:
gouvernementale clairement définie. Ce n'est qu'au cours des derniers
mois qu'on s'est mis au travail pour élaborer un plan concret; il ne
suffira pas d'avoir raison, il sera encore nécessaire que les autres le
comprennent; les moyens de force nous font défaut; il nous reste le
moyen de négociation. Un projet fédéraliste a été proposé à la dernière
conférence de Londres: 1' Allemagne doit devenir un "Staatebund", une

Confédér tion d' états, non comme du temps de Bismarck, mais comme
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après 1SL5. Les points de vue américains, anglais, belges s'orient plu-
tôt vers un état fédéral? l'idée d'un morcellement polftico-territorial
de 1' Allemagne n'est plus défendue par personne. Je n'ai jamais cru à
son utilité. L' Allemagne reste responsable, dans son ensemble, de ce

qui est arrivé, mais on doit faire toutefois la différence entre l'élé-
ment actif, les nazis et qui est en majjorité, et celui qui a subiLe plan
français peut être considéré corn e une tentative de faire revivre ce

qui ne peut revivre: il serait difficile de faire disparaître l'unité
allemande réalisée depuis Bismarck. Un homme aussi averti des choses
allemands qre le président Bénès se rend compte de ce fait et se déclare
convaincu qu'on ne peut faire revenir la roue de l'histoire en arrière.

Le fédéralisme pourrait être restauré, mais sans qu'il lui soit
donné une estampille étrangère. Le projet aboutirait à la création de
douze ou quinze états conservant certaines prérogatives comme, par
exemple, celle de l'enseignement. Au point de vue économique, une unifi-
cation est cependant indispensable: l'économie doit relever du pouvoir
central. Le projet fronçais prévoit une Chambre des députés composée
uniquement des délégués des différentes diètes, jtôais cette idée ne se-

rait, sans doute, pas acceptée par les autres puissances.

Nous demandons que 1' Allemagne ne soit plus un danger pour la
paix, qu'elle puisse se nourrir elle-même et arriver à manier des ins-
titutions démocratiques. L'occupation militaire est peu favorable à
cette politique? c'est une mauvaise école pour la démocratisation.Cette
occupation est cependant nécessaire. Nous allons rencontrer de nombreu-
ses difficultés quand le peuple allemand élira ses représentants. Quel-
les soient les solutions adoptées et le statut qu'on donnera à 1' Aile-
magne, s'il n'y a p s accord entre les grandes puissances, l'Allemagne
pourrait redevenir, à la longue, un danger pour la paix. L'accord comxt
plet des quatre grandes puissances sera le meilleur garant contre une

nouvelle guerre. Le régime politique futur de 1' Allemagne sera-t-il le
fédéralisme? En I9I4, de nombreuses diètes différentes existaient et

cependant l'unanimité se fit pour la guerre? le fédéralisme^ne crééra
pas, obligatoirement, la sécurité. Les Allemands sont eux-mêmes divi—
sés à ce sujet; certaines provinces comme la Bavière,la Rhénanie, le
Bade accepteraient un fédéralisme, S; ns aucune idée séparatiste d'ail—
leurs.

En ce qui concerne le gouverne ent central, on va généralement
trop vite. Il y a un an, en février 1946, le secrétaire d' Etat améri-
cain aux affaires étrangères, M. Bymes a déclaré qu'on ne pouvait
encore envisager un gouvernement central en Allemagne; au contraire,
dans un discours qu'il a prononcé à Stuttgart en septembre 1946,
M. Byrnes disait qu'il était nécessaire que soit formé,en Allemagne,
un gouvernement central stable, en précisant toutefois que la France
aurait le droit d'obtenir desprotections spéciales pour se prémunir
contre une nouvelle invasion. Il se peut qu'un changement de conception
intervienne avec le nouveau secrétaire d' Etat américain, le général
Marshall.
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Au sujet de la structure politique de l'Allemagne, on parviendra
à s'entendre malgré les divergencesjï de points de vue. Les questions
économiques, au contraire, vont faire naître les plus gr ndes difficul
Nous devons distinguer plusieurs gr ndes questions: la Ruhr, la Sarre »

la Rhénanie. Dans cet e dernière province, certains voudraient voir
une occupation interalliée prolongée; j'ai eu une discussion au sein de
la commission des affaires étrangères de la première Assemblée National
Constituante avec mon collègue ...Louis .iarin qui aur it voulu l'occupa-
tion de la Rhénanie par les seuls Français. Mon point de vue est dif-
férent: il faut donner aux Allemands le sentiment d'une soli larité des

alliés vis-à-vis d'eux-mêmes et il est d'autre part inutile de faire

peser uniquement sur la France le poids d'une occupation militaire.

Quant à la Sarre, il faut envisager de lui appliquer un statut spé
cial; certaines personnes mal informées en réclament l'annexion pure
et simple; la Sarre ne peut être rattachée politiquement à la France; e

elle est habitée par 800.OQQ Allemands, en grande partie, de race prus«

sienne; le mieux serait un mandat commun de la France et des Sarrois

pour l'administration de cette province. Il faut examiner, également,
la. question de savoir s'il devait y avoir des élections, si les Sarrois

pourraient voter pour le gouvernement central malgré le mandat. Il ne

faut pas, en tout cas, donner que l'impression que la France veut l'an-

nexion. Mais le rattachement économique de la Sarre dont le sous-sol
constitue le complément de celui de la Lorraine est indispensable,
aussi bien pour la Sarre que pour la France; ce rattachement avec nos

provinces de l'est a d'ailleurs toujours existé sauf l'occupation de

1935 à 1940.

Le problème de la Ruhr est d'une importance capitale. La Ruhr a

été l'arsenal de 1* Allemagne; ses houillères et industries sidérurgi-
ques produisent 80. à 85 p.100 des rer rources totales de 1* Allemagne.
Lespropositions françaises sont claires et nettes; elles sont basées

sur l'internationalisation de la Ruhr; les mines expropriées seraient
confiées à un consortium d s puissances alliées. On pourrait ainsi^
constituer le premier exemple de l'internationalisation d'une matière

première de base,au bénéfice de états intéressés, avec, bien entendu,
exclusion totale du capital privé. Le simple contrôle préconisé par les

Anglais ne serait pas suffisant. Plusieurs obstacles, d'ailleurs, se

heurtent à cette conception: points de vue différents des allies, oppb-
sition de tous les partis allemands; un chef socialiste allemand a

demandé qu'on spécialise les mines de charbon et l'ind strie sidérur-

gique de la Ruhr et qu'on la remette à un état socialiste allemand. Le

plan français prévoit que 1' Allemagne aurait sa part dans l'exploita-
tion de la Ruhr et participerait à la gestion des entreprises. La pre-
mi ère question S résoudre pour arriver à exploiter totalement le bassin

de la Ruhr est de donner à tous les ouvriers une nourriture suffisante.

Il ne s'agit pas de f ire une affâtire dans la Ruhr, il s'agit d'assurer
la sécurité et du charbon à tous les états. Les bénéfices nets rentre—

iraient dans la crûsse allemande une fois les réparations payées. Le

détachement économique sans détachement politique pose des problèmes



multiples inconnus jusque 1 . Pour l'élabor tion des traitas de paix,lè>
grands problèmes de la rééducation, de la dénazification et de la démo-
cratisation de 1* Allemagne devront, également, être étudiés de près.

M. OTT remercie M. le président de son exposé tr's riche mais qui
soulève un mond, de problèmes; il demande si l'on doit aborder la ques-
tion au fond,aujourd'hui, ou si l'on ne devr it pas plutôt examiner un

point particulier et réserver les autres pour des eéano. s ultérieures.

M. SEROT fait remarquer que, parmi les trois questions importantes
que m. le président a très bien exposées, celle de la Sarre touche plus
particulièrement la France: c'est la France doit pourvoir sept mois
sur douze à la nourriture des Sarrois. Il demande une réunion spéciale
d'information sur ce problème avec, si possible, audition du ministre.

M. ÏÏELLEU se déclare d'accord avec la lupart des conclusions du

président. Il a été avant l'autre guerre, pendant de nombreuses années,
attaché français en Allemagne et estime connaître assez bien la menta-

lité àllemafade ; nos représentants à Moscou doivent insister spéciale-
ment sur l'état psychologique de 1* Allemand; il ne conçoit pas que la

démocratisation de 1' Allemagne soit possible avant longtemps; l'espoir
que nous avions rais dans les Soeial-Democrates, après l'autre guerre,
fut déçu et risquerait de l'être à nouveau; il faut avertir les Améri-\
cains généralement trop utopistes à ce sujet.

M. LE PEESÏ1ËNT répond qu'il a, malgré la survivance certaine

d'un état d'esprit hitlérien, confiance dans une partie de la classe

ouvrière, qu'en tout cas, il faut essayer d agir comme si nous avions

l'espoir do réussir.

M. J-E.BLOCH exprime ses vifs remerciements au président pour son

exposé nourri; pour lui, la question de la dénazification est la ques—

tion capitale. Il se demande si la structure mentale des Allemands ne

dépend pas, en grande partie, de la structure sociale qui leur est ap—

pliquée; il faut remarquer que c'est seulement dans la zone russe que
le problème de la dénazification a été abordé avec courage et réalisme.

M. LE PRES IL .NT répond qu'il n'a pu traîter ce problème, au jourd'
hui, mais qu'il est convaincu aussi que la structure sociale joue un

grand rêle pour la dénazification; les changements de structure éconb—

mique ont été les plus poussés en zone russe. Les quatre occupants ont

eu le tort de ne pas se mettre d'accord au début, pour employer une
méthode générale à ce sujet.

M. OIT propose encore de sérier les questions et de les répartir
dans l'ordre du jour des prochaines séances.

a. LE PRESIDENT propose de mettre la questi n de la Sarre à l'ordij
du jour de la prochaine séance.

M. WILLjsRD demande s'il sera possible d'avoir des cartes.
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M. BUAKD j)ose, alors une question qu'il considère comme brdlantes
celle du traîté franco-anglais ; la commission devrait l'examiner lors
d'une prochaine réunion; le traîté risque de mettre la Fronce en état de
vassalité vis-à-vis de 1' Angleterre.

M. HELLEU réplique que ce travail de la commission gênerait les
négociateurs.

M. LL iiiESIBhHT précise que la commission examine les traîtés une
fois conclus. La discussion concernant l'Allemagne est déjà avancée et
on peut discuter sur des bases solides. Pour le tfcaîté franco-anglais,
la question sera examinée quand elle pourra être utilement posée.

M.- OTT propose de convoquer la commission plus d'une fois par semai
ne pour étudier les problèmes allemands.

M. LL PRESIDENT répond que la commission est libre de siéger pl
sieurs fois si elle le désire.

il. CHAÎAGNEA dit que le ministre des affaires étrangères avait don-
né aux membres de la commission de 1* Assemblée Nationale Constituante
un minimum d'information et demande que la mêâe documentation soit don-
née aux membres de cette commission.

M. LE PAESID' NX acquiesce. #

M. J-E.BL&CH reprend la question du traité franco-anglais et pré-
cise qu'il est très important pour nous. Il comprend très bien l'objec-
tion du président mais demande que, dès qu'il le sera possible, la com-

mission puisse discuter le texte des projets que le ministère pourrait
communiquer.

M,LE iAtESIDENT répond que cette communication, en pleine négocia-
tion, est contr ire aux usages; que son collègue se tranquillise : le
Gouvernement f an ais ne traîtera pas avec 1* Angleterre pour rendre la
France esclave.

M. JULLIEN propose que soit discutée la question d'une rectifica-
tion de frontières entre la France et la Sarre, car 1* Allemagne possède
avec la frontière actuelle, une base de départ offensive et la France
se trouve privée d'un terrain défensif.

Cette question pourra être examinée à la prochaine séance.

La commission décide de se réunir mercredi 12 février à 14 heures

50 minutes et d'examiner la question de la Sarre.

La séance est levée à 17 heurt s 15 minutes.

Le président,
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Présidence de M* Salomon GHUMBACH, Préaident.

Séance du Mercredi 12 Février 1947

La séance est ouverte à 14 Heures 30

Présenta i MM. AGUESSE, BENDJELLOUL (Mohamed-Salah), J.R. BLOOH,
Mme BROSSOLETTE, MM. BRUNOT, BUARD, CHAÎAGNER,

Général DELMAS, Salomon GHUMBACH, HELLEU, JACQUES
DESTREE, JULLIEN, LEONETTI, MOSTEFAI,(El Hadi),
OTT, Mme PATENOTRE, MM. PEZET, PRIMEP» SEROT,
WILLARD, ZYROMSKI.

Excusés I MM. PAUL-BONCOUR, PINTON, CARDONNE, Mlle DUMONT
(Yvonne)•

Suppléants sMa. BARDON-DAMARZID (de M. GASSER), TEYSSaNDIER (de
M. COLONNA), HAMON (de Mme LEFAUCHEUX).

ORDRE DU JOUR

1° - Examen de la question de la Sarre.

2° - Désignation d'un Commissaire chargé de participer aux tra-
vaux de la Commission des Finances. (Artiole 26 du règlement

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT, après avoir fait distribuer à tous les membres de
la Commission un dossier de documentation sur la Sarre, prend la
parole s la question de la Sarre se pose d'une façon partiouliè-rement brûlante depuis les réoentes décisions du Gouvernement
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français détablir tins frontière douanière entre 1*Allemagne
et la Sarre. Avant que furent prises ces décisions, M. COUVE DE
MURVILLE avait prévenu les alliés de l'imminence de ces mesures
et n'avait pas rencontré d'objections formelles; malgré cela,il y eut un certain désarroi, voulu ou non, parmi les alliés, à
la nouvelle de la décision du Gouvernement français. La question
sera reprise à la conférenoe de Moscou et nous avons lieu de
penser qu'il n'y aura pas d'opposition absolue aux revendication;
françaises qui, dans leur ensemble, sont les mômes que celles
que nous avions formulées après l'autre guerre. Dans le régimeprévu par le traité de Versailles, on avait voulu respecter lesopinions des Sarrois mais on n'avait pas prévu que la libertéserait prohibée par le régime hitlérien et que le plébiscite de1935 serait faussé.

Actuellement la France demande uniquement le rattachementéconomique de la Sarre à la France; il s'agit avant tout de nouaassurer l'exploitation des Houillères et des Industries sidérur-giques. Hous avons demandé l'expropriation des mines et des uai-
nés; devons-nous pour cela effectuer un rattachement douanier,introduire notre monnaie française dans la Sarre (ce qui entrât-nerait pour nous une dépense de 40 à 50 milliards de franosfrançais). Ces questions devront être résolues.

M. LE PRESIDENT donne ensuite quelques précisions sur le rendementdes mines de la Sarre, d'après les statistiques allemandes. EnAllemagne môme, la Sarre était considérée comme le troisièmeterritoire industriel, après la Ruhr et la Hiaute-Silésie. Ilexiste une unité organique entre l'économie de la Sarre et oellede nos Provinoes de l'Est; son sous-sol constitue la prolonga-tion complémentaire de celui de la Moselle. Aucune réponse oom-plète ne nous a été enoore faite à ce sujet par Washington, Lon-dres et Moscou. La question du régime transitoire franco-sarroissoulèvera des problèmes politiques, économiques, administratifsqui feront l'objet de discussions à la conférence de Mosoou.
M. ZYROMSKI pose une question de méthode. Il ne voit pas la raisonpour laquelle on n'étudie pas le projet de traite franco-anglaispuisqu'il n'y a pas pour la question aarroise plus de documentsque pour ce traité.
M. LEPRESIDENT répond qu'en oe qui concerne la question allemande,la Commission n'a pas besoin d'ôtre saisie d'un traité qui nesera peut-Ôtre pas signé avant un an, pour en discuter, alorsque le traité franco-anglais sera signé très prochainement etque sa discussion préalable pourrait gôner les négociations.
M. SEROT déclare que la Sarre ne peut vivre sans le concours économi-

+ ? iranoe; nous ne devons pas, pour demander son rattaohe-ment économique, arguer de considérations historiques ou senti-mentales; si, au temps de Louis XIV ou de Napoléon, de grandsFrançais étaient originaires de la Sarre, et si, à cette époque,une grande partie de la population était d'origine française, iln en est plus ainsi aujourd'hui : la Sarre a été colonisée par
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les Prussiens. Dans le cas d'un rattachement économique-à la
France» il faut qu'un contrôle existe h l'ancienne frontière
franeo-sarroise, pour éviter que la population des Provinces
françaises limitrophes n'ait \ souffrir d'une imigration alla-
mande, comme cela s'est produit après l'autre guerre. Quant à
la question de la propriété des mines de la Sarre, il ne faut
pas oublier qu'elles nous appartiennent; elles nous ont été
cédées par le traité de paix.

M, OTT demande dominent on peut concilier un rattachement économique
sans rattachement politique et manifeste son inquiétude au su-
jet du statut futur de la Sarre.

M. LE PRESIDENT répond à M. SEROT que, officiellement, la propriété
française sur les mines n'existe plus car elles furent tache-
tées par l'Allemagne (950.000.000 de--francs) au moment du plé-
biscite; si ce paiement n'est intervenu que partiellement au
détriment des réparations, il n'en est pas moins vrai que nous
avons signé leur transfert; un débat est d'ailleurs intervenu
à ce sujet à la chambre en 1932. Actuellement la grande majori-
té de la population aarroise est favorable au rattachement éco-
nomique avec la France mais pour d'autres raisons que par aym-
pathie pour nous; 90f° des voix, aux dernières élections commu-
nales qui eurent lieu dans la Sarre, furent acquises par des
partis favorables au rattachement économique; mais malheureuse-
ment la décision de rattachement douanier prise récemment par
le Gouvernement français coïncida avec une période de famine.

Répondant ensuite à la question du statut politique soûle-
vée par M. OTT, k. le Président déclare que le problème est en
effet difficile; on peut envisager diverses solutions t un man-
dat pourrait Ôtre confié & la France par l'O.N.U.. prévoyant
la création d'un petit parlement sarrois; ce système ne aérait
pas trop compliqué si la Sarre n'a pas & participer à l'élao-
tion d'un Reichstag allemand et ne sera pas soumise à l'aoti-
vité d'un Gouvernement central. Dans le cas contraire on rançon-
trerait de grandes difficultés.

M. JULLIEN insiste sur les questions qui lui paraissent primordialesi
1°) La France doit s'efforcer de rassembler les Bassins

miniers sarrois et lorrains qui forment une entité économique.
2°) nous devons obtenir une rectification de frontières

pour posséder une position défensive plus puissante. Il déclare
en outre qu'il existe un particularisme sarrois qui facilitera
certainement l'établissement d'un statut politique spécial.

Le Général DELMAS dit que la frontière naturelle de la France serait
sur le Rhin et non dans la Sarre; une rectification de la fron-
tière aarroise serait de peu d'intérêt pour nous, eu égard aux
moyens de la guerre moderne. Il constata que nous composons
avec l'Allemagne paroe que nous sommes faibles, alors que noue
serions en droit, comme les autres puissances alliées le font
d'ailleurs, de luiimpoeer nos décisions; contrairement à ce qui



s'est passé à 1*autre guerre, 1 #Allemagne est cette foie corn-

platement vaincue; nous pouvons lui imposer au moins le minimum
du traité de Versailles.

M. PRIMES? expose les points de vue anglais et américains au sujet de

la Sarre; il cite un article du Manchester Guardian dans lequel
il est dit que "la Sarre est la consolation que les alliés doi-
vent accorder à la France**; or, nous occupons la Sarre, il ne

s'agit pas de nous 1*octroyer mais bien de nous la conserver et

de l'Ôter à 1*Allemagne qui possède d*autre part de nombreuses
mines. On peut prévoir pour la Sarre une production de 13 mil-
lions de tonnes de charbon et de 3 millions de tonnes de ooke.
La production actuelle est encore loin de ce niveau et dans
1*industrie sidérurgique un faible pourcentage de hauts fourneauil
a été remis en marche. La Sarre doit importer de France les deux ;{
tiers de sa consommation alimentaire. Il faudra donc des inves-
tissements considérables de capitaux français pour ramener la

production sarroise à son niveau d'avant guerre, mais aussi des
livraisons importantes de coke de la Ruhr à la Sarre; la France
ne doit donc pas se laisser écarter de la Ruhr; les 2 problèmes
sont liés et il faudra qu'un règlement d'ensemble intervienne.

M. LE PRESIDENT répond que le Gouvernement français n'a aucunement
l'intention de passer sous silence le problème de la Ruhr qui
a, au contraire, fait l'objet d'un mémorandum français très pré-
ois aux Gouvernements alliés. Les problèmes de la Ruhr et de la
Sarre sont liés étroitement.

M. WILLARD pose plusieurs questions au Président s existe-t-il un
mémorandum français relatif à la Sarre? La Commission pourrait-
elle avoir connaissance du procès-verbal du Comité d'études
européennes sur ce sujet et d'un article du Monde d'il y a h
peu près un mois qui critiquait l'Administration française en

Allemagne?.

m. LE PRESIDENT répond qu'il existe plusieurs projets de mémoranda
nant la Sarre, mais aucun de définitif. M. Hervé ALPHAND est en train d'y

travailler. Le procès-verbal du Comité d'études européennes
n'est pas un document officiel, les membres de ce Comité ne

présentent que leur propre personne. Les Commissaires peuvent
toujours se le procurer à titre de documentation personnelle.
Quant à la question de l'Administration française en Allemagne,
elle ne fait pas aujourd'hui l'objet de l'étude de la Oommissioz

M. SEROT déclare qu'il serait bon que des rectifications de frontière|"

interviennent localement car plusieurs mines lorraines ont leur
sous-sol se prolongeant dans la Sarre.

M. OTT appuie les points de vue de MM. SEROT et PRIMET. La Sarre
constitue qu'une toute petite partie du problème allemand.

Mme PATENOTRE demande si les avantages du rattachement économique de
la Sarre à la France seraient compensés par les inconvénients
résultant de la déficience agricole d. ce paye.

• e •/ e e

ne
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M. LE PRESIDENT répond affirmativement et souligne que l'appoint
~~

des Mines sarroises est indispensable à l'économie française.

M, JULLIEH fait une petite mise au point technique quant à l'utili-
sation du coke sarrois par l'industrie française.

M. PEZET pose la question de savoir si» dans le cas d'un rattache-
ment économique de la Sarre à la France» nous sortirions auto-
matiquement du Comptoir européen des charbons» c'est-à-dire
d'un système d'économie internationale» car dans le cas contrai-
re» le rattachement économique ne serait d'aucun intérêt pour
nous.

M» LB PRESIDENT dit que eela ne devrait faire aucun doute. C'est à
Moscou que les décisions à ce sujet seront prises. Il conclut
ce débat en précisant que si c'est le devoir et le droit de la
France d'acquérir des garanties spéciales vis-à-vis de l'Aile-
magne et de s'assurer contre une nouvelle tentative d'invasion
germanique» le Sarre doit fournir à notre pays des garanties
et réparations économiques.

La Commission disoute la question à mettre à l'ordre du
jour de la prochaine séanoe; sur la proposition de M. HJARD,
elle décide d'examiner Mercredi prochain le problème de la dé-
nazifioation et de la démocratisation de l'Allemagne; le fédé-
ralisme fera l'objet de l'ordre du jour de la séance suivante.

L'ordre du jour prévoit en second lieu la désignation
d'un Commissaire chargé de participer aux travaux de la Commis-
sion des Finances (article 26 du règlement).

M. PEZBT est désigné à l'unanimité.

La séanoe est levée à 17 heures.

Le Président :



13-
GOMi.iI 1SI0N DES AFFAIRES

'

ETRANGERES

° » » •
_ » O O ■ «

, ,
• •••••*»

Présidence de M. Salomon GRUMBaOH

Séance du 19 février 1947.

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : M. AG-UESSE, Mme BR03S0LETTE, MI. BUARD, CHATAGiTER, Gén'ral
DELIAS, 1411e DUMONT (Yvonne), MM. Salomon G'Ui 3ACH,
Jacques-DE3TREE, JUL1IEN, LEQNETTI, OTT, Mme F ATE OTRE,
MM. PEZET, PINTC-N, SEROT, WIL'ARD.

'

"" '... v -
,

,

■Excuses :Ï#j . PAUL-BOBCOUR, MOSTEFAI (El Hadi), BETTiTOT, J .R . 3L0CH
PRIMET. s

Suppléants : M. IRUNET, d; M. COLONNA, M. BRIZARD, de M . BENDJELLCT1L,
M. BARON, de M. CARDONNE, M. PAUMELLE, de M. GASSER,
M. HAMCN, de Mme LEFAUCHEUX »

ORDRE du JOUR

La dénazification de l'Allemagne

Compte-rendu

Monsieur le Président ouvre la séance et prend la parole

Le nazisme a inculqué aux Allemands qu'ils étaient une rac<|
de seigneurs qui avait le droit et le devoir de dominer le
monde . La nazification a été un moyen de "purifier lél race"
mais aussi de l'exciter à la. guerre ; le droit allemand tel
qu'il a été proclamé par le régime hitlérien est caractéristi-
que à cet égard :.n'est juste que ce qui sert à la grandeur
de la Nation allemande ; le fort peut faire disparaître les
faibles. Les allemands se sont annexes, en la déformant, la
philisôphie de Nietzsche et l'ont fait servir à leurs fins.
La collaboration la. plus lîche de la'médecine et de l'enseigne-]

, ../
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ment a,contribué diffuser leurs idées ; il y eut un recul,
un abaissement du niveau intellectuel : on a déshumanisé,
déchristianisé ; tout a été fait sous un camouflage pseudo^so-
cialo-révolutionnaire, si bien que toutes les classes sociales
furent atteintes. Voilà ce qu'il faut faire casser pour dénazi-
fier l'Allemagne. .

.

_

Il serait bon d'examiner la responsabilité des différentes
ont

i »,
classes sociales et particulièrement des industriels qui
fait le plus grand effort pour financer le régime, et ce qu'ont
fait les quatre puissances occupantes jusqu'ici pour la dénazi-
'fication ; ceci pourrait être le plan de la discussion.

M. JUL IEN précise que le nazisme estA une cristallisation,
du sentiment nationaliste et du pangermanisme allemand qui a

existé de tout temps et souligne qu'il faiLt attacher beaucoup
d'importance au fait que le nazisme est 1'expression profonde
d'un sentiment profond. ; il faut donc envisager une politique
de longue 'halêlne.

M. CTT, parle de la. dénazification dans l'Université al-
lemande . les principes r-cistes étaient contenus tout entier?
dans là- philosophie et la littérature allemandes du 19ème siècle,
Après l'armée allemande, c'est l'Université qui est la grande
coupable et le problème de sa. dénazification n'est pas simple.
Une grande quantité'd'Universitaires, sans être nazis, ont a.dhé-
ré au parti par nationalisme. On s'est trouvé■devant deux solu-
tions possibles : ou bien rouvrir les écoles, en remplaçant les
professeurs hitlériens ou bien les laisser fermées ; on a pré-
féré la première Solution mais ceci est dangereux ; l'Universi-
té est restée la grande formatrice de la jeunesse. Un contrôle
serré sur sés agissements est donçindispensable à toute oeuvre
de dénazification, car la question est extrêmement grave. Un
évêque allemand que l'on interrogeait sur la dénazification
répondit : "Pour ceux qui ont moins de 10 ans

mais pour 1 s autres il est trop tard." Quand
démocratie aux jeunes allemands il est normal
nostalgie du passé, de l'époque des triomphes

il
il

c'est possible,
on parle de
qu'ils aient la
hitlériens : la

démocratie^pour eux, c'est l'invasion, la défaite et la honte
(la République de Weimar) .• Mais,même si cela ne doit pas réussiïj
il faut tenter la. dénazification.

Monsieur le Président, appuie le point de vue de M. OTT
et donne lecture des conclusions du rapport de la Commission
d'enquête qui s' tait rendue en Allemagne pendant la Première
Constituante, qui avait déjà souligné l'importance capitale
de ce contrôle sur l'enseignement.

. HAMOîT insiste sur la longeur et la. difficulté du
problème de la dénazification et recherche les causes du nazis- g
me qui provient à son avis d'un, certain désiquilibre permanent il
du peuple allemand. R. primer ne suffit pas ; si dénazifier«si- è
gnieif simplement emprisonner ceux qui ont été nazis, cela ne |
peut aller très loin. Il faut penser à la force de la légende
napoléonnienne dans 1» première moitié du 19 ème siècle ; quand 1
bien même on exterminerait tous les responsables nazis, on ne
pourrait Supprimer les méfaits de la légende . Les anciens of- «

ficiers
que, le
tes

de l'armée a.1" amande, inadaptables à
s veuves et orphelins de guerre à qui

pensions 3ont des éléments permanents de

toute vie racifi-
on a. supprimé tou-
désordre.
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Le problème allemand pourra aboutir à voie solution quand on

aura résolu un certain nombre de problèmes économiques ; il
faudra tenter de décongestionner l'Allemagne par une émigration
mais qui ne peut intervenir que dans un avenir éloigné.

M. BRIZARD dit que l'on devrait réinculquer aux allemands
le sentiment de la discipline et de l'ordre qui est dans leur
nature mais qu'ils ont perdu depuis leur défaite.

M/WILLARD précise que le nazisme n'est,à son avis,que ,

l'aspect allemand du fascisme ; il croit donc qu'il est possi-
ble de dénazifier ; la démocratisation et dénazification sont
intimement liées. Il est certain qu'il faut extirper les ra-

cines du nazisme qui se trouvent dans des causes économiques,
et détruire les mythes. Ne serait-il pas possible de former
techniquement, de procéder à l'éducation des quelques éléments
antinazis qui restent* et de faire comprendre aux allemands
que, s'ils souffrent, c'est parce qu'ils l'ont bien voulu ?

Beaucoup d'administrateurs français,civils ou militaires, sont
d'avis qu'ils peuvent collaborer avec les anciens nazis modé-
rés : c'est une erreur.

M. AGUESSE dit qu'on devra rendre aux allemands une- mys-
tique, un idéal qu'ils n'ont plus et demande ce que nous pour-
rons leur donner au point de vue culturel. Les alliés doivent
éviter de remettre en scènë des anciens nazis ; c'est un
problème d'épuration.

M. OTT répond qu'on ne peut s'en tenir à une simple
:

o-

pération de police. La plupart des difficultés vien/Wdes aile-
mands eux-mêmes qui n'osent pas dénoncer les nazis parce qu'ils
pensent qu'ils reviendront,peut-être,un jour,au pouvoir.

M. le Président, après avoir constaté que la dernière
Commission d'enquête parlementaire n'a pas donné beaucoup de
résultats pratiques, cite certains faits contenus dans le rap-
port de cette Commission sur la dénazification de l'Allemagne,
et souligne que ce qui manque en cette matière c'est un accord
complet entre les quatre puissances occupantes. Les Américains
ont adopté un système mécanique, pour prodéder à l'épuration,
en se .référant à la date d'inscription au partiyçpi s'est révélé
très insuffisant, il y a,en zone soviétique, un changement de
structure qui modifie les données du problème. On devra détrui-
re la classe des magnats de la Ruhr comme on a exterminé la
classe des Junkers en Prusse. Il faut laisser un espoir aux jeu-
nés de sortir de la famine et de la misère et leur faire corn-

prendre que Hitler est le grand coupable, responsable des mi-
sères de l'Allemagne et que le peuple allemand est considéré
par les autres peuples comme un danger pour la paix.

M. le Président dit qu'il n'est pas tellement convaincu
de l'impossibilité de la dénazification ; c'est peut-être dans
la zone française qu'on a fait l'effort le plus grand^au point
de vue intellectuel î des livres de classe qui ont été complè-
tement refaits sous notre contrôle viennent de paraître et il
ne faut pas oublier que,depuis 1935,l'Allemagne est coupée du
reste du monde. L'occupation militaire n'est pas une bonne éco-
le pour la dénazification ; l'effort des puissances, à la
Conférence de Moscou,devra être de rechercher des méthodes d'en-

# • •/ • • •
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semble à ce sujet.
M. BUARD demande si les membres de la Commission pour-raient avoir communication du rapport de la dernière Commis-sion parlementaire d'enquête en Allemagne.M. le Président répond qu'il fera l'impossible pour sa-tisfaire à cette demande.
M, PEZET dit que la Conférence de Moscou va prochaine-ment fixer le statut politique de l'Allemagne mais ia dé—nazification est une oeuvre de longue haleine ; il faudra doncorganiser l'Allemagne comme si la dénazification n'avait paseu lieu.
M. le Président précise qu'un des devoirs de la Franceà Moscou sera d'éviter que les Anglais et les Américains sefassent trop d'illusions sur le degré de cette dénszification.M. le Général DELMAS demande comment on pourrait envi-sager la décongestion de l'Allemagne par l'émigration, ce quiserait le meilleur moyen de réduire les dangers d'une nouvelleinvasion.
M. LEONETTI souligne que c'est le manque d'entente entreles zones qui a entravé la dénazification et insiste sur lanécessité d'un accord complet entre les occupants.La question de la démocratisation sera étudiée à la pro-chaine séance.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président
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La séance est ouverte à 14 heures 40
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Présents * MM. AGUESSE, BARON, J.R. BLOCH, Mme BROSSOLETTE, MM.BU-
ARD, CHATAGNER, Général DELMAS, Salomon GRHMBAOH, Jac-
ques-DESTRE, JULLIEN, Mme LEFAUCHEUX, MM. LEONBTTI,
OTT, Mme PATENOTRE, MM. PAUL-BONOOUR, PEZET, PINTON,
PRIMET, SEROT, WILLARD, ZIROMSKI.

Excusés : MM. ÎIELLEU, MÔSTEFAI.

Suppléants : MM. TEYSSANDIER, de M. COLONNA
BARDCN-DAMARZID, de M. GASSER
BRIZARD, de M. BENDJELLOUL.

ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Georges BIDAULT, Ministre des Affaires
Etrangères.

II - La démocratisation de l'Allemagne.

COMPTE-RENDU

M. le Président ouvre la séance et prend la parole ; le véritable
but de la dénazification est de préparer la démocratisation ;c'est une condition indispensable à la démocratisation qui estelle-même la meilleure garante d'une Allemagne pacifique. Est-
ce que le* fédéralisme* favoriseraient cette démocratisation
ou non ? c'est une question que la Commission devra examiner.
Avant 1789, l'Allemagne comprenait 500 états ; en 1848, la
seule révolution démocratique qui eut lieu en Allemagne

/hst *vra le Parlement Fédéraliste de Francfort ; en 1871, le fédéra-
lisme de Bismarck ne fut qu'un moyen employé en faveur de l'u-

• • • /...



nité^allemande sous la direction des Hohenzollern ; en 1919,la République Fédéraliste. de Weimar fut étranglée par les
Magnats et les éléments militaristes. En 1947, après l'Sflbn-drement de 1945, la question se pose à nouveau. La situationn'est plus la merne qu'autrefois : la Prusse traditionnelle
est disloquée, administrâtivement, économiquement, et sociale-ment ; la Commission de contrôle interallié de Berlin a décidé,il y a environ tine semaine, de proclamer la dissolution offi-cielle de la Prusse ; le Centre de gravité de l'Allemagne estrepoussé vers l'Ouest. La Conférence de Moscou devra viserentre autres, à faire disparaître la classe des magnats de la
Ruhr par une socialisation internationale.

M. le Président examine ensuite le degré de confiance que l'on
peut avoir dans la démocratisation. Toutes les zones ont desresponsabilités dans cette tache ; on vient de découvrir uncomplot dont le^Chef était un ancien officier allemand de S.S.qui avait occupé un poste important dans un état-major améri-cain ; en zone française des fautes sont également commises :le Président actuel du Gouvernement du Palatinat, le Docteur#OTTO EICHENLAUD fut l'auteur d'un ouvrage intitulé : "Propa-gande allemande pendant la, guerre" publié en 1938.M. le Président donne lecture de plusieurs passages d'un discours
prononcé dans le WURTEMBERG, à l'occasion d'une cérémonie of-ficielle, par un orateur allemand qui reconnaissait les res-
ponsabilités et la honte que le peuple allemand a encourues
pendant cette guerre, et cite le cas des manifestations qui sesont déroulées péoemment pour protester contre l'acquittementde TILESSEN, l'assassin de ERZBERGER. Ce sont là des raisons
d'espérer, mais.il est curieux que le presse française n'ait
pas relaté ces faits. On ne peut pas dire que nous donnions
aux allemands antinazis, toute la preuve de notre efficacité
Actuellement l'Allemagne est en plein mouvement, elle cherche
sa voie et il faut que les Alliés sachent ce qu'ils veulent
pour l'aider à la trouver.

M. JULLIEN s'étonne que la presse française n 'ait pas diffusé le
discours de l'orateur de WURTEMBERG, alors que cela a été fait
au Maroc.

M. le Président souligne que si en pays démocratique la presse
ne doit pas être dirigée, les pouvoirs publics doivent néan-
moins lui fournir des moyens d'information solide. Evitant
d'aborder une discussion qui serait hors de propos, il conclut
en disant que la presse française est très souvent au-dessous
de sa tâche.

M, J.R. BLOCH est d'accord avec le Président pour dire que, même
s'il y a peu d'éléments démocratiques en Allemagne il faut les
chercher car c'est sur eux que nous devons nous appuyer. Si
la dénazification est ji;squ'à présent assez défectueuse, c'est
que beaucoup de nazis (magistrats par exemple) sont encore
en fonction. IL cite le cas des différents ""meetings ou grèves
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de protestations» des travailleurs allemands qui ont eu lieu,notamment à Nuremberg, à la suite de certains verdicts ou

acquittements, et préconise différents points sur lesquelsdoit s'appliquer l'effort des Alliés :

- Lutte contre les Trusts
- Réformes agraires
- Réformes de l'Enseignement,
en s'appuyant surtout sur ce que l'Allemagne a de démocratique.

M. HAMON met l'accent sur un autre point de vue et pose la ques-
tion^ de savoir si les Allemands qui paraissent repentis sontsincères ou s'il ne s'agit que d'un simple accoiàedement hypo-crite avec les plus forts.

M. OTT souligne la nécessité d'une entente complète entre les
Alliés à ce sujet, entente sans laquelle aucune démocratisationn'est possible. Il y a certains éléments en Allemagne, peunombreux, qui sont sincèrement démocrates et antihitlériens.Il faudrait qu'ils se sentent aidés et guidés ; cela naturel-lement ne devrait se faire qu'avec prudence et beaucoup de
temps.

M. le Président répond à l'intervention de M. J.R. BLOCH :
La lutte contre les Trusts paraît assez bien amorcée :

en zone américaine où le danger était le plus menaçant, trente
KONZERMS, représentant un capital de 3 milliards 1/2 de dol-
lars, ont été dissous ces dernières semaines ; en même temps,la législation devient plus sévère et on commence à sévir
contre les gros industriels.

La réforme agraire est aussi bien avancée là où elle
était le plus nécessaire, en Prusse Orientale ; mais pour
qu'elle atteigne son plein effet il faut qu'elle soit général!-
ser.

La réforme de 1'enseignement est aussi indispensable qu'ac-tuellem/ent difficile ; mais il y a en zone française d'occupa-tion d'excellents éléments français à la tête du départementde l'Enseignement. Dans ce domaine qui est le plus ingrat,
une entente entre les Alliés est absolument indispensable.

M. le Président fait part à la Commission d'une informa.-
tion personnelle : alors que les bonnes volontés estudiantines
et magistrales sent assez nombreuses (sur 4.000 étudiants,30 forment un noyau très solide, autour duquel on peut encore
compter environ 3 à 400 démocrates), la plupart des étudiants
sont tenus dans l'ignorance des événements^ du monde, ont une
jeunesse sans but déterminé, qui s'écoule dans le souvenir
d'une Allemagne victorieuse, de défilés en chars à travers
l'Europe, devant le spectacle d'une Allemagne dramatiquement
misérable. Le problème est donc urgent et très complexe.

M. le Ministre fait alors son entrée dans la salle de Commission^

"On trouvera, ci-après en annexé le compte-rendu sténo-
graphique de l'audition de M. Georges BIDAULT, Ministredes Affaires Etrangères"

• * • / * • •



M. le Président remercie le Ministre de son exposé intéressant
et détaillé arts,l'assure de la discrétion de ses auditeurs, et
lui adresse, au nom des membres de la Commission,ses meil-
leurs voeux pour la Conférence de Moscou, afin que soit trou-
vée une solution au problème allemand, en vue d'assurer à
la France un maximum de sécurité et de réparations et, au
monde tout entier la paix la plus stable.

M, le Ministre prend congé à 17 heures 20.

M. le Président déclare que iscxsnaxts le débat sur la démocratisa-
tion de l'Allemagne sera repris lors de la. prochaine séance.

La séance est levée à 17 heures 50.

Le Président :
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Séance du 26 Février 1947

AUDITION DE M. Georges BIDAULT, Ministre des
Affaires Etrangères.

La séance est ouverte à quinze heures.

( Le Ministre fait son entrée à quinze heures trente.)

M. LE PRESIDENT»- Au nom de la commission toute entière,

je salue M. le ministre des affaires étrangères, qui, malgré le

peu de temps dont il dispose et le travail écrasant qui est le

sien à la veille de la conférence de Moscou, a bien voulu venir

ici pour fournir à la commission des affaires étrangères du

Conseil de la République des informations sur les relations ex'^~"

térieures de la France. Notre commission sait qu'elle n'a pas

le droit de contrôler le gouvernement, mais, grâce aux informa-

tions qui lui seront données, elle pourra contrôler le travail

de l'Assemblée nationale, ce qui constitue son mandat constitu-

tionnel. Ainsi se trouvera facilitée notre tâche, qui est de

collaborer avec le gouvernement par le truchement de l'Assera-

blée nationale»

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'être venu aujour-
d'hul, et je vous donne tout de suite la parole.
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M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.- Monsieur le Pré-

sident, Messieurs,

Je m'excuse du léger retard dont vous connaissez la cause,

et je suis heureux de prendre contact avec votre commission et,

par son Intermédiaire, avec le Conseil de la République, qui a

le droit constitutionnel d'être tenu informé du mouvement géné-
ral des affaires et en particulier, en ce qui concerne les rela-

tions extérieures de la France, de la situation de celle-ci"

Je voudrais, reconnaissant dans cette salle bon nombre de

visages connus, vous épargner les paroles inu+iles, les circon-

locutions.

Je pense qu'aujourd'hui, ce qu'il vous importe de connal-

tre par dessus tout, c'est la position de la France, exprimée
par son gouvernement, en ce qui concerne les problèmes soumis

à la conférence de Moscou, c'est à dire essentiellement la ques-

tion allemande et aussi ce qu'il en est des rapports d'amitié ou

d'alliance conclus ou à conclure entré ]a France et les pays al-

liés dans cette guerre, alliés d'av ant-guerre, alliés avec ou

sans écrits.

Voilà les de\jx questions que je voudrais traiter devant

vous, sans entrer, je le répète,, dans les développements super-

flus de caractère sentimental ou théorique.
On a dans cette maison, d'ores et déjà, trop d'expérience -

1'experlence est Incluse dans le local et dans la fonction — pour

ne pas savoir que presque tout ce qu'on à à dire à une commis-

sion des affaires étrangères se trouve déjà dans les journaux
à partir du moment où on sait les lire.



Vous avez donc appris par cette lecture, qui est un élément

essentiel de l'information des ministres des affaires étrangères

et de ceux qui les contrôlent, que le gouvernement français

avait déposé dans les ministères des affaires étrangères des au-

très grandes puissances alliées, qui composent à elles cinq le

conseil des ministres des affaires étrangères, avec information

à d'autres pays amis, trois memoranda qui seront suivis de quel-

ques autres.

Je voudrais vous résumer l'esprit de ce qui est connu et

transmis et la substance de ce que, au meilleur moment, à Mos-

cou par exemple, nous ferons également connaître sur les autres

points.

Ces trois memoranda concernent : 1°) l'organisation provi-

soire de l'Allemagne ; 2°) L'organisation constitutionnelle dé-

finitive que nous souhaitons voir adopter en ce qui concerne

l'Allemagne ; 3°) le régime économique de la Ruhr,

Avant de vous en entretenir, je voudrais répéter ici ce

que j'ai dit à la commission des affaires étrangères de l'As-

semblée nationale, auparavant au gouvernement, et ce que je di-

rai demain à cette Assemblée, à savoir que les rumeurs continuel

les quant sux variations de la politiçp e françaises, qui encom-

brent la presse internationale, sont dénuées de tout fondement»

Ce qui explique 3ans doute ces interprétations téméraires,
c'est le caractère partiel et technique des documents dont j'ai
à vous entretenir, qui a été l'objet d'une très audacieuse extra

polation, comme si de fournir des documents sur des points de

caractère technique signifiait qu'aux documents fournis se li-



mitait la position française et que oe qui a été donné comme né-

cessaire était- également considéré comme suffisant.

Je répète devant vous ce que j'ai dit à d'autres instances :

l'ensemble des documents dont il s'agit se trouvent, en dépit

du caractère technique déjà mentionné, accompagné d'une note très

brève que je vais vous lire : "Le présent mémoire, comme les

précédents"- ceci est du 1er février -
"

a un caractère techni-

que ; le point de vue politique auquel se tient le gouvernement

français ayant été exposé dans le mémoire du 13 septembre 1945

remis par la délégation française aux membres du conseil des ml-

nistres des affaires étrangères, les aides mémoires soumis par

M, Couve de Murville à Londres et Washington en octobre et no-

vembre 1945 et par M. Alphand à Moscou en décembre de la m^eme

année, ainsi que danB la déclaration faite par M. Bidault au

conseil des quatre ministres des affaires étrangères pendant ss

session de Paris, dans la séance du 10 juillet 1946."

J'ajoute qu'il y a d'autres documents intermédiaires qu'il
n'est pas nécessaire de mentionner. Ceci est pour dire qu'il

n'y a pas novation dans la continuité de la politique extérieure

de la France et que je ne me considère pas comme étant en mesure

de créer novation sans que d'abord nous ne sachions quelle est

exactement, tout un chacun étant confronté ai cours de la réunion

de Moscou, la position de nos partenaires et sans qu'en définiti-

ve, les instances compétentes de la souveraineté nationale aient

été saisies îîXMina de manière à pouvoir se prononcer.

Naturellement, la suite est le résultat de négociations*



Il serait sans doute pr#omptueux d'imaginer qu'on puisse,

dans une négociation, gagner cent pour cent de ce qu'on demande.

Mais ce qui, en revanche, est certain, c'est qu'on perdra cent

pour cent de ce qu'on demande si à l'origine on commence par

s'aligner sur le partenaire.

Je ne suis pas en mesure de savoir ce qui résultera de

cette conférence de Moscou, ni même s'il en résultera quelque
chose dans l'immédiat, mais ce que je tiens à dire, c'est que

je ne démentirai pas à Moscou les propos que j'ai tenus sous

tous les gouvernements dont j'ai fait partie. A Moscou, à

Washington, à Londres et à Paris, sans parler de Bruxelles et

d'ailleurs, les choses sont ce qu'elles sont, et pas autrement*

Nous entrons tardivement dans la négociation essentielle,
celle sur les affaires allemandes* D'ici peu de semaines, il y

aura eu deux ans que l'Allemagne se sera effondrée, et nous en

sommes toujours au même point, c'est à dire qu'une administra-

tion quadripartite expédie les affaires courantes sans qu'aucune
décision au stade interallié, au stade politique, soit inter-

venue.

Cela est dangereux. L'hésitation que pourraient marquer
les Alliés à entamer le problème autrement qu'en faisant connai-

tre, chacun pour son compte, non pas une politique, mais une ten

dance, ne peut 8voir pour effet, pour résultat que d'augmenter
le facteur proprement allemand, lequel, se trouvant sans régie-
ment, se trouvant sans l'évidence d'un accord entre les quatre,
commence à essayer de devenir d'enjeu arbitre.

J'ai lu comme vous sans doute, dans ce qui reste de presse,



je veux dire la presse étrangère, que M, Masary.k, ministre des

affaires étrangères "de Tchécoslovaquie, aux termes d'un exposé

qu'il avait fait devant la commission compétente de son parle-

ment, avait émis l'opinion que la conclusion des conversations, j!
négociations, et décisions en ce qui coneerne^l'Allemagne pour-

rait raisonnablement intervenir vers la fin de 1948.

Je ne prendB pas à mon compte cette vue•d'avenir, e£ dans

toute la mesure des moyens qui appartiennent au gouvernement

français, nous nous efforcerons de devancer cette échéance.

Je peux mentionner cependant à titre d'opinion toute per-

sonnelle que la personne de l'augure, 3a localisation géographl-
que, les informations dont 11 peut disposer, sa sagesse éprou-
vée, ne permettent pas de considérer comme tenus à la légère Ees

propos qu'au demeurant, vous serez,je crois,d'accord avec moi

pour trouver peu encourageant s.

Cela étant, j'en viens maintenant à nos affaires, à un ré- f
sumé non pas technique, mais général des memoranda soumis à ses

alliés par le gouvernement français et à quelques indications

sur les compléments ultérieurs que nous allons être amenés à

fournir au cours des négociations.
Le premier mémorandum, du 17 janvier 1947, déposé sous le

précédent gouvernement, mais rédigé sur les instructions de

l'avant-dernier, et rerris par le présent, concerne l'organisa-
tion provisoire de l'Allemagne, Je ne veux rien en dire, si ce

n'est ceci : il convient de ne pas se méprendre sur ce qui est

mentionne dans ce mémoire. Il ne s'agit pas de consentir (pi i" t** '
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contrairement, à ce que noiB avons refusé jusqu'à présont d'admet-

tre, à la création d'administrations centrales allemandes dans

la phase où nous nous trouvons. Il s'agit, dans l'hypothèse

d'un,accord sur la phase terminale, c'est à dire d'un règlement

définitif des affaires allemandes, de prévoir les modalités

d'une transition entre l'état présent des choses, qui est in-

coordonné, presque purement empirique, et l'état définitif*

Vous voyez que l'organisation provisoire de l'Allemagne n'est

pa3 quelque chose que nous envisagions autrement que dans l'hypo
thèse d'un accord sur le régime définitif. S'il n'y a pas d'ac-

cord sur le régime définitif, autant reconduire le système tel

qu'il existe actuellement, c'est à ftâre le gouvernement raili-

taire à quatre.

Mais si, comme 11 faut l'espérer et même le vouloir, nous

parvenons à un accord sur l'organisation définitive de l'Allema-

gne, ce ne sera p3s d'un coup de baguette magique qu'on passera

de ce qui a été improvisé zone par zone, sous le contrôle un

peu intertain d'un conseil de contrôle lui-même souvent divisé,
ce ne sera pas du jour au lendemain qu~'on arrivera à mettre sur

pied des administrations, un système, des- moyens de faire mar-

char la machine. Il faudra donc trouver un stade intermédiaire

progressif.

En ce qui concerne le deuxième mémorandum, il s'agit évi-

demment d'une proposition définitive qui n'est pas simplement un

moyen de passer d'un état a un autre, que le propose le gouver—
nement français, en ce qui concerne 1'organisation constitution-

r

nelle de l'Allemagne.
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Le gouvernement propose un régime d'organisation territoriale

et constitutionnelle, dans lequel l'accent soit mis sur les états

allemands, l'organisme fédéral se trouvant en particulier dému-

ni des moyens les plus dangereux dont il pourrait se servir,
c'est à dire la police, les moyens de forcent et étant simplement
en vertu de ce que nous avons accepté des accords de Potsdam,

la
une sorte de coordinateur économique et de fondé de pouvoir de^
collectivité^ des états allemands vis à vis de l'ensemble du

mondé.

En cette matière, nous sommes allés assez loin dans le dé-

tail. Au cours des tentatives que nous ayons faites, tentatives
vaines et multipliées, pour engager la conversation sur les af -

faires allemandes, nous nous sommes heurtés à des réticences,
à peu de désir de causer, et en outre à un grief, discrètement

mais souvent formulé : on nous reprochait de ne pas nous expri-
mer en termes concrets, de nous en tenir à des dispositions de

caractère théorique, philosophie de l'histoire, conceptions
générales sur le germanisme et le monde dont on nous disait ne

pas apercevoir clairement quelle était l'insertion dans le réel,
quelle était la conséquence pratique én ce qui concerne la mon-

naie, le ravitaillement, la structure et l'organisation du corps

germanique.

Nous sommas donc allés loin dans le détail ; toutefois, je
ne crois pas indispensable de pénétrer dans les détails et je
voudrais insister plutôt sur ce qui est fondamental, à savoir

que la réalité du pouvoir, selon nous, doit être donnée aux états
allemands et que c'est l'étendue des pouvoirs fédéraux qui doit



l) à
être le plu3 réduite possible.

Sur ce point, il y a une grande contestation en France et

dans le monde sur les mérites du fêgime fédéral ou du régime cen-

tralisé, sur la possibilité qu'il y a de tenir mieux en mains

un gouvernement allemand unique ou des gouvernements allemands

doués d'une autorité locale et d'autonomie étendue.

Franchement, je ne crois pas qu'il y ait de panacée. Nous

ne croyons pas non plus qu'il soit entièrement possible, comme

l'ont souhaité les Belges, de supprimer totalement àwfafcranmemlsifaw

làwraftawgBmiBmnàtHBqs les moyens de s'insérer,de de faire connaître

à l'ensemble de la germanité par l'intermédiaire d'un organe

fédéral allemand. Si cela apparaissait germaniquement praticable
et praticable aussi du point de vue de nos partenaires, nous

n'eussions pas hésité à aller le plus loin possible. Mais,

quoique nous ne songions nullement à abandonner des positions
sous prétexte que tout le monde n'est pas disposé à s'y ranger

d'emblée, il nous a paru plus sage de ne pas adopter des posi-
tions qui avai ent contre elles la quasi unanimité des co-con-

tractants nécessaires.

Nous n'avons donc pas refusé d'envisager la question d'un

organisme fédéral. Mais nous avons tenu à dire que c'est sur

les Etats que doit reposer l'essentiel de l'autorité, de 1'ad-

ministration et du pouvoir.

Ainsi que vous le savez, ce n'est pas l'avis de tout le

monde» M, Molotov, le 11 juillet de l'année dernière, a déclaré

que, partisan de l'unité économique, il lui apparaissait égale-
ment que l'unité politique était indispensable. Les gouverne-

ments polonais et tchécoslovaque - je n'en dirai pas autant, du
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gouvernement, de l'Ukraine - ont, pris position pour un état aile-

mand centralisé et contrôlé; cela n'étant pas exclusif, d'ail-

leurs, ainsi qu'on le sait, de la destruction de l'état prussien
je ne suis pas fixé en ce qui concerne une destruction de l'état

prussion accompagné de la création d'un état allemand centralisé

Je craindrai cependant que cela signifie une extention de la

Prusse à l'Allemagne. C'est pourquoi je considère que, si le

fédéralisme n'est pas la panacée, 'j'ai suffisamment combattu

en son temps la pensée de M. Charles Maurras selon laquelle
l'Indépendance de (suite de noms allemands)... ou de tel autre

petit état de Thuringe, étsit un élément essentiel de la trsn-

quillité du monde, pour vous dire maintenant que le fédéralisme
répond à toutes les difficultés. Mais ce que je crois pouvoir
dire, céest que le centralisme ajoute aux difficultés.

Cela me parait clair, et je ne saisis pas les raisons pour

lesquelles le contrôle serait plus efficace sur un état allemand
plus fort que sur des états allemands nécessairement plu3 fai-

bles. Q^'il y ait dans ces états allemands une tendance à l'uni-
té, nous nous y attendons, c'est une vieille histoire ; mais il

me semble que ce n'est pas une raison pour faciliter les choses

par la centralisation.

Nous verrons bien par la suite, mais au départ, il y a une

certaine réalité poli.ti ue à la base de la création d'états et
de dotation à ces états de pouvoirs suffisants ; et je crois que
le contrôle collectif y sera plus efficace. Il y sera d'autant

plus facile que j'ai lu, sous la plume ou dans les déclarations
de certains ministres qui ont adopté la position centraliste
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qu'on avait déjà vu une Allemagne confédérée à plusieurs repri-
ses se ruer à l'agression. C'est M. Masaryk qui a dit cela ; je
ne sais pas s'il a fait le tour de la question où si c'est un

nouvel état de sa pensée qui ne m'était pas encore apparu.

"Bismarkk, Guillaume 2 et Hitler, dit-il, sont le résultat

d'une confédération qui veut l'unité'.' Il m'apparait, sans autre-

ment faire appel à des notions qui pourraient être suspectées de ;

pédantisme, que ce n'est pas la confédération qui était dangereu-
1

se dans ce cas, mais le mouvement centraliste, et que c'est le

centralisme qui a créé le danger et que c'est précisément contre

la confédération qu'ont précisément agi Bismarck, Guillaume ^I et '

Il I
Hit-1er.

Franchement, il me semble qu'il est, excessif de dire

qu'Hitler est parti d'une confédération, de même que Guillaume II ;

ou 3ismarck, car s'il n'y avait pas eu l'élan vers l'unité et

la pansée de l'unité, le mythe de l'unité, il n'y aurait pas eu

Bismarck, Guillaume II ni Hitler.

£Ja considère qu'il est sage - c'est une notion qui me pa-

rait àémentaire - pour pouvoir rassembler des bonnes volontés

étendues, que puisque c'est l'unité qui, en fin de compte, est

le mythe et le danger, nous prenions soin de ne pas la faire

contre nous-mêmes.

Le troisième mémoire concerne la Ruhr, Comme vous le savez,

■'illa position de la France, à laquelle le gouvernement, français se

tient, concerne le détachement territorial de la Ruhr, de la Rbé-

nanie et de la Sarre. Il s'agit d'une séparation territoriale

dont j'ai dit à votrd président qu'elle ne nous parait ni plus —

étonnante ni moins justifiable que l'amputation antérieurement



décidée à Potsdara dans les régions orientales du Reich. C'est un

point de vue que j'entends maintenir. En ce qui concerne ces

décisions de Potsdara, auxquelles nous n'avons pas pris part,
j'ai dit aux gouvernements polonais et scxriétique que nous ne

désirions pas y faire obstacle. Mais cette déclaration n'est pas

inconditionnelle j elle n'a été faite que dans le cadre d'un ré—

glement général des affaires allemandes. Ce que nous leur avons

dit, c'est que nous ne souhaitions pas que la frontière polonaL se

ne soit pas modifiée, mais que nous devions envisager tout l'en-

semble du problème.

Si aucune satisfaction ni garantie suffisantes ne nous sont

fournies sur notre propre frontière, la situation allemande se

trouve être actuellement la suivante : dans des limites territo-

riales restreintes, l'Allemagne est aujourd'hui plus peuplée

que le Oross-Deutschland, et plus que l'Ancienne Allemagne au

moment où elle a déclaré la guerre en 1939. Il faut aussi tenir

compte de la densité actuelle de la population allemande, qui
est actuellement d'environ 200. Tout ceci, sur.un territoire qui
a été dévasté par les bombardements, et qui, par conséquent, a

beai coup de moyens d'existence. Et si l'on tient compte que, du

fait des corrections de la frontière à l'est, nous sommes en

présence d'une véritable translation générale du centre de gra-

vitô de l'Allemagne d'environ cent kilomètres de l'est veis

l'ouest, il en résulte que si des garanties de caractère équi-
vaent ne sont pas fournies en ce qui nous concerne, les décisions

de Potsdam auront pour résultat - bien qu'elles soient encore -

contestées par les anglais et les américains - de rapprocher de
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cent kilomètres le centre de gravité d'une Allemagne malheureu-

se, plu3 peuplée, et plus dense que celle dont nous -avons déjà
connu les méfaits.

à ce
voilà les raisons pour lesquelles je tiens/que la question

soit examinée dans son ensemble.

^our apporter cependant une contribution eonstructive aux

problèmes posés, dont le principal est le problème de la Ruhr,
nous l'avons placé sur une base purement économique. Puisque la

Ruhr, trésor international, l'une des principales ressources

de l'Europe, échappait évidemment à la main mise d'un état par-

ticulier, quel qu'il soit, bous avrons demandé que ce trésor fut

mis à la disposition de la communauté des peuples, dans l"inté-

rêt même de la paix. Je n'hésite jas à dire que cette formule

est évidemment à double entrée^ c'est à dire que ce régime éco-

nomique est éventuellement compatible avec une autre formule

politique que celle que nous proposerons.

Mais le problème est hérissé de difficultés. Vous connais-

sez l'argument ation des délégués britanniques dans toutes les

conférences : La Ruhr est dans notre zone, et nous ne souhaitons

pas qu'on mette le nez dans notre zone si on ne met pas son nez

dans toutes les zones.

Dès lors, peut-être que la Ruhr est quelque chose de plus

important que le bassin d'Aix la Chapelle où ceux de Saxe ;

mais quant à nous, nous voulons un règlement général et nous

voulons parler de tout ensemble, et non de la Ruhr en particuliè:



Sur le plan économique nous avons proposé de donner les gis©,
ment s de la Ruhren propriété à l'ensemble des nations unies en

guerre avec l'Allemagne et de faire administrer ces houillères |ï
par les puissances spécialement intéressées» Autrement dit, la

propriété est à tous ceux qui ont été en guerre avec l'Allema-

gne et l'administration est aux mains des puissances les plus
,

directement interêssées.

Il ne vous échappera pas que la détermination des pulssan-

ces directement intéressées est évidemment l'un des points às

qui font question. A mon sens, il est possible d'envisager les

quatre grandes puissances et les pays en guerre avec 1'Allemagne

qui l'entourent. Mais personne ne peut douter que dans l'état

- sur lequel je n'ai pas à vous faire de révélations - des rap-

ports des puissances alliées, l'insuffisance des élémemta de

confiance risque de faire que nous aurons durement à nous débat-
H

tre au sujet d'une telle définition des états directement inté-

ressés,

Et c 'est pourquoi il nous a paru que quelle que soit la
1'administration internationale

nature de XtejjSsBpxfciBK territoriale inXExnxfcijSKxitg - il faudra

qu'il y en ait une - allemande séparée, ou, si nous ne pouvons

pas éviter qu'on nous l'impose, allemande fédérale, il y avait

intérêt à ce que, d'une part, le charbon soit soustrait à l'Ai-

lemagne, que l'administration ne lui appartienne pas et, d'au-

tre part, qu'entre l'autorité territoriale et l'autorité écono-

nique qui est représentée par l'administration des mines de le

Ruhr, un commissaire - pouvant être assisté d'un certain nombre 1

~V'
d'adjoints - un commissaire soit chargé d'obtenir de l'autorité



15

39
territoriale les moyens dont l'administration économique aura

besoin»

Je prends un exemple simple : l'autaité politique tend natu-

rellement à s'établie sur le plan économique. Il suffit de voir

ce que fait aujourd'hui un gouvernement qui s'occupe du commerce,

de l'agriculture, de l'industrie, de l'économie nationale. Les

questions économiques sont aujourd'hui de plus en plus des ques-

tions de gouvernement. Par conséquent, si l'autorité politique

se trouve entre des mains allemandes et l'autorité économique

entre des mains alliées, il faut de toute façon, et quelle que

soit la solution envisagée, qu'il y ait un commissaire disposant

des moyens nécessaires pour empêcher les interférences et pour

faire obstacle soit à des mesures de caractère social ou écono-

mique ou douanièr de nature à annihilée ou contrebattre l'activi-

té et l'autorité économique des alliés, soit à avoir en mains des

attributions que je pourrais qualifier sommairement en disait

qu'il ait un certain droit de veto.

Cette solution en elle-même n'est pas la perfection, c'est

ce qui nous est répondu par les uns, et qui ne nous est pas ré-

pondu par les autres.

En ce qui concerne l'organisation constitutionnelle de

l'Allemagne, nous ne sommes pas très séparés des Etsts-Unis ;

pour la Ruhr, certains des points sont agréablement accueillis,

mais certains seulement, par l'Amérique ou la Russie, Je ssis

aussi ce que personne ne dit, sur les points où les réponses sont

avasives ou même brillent par leur absence.

Ce que je crois, c'est que l'existence de ce commissaire

ml
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est de nature à arranger quelques unes des difficultés qui

résulter* de la définition des puissances directement intéres-

sées.

Je ne voudrais pas m'engager beaucoup plus loin en la ma-

tière, parce qu'une négociation, c'est un jeu de barres, dont

on sait comment il commence, surtout quard on a mis sur la table

un dossier - que je viens de vous résumer - mais^ ce qui résul-

te par la suite des tentatives de remaniements, de la possibili-

té des uns ou des autres d'aller dans notre sens ou de nous sol-

liciter d'aller dans le leur, ce n'est pas prévisible, surtout

étant donné la très grande réserve que, dans cette matière capi-

taie, nous rencontrons de tous côtés.

Mais je me résume sur ces points en mentionnant que I e ) il

n'y a pas novation, c'est toujours la même chose - et ceci est

un mot d'arlequin, mais en même temps une grande vérité politi-

que - et 2°) de toute façon, il parait inévitable qu'il y ait

sur la Ruhr, vu l'importance du potentiel d'agression qu'elle

représente, une autorité internationale, au minimum économique,
et sur cette base économique, nous avons fourni des propositions

dont je crois que l'existence ou la prévision d'un haut commis-

saire est un élément constructif,

La suite, nous ne la connaissons pas. Mais nous ne sommes

pas là pour envisager une ligne de repli, mais pour nous battre

sur la première ligne î ensuite, nous verrons. La nation aura à

dire son mot. D'autant que nous sommes allés très lentement et

qu'il n'y a pas lieu maintenant de se précipiter pour hrattre en

retraite.
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Nous aurons aussi £ parler d'autres éléments : la dénazlfi- j

cation, c'est à dire la raorelisation, la démocratisation de
'

l'Allemagne.Dans votre assemblée, pourquoi ne m'exprimerai-je

pas la-dessus en disant que nous donnerons toutes les garanties

utiles. Néanmoins, je pense qu'il n'y a pas lieu de se faire de

grandes illusions à ce sujet ; il faut faire un gros effort,

mais 11 est très rare que des maîtres étrangers, surtout quand

ils ont parlé sous le couvert de la force, aient été suivis.

Les officiers suédois que Pierre le Grand avait fait prisonniers

ont enseigné à dao ser aux jeunes filles de la société russe de

l'époque, mais ils ont appris sans doute, mais seulement au ®ours

de la guerre, à la Bussie à se battre.

Je ne crois pas que nous puissions apprendre grand chose

aux sllemaids, Ce que nous pourrons leur apprendre de plus uti-

le, c'est de s'en tenir à un certain cadre et que nous ne nous

en irons pas de ce cadre» Car c'est de la confrontation des volon*

tés qu'il résultera finalement des conséquences.

Mais je voudrais mentionner à ce sujet que s'il y a des

choses à dire - et il'y en a - dans les diverses zones, il sera
'

sans doute agréable à votre commission d'apprendre que certains

griefs dont, parfois, les parlementaires français se sont fait

l'écho, d'ailleurs écouté, que ces griefs ne doivent pas être

pris au-delà d'un certain point, car dans l'aventure humaine,
*

tout est question de comparaison.

Je tiens à vous rappeler un vieux mot un peu simplifié î

ij
quand je m'examine, je ne suis pas fier, mais quand je me com-

pare... - et je voudrais donner un élément à votre commission

en lui disant que ces jours-ci, à la suite de la visite que les
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divers partis sarrois sont venus me faire, un article véhément

et nourri de précisions nominatives s paru dans la Berliner'

Zeitung, qui parait à Berlin sous licence soviétique.
Le général Noiret a fait-observer au commandement swiéti-

que que cela était contraire aux directives quadri-partites con-

cernant la rédaction des journaux, et je dois dire, à ma vive

satisfaction, que l'autorité soviétique a suspendu le journal

pour vingt-quatre heures, ce qui s'est produit pour la première

fois. Ce n'est sans doute pas la première protestation que les

alliés échangent ai sujet de leurs rédactions respestive-s des

journaux placés sous leur licence, mais c'est la première fois

qu'une démarche est suivie d'effet ; et le lendemain, le jourrsl,

en reparaissant après ses vingt quatre heures de suspension,

a publié une rétractation en bonne et due fonne et il a eu le

bon esprit de mentionner que ces imputations étaient entièrement

dénuées de fondement.

Il y a également une autre question de la plus haute im-

portance, celle des réparations - et là aussi, il y a de grosses

difficultés.

Comme vous le savez, la question des réparations a été l'ob-

jet d'un accord à Yalta, en notre absence, stipulant en princi-

pe, essentiellement, le droit à. réparations et établissant une

commission dds réparations. Puis, à Potsdam, on a reparlé de la

question et il a été entendu que le zone d'occupation soviéti-

que fournirait matière à réparations pour l'Union soviétique,

quitte à celle-ci à prélever sur cet ensemble la part de la

Bologne *

f!
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D'autre part, étant donné/le degré dlndustrialisation des

zones occidentales et de la zone orientale n'est pas équivalent,
15-p. cent des réparations à valoir sur les biens d'équipement,
les machines, le matériel, etc«.. seront fournis aux autorités

soviétique en échange de produits alimentaJLres pour leszones

occidentales; ainsi que 10 p. cent sans contre-partie, de façon
à rétablir un certain équilibre.

C'est dans cet esprit qu'après que la commission des répa-
rations se soit réunie à Moscou, on a commencé à travailler et

que, le 27 mars 1946, \t conseil de contrôle quadri-partite a

fixé un certain nivdau rie la production allemande, du potentiel

industriel allemand, en fonction duquel niveau un certain nom-

bre d'usineB ont été déclarées disponibles pour réparations en

équipement. A la vérité, cela n'a égé suivi d'aucun effet.

Très vite, en effet, les dissentiments en la matièfce et en

quelques autres existant entre les anglo-saxons et les sovié-

tiques, ont abouti à la suspension des livraisons de matériel,
de kb chines, d'usines, au titre des réparations,,

Cela a donc valu pour tout le monde.

Entre temps, la France et une vingtaine de nations, çr

compris les Etats- T
-
rnis, l'Angleterre, la Grève, l'Albanie, la

Yougoslavie, l'Ethiopie, tous les autres sauf la Pologne, cons-

tituaient, à la suite d'une conférence tenue à Paris, et sur des

bases proportionnelles derépartition de ce qui serait valable

pour réparations, une agence interalliée qui se tient à Bruxel-

les, sous la présidence du délégué de la France, M. Jacques
Rueff.
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Nos pourcentages sont variables suivant les catégories de
'

biens S A et 3.- La catégorie B, c'est l'outillage, c'est à di-
'

re les biens d'équipement, et la France a droit à 22,80
i»a catégorie A, c'est la production courante, c'est à dire

tout ce qui peut donner lieu à réparations, et qui n'est pas

outillage industriel et bien d'équipement. La France a droit

à 16 %.

Disons le tbut net ; en ce qui concerne la catégorie A,

c'est 16 % de zéro, poud le moment j et pour la catégorie B,

c'est 22,80 % de pas grand chose.

En effet, sur les 2.500 usines qiii ont été mentionnées par

le conseil de contrôle comme disponibles pour réparations - et

je dois dire qu'il est très difficile de compter par usine,

car deux usines ne peuvent guère se comparer - sur 2500 usines

de toute importance, nous sommes très sjsKiisifeiaKRfc sensiblement

au-dessous de 100, y compris tout l'éventuel, ce qui est actuel-

lement réparti s'échelonnant entre 40 et 70.

Nous avons 22,80 % de cela, c'est à dire peu de chose.

La raison de cette situation : ce sont les difficultés que

vous connaissez entre les alliés. C'est peut-êfere aussi une

contestation, dont j'ai été surabondamment témoin, entre l'est

et l'ouest, au sujet d'une parole du président Roosevelt à

yalta, conaernant la fixation d'un chiffre de réparations pour

l'Union soviétique,

M, Mpiotov soutient que M, Roosevelt a accepté la fixation

à 10 milliards de dollars de la part de réparations de'l'URss,
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4.5 jet M. Byrnes a déclaré qu'il n'y avaic pas d'engagement dé la part

des Etats-Unis. M. Bevin s'est également déclaré libre de tout
.

engagement.

Nous sommes donc en présence de la question - qui s'est

retrouvée lors de la discussion des traités avec l'Italie et

les anciennes puissances satellites - de savoir s il faut fixer

un chiffre frotal pour les réparations ou non. Résultat de cette

discussion : les réparations sont bloquées.

Je pense que la France, en raison de ses intérêts, en rai-

son aussi du fait qu'elle peut agir et doit agir comms mandatai-

re des vingt pays qui l'ont placée à leur tête, doit insister

pour l'application du système qui a été décidé le 27 mars 1946

et insister aussi pour qu'il soit procédé à des livraisons en

biens d'équipement.

Seulement, on s'est aperçu rapidement qu'on n'arriverait

pas à des sommes astronomiques en biens d'équipement, et que

par conséquent, pour compléter, il faudrait tenir compte de

ce qu'on appelle la production courante, c'est à dire prendre

une certaine proportion de ce qui est annuellement produit au

titre des réparations, vu que même en déménageant toute l'Aile-

magne, on n'arriverait pas à un total suffisant.

Cette position semble être, actuellement, celle de l'Union

soviétique.

Les anglo-saxons, pour des raisons entièrement différentes,
estiment que les déménagements d'usines, les livraisons de biens

d'équipement sont déplorables, parce que c'est en définitive le >

contribuable britannique ou américain qui pale le déficit de la

...

'

I

I,

lié.
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balance de l'Allemagne, celle-ci, dans l'espace rétréci cm elle

se trouve, et avec une industrie parttellement démolie ou frappée

d'hypothèques, n'ayant pas le moyen de produire suffisamrrent et

d'exporter suffisamment pour payer son insuffisante de matières

premières et de produits alimentaires ; les anglo-saxons estiment

donc qu'il faut mettre l'Allemagne en mesure de payer ce qu'elle

doit acheter. Pour que l'Allemagne puisse payer, il faut fixer

san potentiel industriel à un niveau plus élevé que celui qui

avait été primitivement fixé.

Bien que les motifs soient rigoureusement contraires, les

points de vue opposés arrivent à la m"me conclusion: pour peirmet-

tre à l'Allemagne de faire des exportations gratuites ai titre

de3 réparations, il faut aussi augmenter son potentiel. Ce po~

tentiel industriel avait été fixé uniquement dans le but de lui

permettre de survivre, et non d'exporter.

C'est ainsi que nous serons, à Moscou, en présence de pro-

'positions convergentes, pour des môtifs contradictoires, tendant

à revenir sur les quantités prévuês par les alliés ou mois de

mars 1946.

A ce moment là, en effet, non seulement on avait fixé à

2500 usines les biens d'équipement à déménager au titre des ré-

parations, mais aussi, les deux choses se tiennent, on avait

pour
décidé que/chaque \branche de l'industrie, ce qui serait laissé

à l'Allemagne - suffisamment pour lui permettre de vivre, et to-

lérable di point de vue de la sécurité de l'Europe - était de

7 millions et demi de tonnés d'acier annuellement. Il faut du

reste savoir également si la production de la Sarre, 1.200 à

15.00 tonnes par an, doit être comprise dans ce chiffre.
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Q,uoi qu'il en soit, les anglo-américains, afin de ne pas

avoir
iiBKLandfix (c'est le cas du contribuable britannique, par exemple)
â débourser des sommes importantes pour les importations alimen-

taires allemandes, estiment qu'il convient de porter ce chiffre

à 11 ou 12 millions de tonnes d'acier par an.

Mais, et nous ? Une proposition de résolution sera dépo-

xée demain devant 1' Assemblée nationale tendant à demander que,

sur les réparations courantes, nous soyons fournis en charbon*

Je n'y vois que des avantages, à la condition que nous nous ren-

dïons compte que la réparation courante, cela signifie pour nous

du charbon, et pour les autres une baisse de sécurité. Car, évl-

demment, nous n'obtiendrons pas qu'il y ait des réparations cou-

rantes pour la Fraume seule. Il y aura donc de telles réparations

pour tout le monde, et l'Union soviétique ou la l'chécosloeaquie
demanderont des machines, des produits finis, ou même des lin-

gots d'acier ; d'où nécessité d'augmenter la capacité de produc-

tion allemande.

Ce que je m'efforcerai de faire prévaloir, c'est l'idée
augmenter

suivante : si l'on veut iimi&ax le niveau de la promotion ou la

capacité de production allemande, il faut que ce soit à l'inté-

riewr de limites de sécurité. Cette limite comporte, malgré tout,

et du seul point de vue du désarmement, qu'une partie des usines

jugées disponibles pour réparations en biens d'équipement soit

effectivement livrée. Cela exige aussi que l'Allemagne soit dé-

munie, dans toute la mesure du possible, des industries de base,

C'est un calcul simple, mais d'une simplicité excessive,
(i

que celui qui consiste à dire : mettons 12 millions de tonnes*
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Nous ne voyons pas de raison pour que ce soit le minerai

français qui aille se faire transformer dans la huhr ; il n'y a

pas de raison pour que le charbon de la Ruhr ne vienne pas en

France, transformer notre rainerai. C'est ce que je me propose

de dire. Mais c'est évidemment une opinion qui nous est parti-

culière *

Je n'ai évidemment pas de motif, il faut bien le dire,

pour empêcher les allemands de construire des machines outils

qui valent beaucoup et qui, dans l'état actuel du monde, sont

utilisables par tous. Mais si, la production allemande étarît

maintenue à l'étiage, la production du supplément d'acier indis-

pensable provient par exemple de France, c'est en définitive le

fournisseur d'acier qui contrôle la capacité de production du

produit fini, .

Mais, je le frépète, nous nous trouvons en présence d'un

monde qui se gouvernemank empiriquement, et dans lequel les

solutions les plus faciles et les plus simples ont les plus

graides chances de l'emporter, vue la comphxité de faire péné-

trer à quatre dans la réalité des décisions plus nuancées»

néanmoins, la Fra,nce se battralà-dessus.

Si j'ai fait ce tour d'hcrizon, ce n'est pas pour engendrer

le pessimisme, mais c'est pour montrer quelles sont en réalité

les difficultés.

Si l'on me demande pourquoi nous nous en tenons à des posi-

tions qui sont dépassées par les autres, je répondrai,-ainsi que

je vous l'ai déjà dit, que nous avons fait le possible, à l'in-

têrieur de la sagesse et de la prudence, pour nous rapprocher
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de ce qui était le plus aisément, susceptible d'être obtenu.

Mais si nous adoptions ce critérium comme seul critérium de

nos demandes, ce n'est pas difficiles, si nous nous en tenions à

ce que sont disposés à nous donner nos alliés, les trois, nous

commencerions par dire, ni Ruhr, mi Rhénanie, ni Sarre, ni

internationalisation de la Ruhr, ni politique, ni étmomique, ni

charbon, en revanche, augmentation de la production d'acier de

1'Allemagne.

C'est pou quoi il n'y a pas lieu de s'affoler d'être isolé.

&ien sur, on est obligé de se défendre, mais il faut essayer

de se défendre. C'est pourquoi assi je vous ai dit que nous n'ob-

tiendrons pas cent pour cent, mais si l'opinion publique nous

aide suffisamment et si nous faisons preuve de ténacité sur ces

points essentiels, nous ne céderons pas non plus cent pour cent.

Telles sont nos difîfiicultés du point de vue réparations»

Ce que nous proposons parait parfaitement sage.

Mais je ne voudrais pas manquer de dire que nous avons main-

tenant les mains moins libres que dans les traités précédents

pour faire oeuvre de conciliateurs.

Quand, tant bien que mal, nous avons abouti à un comprèmis

sur Trieste, compromis qui ne fait pas l'orgueil de mes jours,

mais dont je ne rougirai point devant le tribunal de l'histoire,

nous étions malgré tout, comme disai t l'autre, des courtiers
- 1

honnêtes et désintéressés. Ce qu'il y avait d'intérêt- français,

c'était le souci du droit public, le souci de ne rien signer qui

entachât le signataire. Mais, en fait, nous pouvions envisager

la chose d'un point de vue élevé, du pinacle di temple, de Sirius,

en quelque sorte.
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Ici, ce n'est plus du tout la même chose. Nous sommes en

présence de questions qui concernent directement la France. L'ex-

périence a surabondamment prouvé, en temps de guerre, que c'est

de ce coté que se forment les nie es d'orage et que nous ne sommes

pas en état, du point de vue de notre devoir et du point de vue
.

de nos respons abilités vis à vis de l'avenir, d'infliger à nou-
>- •

• -L ;v.

veau ou de laisser infliger à une autre génération française
1

ce qui signifierait cette fois, sans aucune possibilité d'en
■

douter, la certitude du déclin*
■

Par conséquent, nous serons moins libres, moins disponibles

pour faire le courtier désintéressé dans les affaires allemandes

parce que, là, la France défend aussi ses intérêts.

L'entente des alliés est extrêmement précieuse et nous

avons donné beaucoup de gages. C'est par elle que nous espérons

aboutir, mais je tiens à dire que ce n'est pas exclusivement

notre loi. Notre loi, c'est celle de l'histoire, de la géogra-

phle, de l'économie, de nos propres besoins ; c'est à travers

l'entente des quatre que nous espérons aboutir à cela, et en

fin de compte, il faut qu.e nous y aboutissions, à la satisfac-
substantielle essentiels

tion g-SsanKiallas de nos intérêts xaKxfxxïïxXx•

S'il n'y a pas moyen, tant pis. Mais il n'est pas mauvais

qu'on sache qu'il y a une limite pour la France. La France ne
\

i

peut pas considérer la question de la Sarre comme elle l'a fait
H

.

pour Trieste.
■ li»

Et puisqu'il est question dd la Sarre, je vous dirai où nous
! jjr

- Sot
en sommes, avec l'accord du gouvernement, bien entendu. La posi- îlj

'

tion française es 4 la suivante i



27

K 1
.} x

il

L'Intégration de la Sarre dans l'économie* française. Un jour
on ni a demandé ce que cela voulait dire. Cela veut dire, la

Belgique et le Luxembourg. Ce n'est pas déshonorant pour le

Luxembourg, d'être à l'intérieur de l'économie belge. Ce ne le

serait pas plus pour la Sarre, Il ne s'agit pa3 de déménager les

industries sarroises pour favoriser les industries lorraines ; 11

n'y a th s de concurrence ; mais plut au ciel qu'il y eut émula-

tion.

L'intégration signifie des douanes, la monnaie, une orga-

nisation générale de l'économie qui maintienne des niveau de

prix équivalents, étant entendu que nous ne fabriquerons pas

de force des français avec les sarrois, qu'ils auront leurs

propres institutions, que nous tenons seulement à voir ces ins-

titutiona conformes aux principes traditionnels du droit publc

français, c'est à dire qui tiennent compte de ce qui est droits

de l'homme, libertés publiques, et que nous sommes là nàihurel-

lement pour les garantir.

Quant aux mines, je demande ici une certaine liberté

d'allure, nous avons demandé, comme avant 1919, la propriété ;

il est possible qu'il soit plus sage et plus efficace de laisser

à l'état sarrois la propriété de ces mines, étant entendu qu'el-

les sont administrées par un conseil d'administration à majori-

té française. Je demande, sur ce point, un peu de latitude,

car ce pourrait être plus efficace. Cependant, il y a des diffi-

oultês : lés réparations.

MM. Bevin et Byrnes ont fait connaître qu'ils étaient par-
*

tisans de l'intégration économique, mais qu'il faudrait revoir
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notre créance réparations.

Si je me permets de vous rappeler que nous avons reçu en

réalité quelque chose comme 16 millions de marks, si le total

doit être de 100 millions, environ, entre les différents rsm-

bres ayant droit aux réparations, et si, sur les 100 millions,

du fait de la part de 22,80 % qui nous est acquise, nous rece-

vons une somme se montant à quelques dizaines de millions de

marks, on voit qu'il nous faddra vider ncb poches pour payer

le s raine s.

Et voilà la situation devant laquelle nous risquons de nous

trouver : je tiens à dire que, pour les réparations, notre posi»

tlon trouvera nécessairement, au moins sur l'essentiel, l'appui

soviétique, et même très certainement la contradiction farouche

de l'Angleterre et? probablement de l'Amérique, tandis que sur

d autres points, les positions seront inversées.

C'est pourquoi je vous donne tous ces détails afin que

vous compreniez que la France doit avoir les mains libres pour

s'entendre avec ceux qui peuvent l'aider dans chaque cas parti-

culier,

vernement et le mouvement pour le rattachement de la ^arre à

la France, et je leur si^ dit : Nous ne fabriquerons pas des

Français avec les Sarrois.- Mais j'ai dit une ou deux fois ceci :

j'ai appris de mon raaitre, Renan, que la définition du Français

était : quelqu'un qui a envie d'être français et qui désire le

rester»

J'ajoute que la population de la Sarre doit être rassurée.

J'ai reçu récemment différents partis, la commission du ,cnn-
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En conséquence, cette définition, qui n'est a aucun degré

raciste, est valable pour tout le monde. Elle est à la base de

notre politique d'assimilation et de naturalisation. Personne

ne peut être obligé d'être français, ni de ne pas l'être.
ne

Mais, d'autre part, je leur ai surtout dit t nous nous

en irons jamais. En effet, si on a envie de faire assacrer les

gens qui nous auront fait confiance, il suffit de s'en aller

sans préavis ; et si on a envie que iwcsonne ne nous fasse

confiance, il suffit de dire; nous sommes ici pour un temps

dont nous ne connaissons pas la durée. L'homme est affamé

d'éternité, et en tout cas de garantie et de sécurité.

Le jour où les sarrois commenceraient à douter de la volon-

té de la France, il va- de sol qu'ils redécouvriraient en eux des

ancêtres allemands.

S'ils ne peuvent en douter, ils verront que leur pente éco-

noœique et leurs affinités les rapprochent de la France.

O

o O

Je voudrais maintenant vous parler en quelques mots de la

situation actuelle des alliances.

Il y a tout d'abord l'affaire de l'stliance britannique.

Comme vous le savez, j'ai dit à un certain nombre d'entre vous

dans d'autres enceintes qu'après tout, j'avais toujours pensé

que l'entente cordiaie n'était pas écrite,que nous n'avions pas

d'alliance en 1914 ni en 1939, et par conséquent que la loi

non écrite pouvait être m moins' aussi forte ët que je préférais

un arrangement sans traité qu'un traité ssns arrangement.
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Dès mon retour de Moscou, j'étais partisan qu'on traitât.

Des vifcconstftices tout à fait indépendantes de ma volonté, toute

une série d'événements fâcheux, Syrie, affaires allemandes, ont

fait que nous n'avons p& s pu avancer. Er/in de compte, depuis le

mois de janvier, sous le gouvernement précédent, il s été admis

qu'après tout, puisque la première méthou e n'avait rien donné,

on pouvait essayer l'autre, c'est à dire de faire un traité pour

l'arrangement. Je tiens à mentionner ici que j'avais dit que

l'ordre des facteurs m'importait peu, pourvu qu'ils soient pré-

sents^ tous les deux.

J'ai pensé - et le gouvernement avec moi - que dans l'état

actuel de 1© situation, c'était très évidemment renoncer à toute

perspective d'alliance avec l'Angleterre que de rompre les con-

versations commencées, que c'était politiquement impensable, et

que, faire connaître, une fois proclamée l'ouverture des négo-

dations, à l'Angleterre que de nouvelles conversations péll-

minaires étaient, indispensables, aboutirait à gâcher des rap-

ports qu'il convient de garder intacts et de resserrèr sons

cesse.

En conséquence, le gouvernement a été d'accord pour faire

avec le gouvernement anglais une négociation, je ne dis pas

séparée, mais concomittante et distincte, concernant ls signa-

ture d'un pacte avec la Grande Bretagne. Nous sommes en plein

dans 1 ' opér at i on.*

Les informations que je possède sont satisfaisantes. Mais

il y avait des difficultés.

Je me souviens d'avoir été pour quelque chose dao s l'inser»-
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tion dans la charte de San Francisco des articles 51, 52 et &3

qui permettent, contre une des puissances de l'axe, la signature
d'accords régionaux après même l'entrée en vigueur de le charte»

Autrement, la France se serait trouvée forclose, dans l'état

de ses alliances au moment de la ratification. Il n'aurait pas

été possible de nouer d'autres liens.

Les articles 51, 52 et surtout 53 stipulent donc qu'il est

possible, à condition que ce soit fait sous le couvert de La

charte, et contre des puissances de l'axe, de signer des allian-

ces. Inutile de vous dire que ce ne fut obtenu qu'après de très

laborieuses négociations. Mais, enfin, nous y sommes parvenus,

Nous avions un traité avec l'Union soviétique. Le maréchal

Stadne, d'autre part, a dit qu'il fallait revoir et corrigée

le traité anglo-soviétique. Notre pensée était de faire un

traité franco-britannique sur la base stricte du parallélisme,

de sorte que nous ayons un traité d'équivalence suscept ible

d'être couronné par un accord, à trois, ou une déclaration

générale ouverte ensuite à bien d'autres. Mais, encore fallait-

il que nous ne soyons pas en état de disparité hoteble. Cette

préoccupation était gaiement, celle des anglais qui ne voulaient

pas avoir un cecte plus fort avec nous qu'avec les soviétique,

attendu que le pacte anglo-soviétique est de 1942 et que le nS-

tre est de 1944, qu'il est plus explicite et comporte des engage-

ments plus précis.

Mon impression est que ces difficultés ont finalement été

levées, du fait que, concurremment, des conversations anglo-

soviétiques, dont j'ai quelques bruits, se sont produites et que
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le point de vue du gouvernement soviétique est que les correc-

tlons à apporter au pacte anglo-soviétique doivent tendre à le

rapprocher du pacte français.

En tout cas, nos propositions sont actuellement suscepti-

bles d'être acceptées par les deux parties, et d'être accep-

tées dans des conditions qui manquent un-strict parallélisme

et qui, en particulier, prévoient, comme nous l'avons voulu et

comme cela se trouve dans le pacte franco-soviétique, non seule-

mdnt l'agression, mais la politique d'agression et les prépara-

tifs d'ag-ression.

C'est ce à quoi paraissait répugner le gouvernement britan-

nique, mais il s'est finalement rallié à ce point de vue, en

sorte que des développements rapides et importants ne sont pas à

exclure.

B'autre part, profitant du passage à Paris des ministre

des affaires étrangères qui ont signé les traités de paix avec

les états satellites, nous avons commencé des conversations

entre la France et la Tchécoslovaquie. Un communiqué" du 13 fé-

vrier a fait connaître que, dans le cadre des discussions inter-

nationales actuellement en cours - ces termes sont parfaitement

lumineux - des négoc dations seront entreir ises destinées à donner

effet à l'intention affirmée par la déclaration franco-tché-

coslovaque du 22 août 1944, de renforcer la politique d'alliage

entre les deux pays.

En effet, en ce qui concerne la Tchécoslovaquie, nous avons h

toute une série de liens dont aucun n'est frappé de caducité-

î'iM

i

.1

e « «



Ils sont pliîs ou moins à la mode - je vous dirai mène qu'ils

ne répondent plus aux besoins actuels, mais aucun d'entre eux

n'a été dénoncé par les parties contractantes s c'est le cas du

traité de janvier 1S34, traité d'alliance et d'amitié signé

Poincaré et Bénès. C'est le traité de ^ocarno, du 16 octobre

1925, signé Briant et Bénèes. Et, au cours de la guerre, doux

documents, l'un de septembre 1942, échangés de XsKgxsiK Londres

entre le général de Gaulle et Mgr Schramek et M. Masaryk, et

complétés par une déclaration signée à Alger le 17 août 1&44,

par le général de Gaulle et Mgr Schramek, qui reprend et afflr-

me à nouveau les sentiments des deux pays et leur volonté*

Je vais vous lire les passages essentiels de ces documents,

qui montrent que nous continuons la même politique poursuivie

avant la guerre et perdant la guerre.

"Le comité national français, rejetant les accords signés

à Munich le 29 septembre 1938, proclame solennellement qu'il

considère ces accords comme nuls et non avenus, ainsi que tous

les actes faits en application ne reconnaissant aucun

changement territorial affectant la Tchécoslovaquie "

La lettre du gouvernement Tchécoslovaque stipule que "il

n'a jamais douté de l'amitié du peuple français... les présen-

tes épreurves, supportées en commun ne feront que renforcer

cette alliance et cette amitié pour le plus grand bien de ne*

deux pays. J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le

gouvernement de la république tchécoslovaques'engeg e de son côté

à faire tout ce qui sera en son pouvoir "



34

5
Ge texte est confirmé par la déclaration visée par le texte

du communiqué que voici : ''Affirmant que la politique tradition-

nelle d'amitié et d'alliance qui les unit et leur attachement

commun aux principes de liberté et d'indépendance se trouvent

renforces par la lutte menée en commun contre un même ennemi,

le gouvernement provisoire de la République française et le

gouvernement de la République tchécoslovaque sont d'accord

pour que soient apportés, en temps voulu, aux traités existants,

les modifications et compléments jugés nécessaires pour rendre

plus étroite et plus efficace la collaboration de la France et

de la Tchécoslovaquie dans le cadre de la sécurité générale et

de la reconstruction de l'Europe et du monde*"

C'est un texte du 17 août, mais il faut reconnaître que le

communiqué porte la date du 22 août. En tout cas, il s'agit du

mois d'août 1944.

Le "tempstfoulu" pour modifier les traités existants, voilà

la base de la négociation. Deux ans et demi après le mois d'août

1944, alors que l'Etat tchécoslovaque prend force et équilibre,

le temps voulu m'dst apparu le temps venu.

Et des conversations commenceront en vue de voir de quelle

façon nous pourrons renouer, d'une manière cette fois entièrement

neuve, et sur la base des besoins présents, des relations qui

remontent maintenant à trente ans d'amitié, d'alliacé et de

combats en commun,.

J'ai vu d'autre part le nouveau ministre des affaires étran- I

gères polonais, et un communiqué a été publié par la suite qui ''

i



stipule que "considérant que l'alliance existant entre tox

pays est définie dans des termes qui ne correspondent plus à la

situation internationale actuelle et aux dispositions de la

charte des nations unies, ont convenu de le nécessité d'en ré-

viser les terires. Des négociations à cet effet seront poursui-

vies par la voie diplomatique normale,"

C'est à dire que diverses conversations vont commencer ;

cela demandera un certain temps, car le gouvernement polonais

nous vend du charbon qui nous est fort précieux.

Reste, je l'avoue, un certain nombre d'ennuis et de diffi-

cultés de caractère particulièrement économique, qui ne doivent

pas nous empecher de progresser dans cette voie ; mais il con-

vient d'ajuster tout cela, et de bien nous souvenir, quê/X s'a-

gissS^d'un traité â l'égard de l'Allemagne-, cfes difficultés

de 1939 dont vous n'avez pas perdu le souvenir, concernant l'ira-

brication générale de la France, de l'Angleterre, de la ^ologne,
et de l'Union soviétique, d'autre part, ne puisse pas grapper de

caducité un tel traité, et que par conséquent nous puissions

faire état de cette constitution qui va se construire on Europe

autour de ce grand trou noir qu'est l'Allemagne et de ces gran-

des possibilités de résurrection, de façon qu'il n'y ait pas de

contradiction dais l'ensemble des traités et que ces traités

tiennent compte des conditions exactes, précises, des faits tels

qu'ils existent maintenant.

Je tiens à ajouter que par la suite, en temps utile - j'ai

vu aujourd'hui M. Spaak - je suis disposé à considérer rue l'ens

semble des traités qui sont conclus ou en voie de conclusion
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par le gouvernement français doit être ouvert à l'accession

d'autrui. Il ne s'agit jas de couper l'europe ni le monde en

deux ; et c'est, notre préoccupation majeure, à laquelle nous

apportons notre dévouement, parfois reconnu, parfois moins re

connu.

C'est ce que nous essaierons de faire, mais je pense que

si le gouvernement belge ou hollandais, par exemple, ou tout
,

autre, veulent accéder soit à un traité déjà conclu, soit eux-

mêmes avoir un traité particulier avec nous, compte tenu de

l'ensemble de nos engagements, en ayant soin de les synchroni-

ser de telle manière que nous ne nous trouvions pas engagés

à faire des choses contradictoires avec des gens qui ne soient

pas d'accord entre eUx, ce sers un moyen excellent de construis

re un édifice de pactes quâ nous aurons ensuite à faire vivre
-

*

'

i
par la politique de chaque jour. Car bien entendu, les embrassa-

des spectaculaires sont utiles pour rapprocher les pays et

détendre les atmosphères, mais ce qui compte, c'est le travail

de chaque jour.

Ce qui s'impose en premier lieu, c'est une volonté fran-

çaise permanente, claire, et, je le dis devant une assemblée

parlementaire, indiscutée, c'est à dire, en fin de compte, toute
..

cette politique de construction d'alliaoces ou de construction
'Vil

de revendications à l'égard de l'Allemagne a exactement la valeurV
r

que lui donnera la résolution unanime du gouvernement, de l'opi-
■ If

nion de France représentée par ses organisations constitutionnel-
'

les # —«,!
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En fin de compte, c'©st comme toujours une question de voA

lonté, une question de continuité, de permanence. Si on ne s'in-

terroge pas sué la ou 1s politiques de la France, c'est en fin

de compte les français qui en seront bénéficiaires.

C'est pourquoi, en terminant cet exposé, un peu long, je

me permets d'adresser, à votre commissL on cet appel respectueux

meis insistant.

M. LE PRESIDENT- Je suis sûr d'être l'interprète de la

commission pour vous remercier, M. le ministre, de votre exposé

du plus haut intérêt. Vous aurez remarqué que les commentaires

du ministre, ses réflexions personnelles, sont un acte de con-

fiance, sentiment que je voudrais voir partager par tous»

nous connaissons le bus poursuivi par m. le ministre des

af la ires étrangères, qui va partir à Moscou ai nom de la France*

Cette commis al', on, pour être digne de la chanbre de réflexion,

a consacré quatre séances du prckème de l'Allemagne, car, avait

d'arriver à certaines conclusions, il faut connaître les élé-

ments essentfels autant que possible. Vous venez, monsieur le

ministre, de nous apporter des élatents très Importants. Notre

commis sion continuera son examen, et soyez sûr que vous serez

accompagnés de tous nos voeux pour que, dans la tache magnifique

et difficile, vous obteniez autant de succès que les-circons-

tances complexes et les antagonismes vous le permettront. Nous

n'avons pas besoin d'être d'accord sur tous les moyens, En ce

qui concerne le but, nous sommes d'accord, sans distinction.
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II f?5ut que sécurité de la France et les réparations aux-

quelles elle a droit trouvent autant de satisfaction que possi-

bis par le statut que 1 1Allemagne connaîtra demain.

Avec vous, je ne pense pas que la commission soit d'avis

que cela ira tout seul. Et je n'appellerai pas pessimiste celui

qui pense qu'on n'arrivera pas à un résultat avant 1948.
»

Nous savons, que, là-bas, vous rencontreeez des projets et

des intérêts qui ne sont pas toujours concordants dans le àonde

entier. -f
"

z •

;

■

■

. v
•

■

■ ;

La commission suivra vos travaux avec tout l'intérêt qu'ils

méritent «

v

Encore une fois, bonne chance, au nom de la commission

toute entière, du conseil de la République et à bientôt.

(Le ministre se retire à 17 h.25)
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COMMISSION NES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUKBACH, Président

Séance du mercredi 5 mars 1947

La séance est ouverte à 14 heures 90

Présents : MM. AGUESSE, BARON, J.R. BLOCH, Mme BROSSOLET'TE, MM. BRUNOT

BUARN, Général DELMAS, Melle DUMONT (Yvonne),MM. Salomon

GRUMBACH, Jacques-DESTREE, JULLIEN, Mme LEFAUCHEUX, M. OTT,
Mme PATENOTRE (Jacqueline-André-Thôme) MM. Paul-BONCOUR,
PEZET, PINTON, PRIMET, SEROT (Robert), WILLARD (Marcel),
ZIROMSKI.

Excusés : MM. LEONETTI, MOSTEFAI, CHATAGNER.

Suppléants : M. BRIZARN de M. BENBJELLOUL
M. TEYSSANDIER de M. COLONNA.

ORDRE DU JOUR

- Suite de la discussion sur la démocratisation de 1'Allemagne.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT ouvre la séance et déclare qu'avant de reprendre
le débat sur le rôle du fédéralisme dans la démocratisation de l'Aile-

magne , débat entrepris lors de la dernière séénce et interrompu par
l'arrivée du Ministre, il désire saluer la conclusion du traité franco

anglais, et cela dans l'esprit même dans lequel les deux Gouvernements
de Londres et de Paris l'ont préparé et voulu, non seulement en vue

de leur sécurité réciproque et commune à l'égard de l'Allemagne, mais

aussi en vue du resserrement de leurs liens avec l'Union Soviétique.
C'est un traité qui rentre dans le cadre des^traités^prévus par la

Charte des Nations 'unies et qui est destiné à ^compléter un ensemble

de pactes ; des pourparlers sont actuellement en cours entre Londres
et Moscou pour mettre à jour leur ancien traité de 1942 conformément
aux.nouveaux principes de Dumbarton Oaks ; les Français et les Anglais
ont bienfait comprendre que le traité qu'ils signaient devait abou-
tir à mieux qu'une triple entente ; il faudra finalement aboutir à
une entente solide entre les quatre puissances, ce qui assurerait
la stabilité à l'intérieur de l'O.N.U.
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Si en Angleterre, la plus grande partie de la presse approuve
ce traité, il ne faut pas croire que tout le monde en soit pleine-
ment satisfait (Daily express reprochant à la France d'avoirexercé
un chantage sur l'Angleterre). Certains éléments auraient préféré
qu'il eut eu pour but la constitution d'un bloc occidental, mais nous

avons fait l'impossible pour éviter la constitution d'un bloc occi-
dental. La conclusion du pacte a mis fin à une incertitude entre
nos deux pays, bien qu'il ne règle pas tous les litiges.

M. LE PRESIDENT aborde ensuite la question à l'ordrë du jour
et passe en revue les différentes thèses alliées, en présence,
relatives au statut politique futur de l'Allemagne système fran-

çais du "Staa-$bund" avec parlement fédéral, reichstag, élu par les
états } systèmes anglais et américain# : fédéralisme avec adminis-
tration et gouvernement centraux, et système russe restant fidèle
au centralisme. On ne peut d'ailleurs être absolu car au sein même
de chaque Gouvernement, des opinions différentes s'affrontent.

i

M. PEZET déclare qu'il faut exclure de nos perspectives tout

fédéralisme qui semblerait imposé manu militari car il ne durerait
qu'autant que durerait la contrainte. Un fédéralisme imposé serait

balayé par le premier courant pour l'unité. C'est pourtant vers ce

système qu'on doit orienter nos efforts et le meilleur moyen pour
le faire accepter par l'Allemagne serait de lui montrer que l'Euro-

pe tout entière tend vers un système fédératif. Peut-être les
articles 52 - 53 - et 54 de la Charte des nations unies prévoyant
la conclusion d'ententes régionales permettront-ils la constitution
d'un certain fédéralisme européen, fédéralisme Scandinave, danubien,
balkanique etc... par exemple,et alors on pourra dire à l'Allemagne
que le fédéralisme est lè nouveau système appliqué partout.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que de toutes., les formes de

fédéralisme, c'est celle, proposée par la France qui a le moins de

chances d'être acceptée par les Allemands.

M. OTT dit qu'il sera difficile de faire accepter le fédéralisme
par les Allemands autrement que par la contrainte et qu'il faut
se garder de raisonnements trop absolus car les différents pays
allemands ont des opinions diverses à ce sujet.

LE GENERAL- DELMAS déclare que le contrôle sera en effet plus
facile à exercer sur un état fédéral que sur un état centralisé.
Le seul moyen d'éviter la guerre serait que l'Europe se fédéralisât
et se liât par des ententes généralisées, sans d'ailleurs recourir g

à la formation de blocs. Si la persuasion de réussit pas, nous pou-
vons imposer à l'Allemagne un système fédéralisme car l'Allemagne
a été battue.

M. Paul-BQNCQUR parle de son scepticisme au sujet de la dénazi-
fication et de la démocratisation de l'Allemagne. Il n'y a pas, dans
ce pays, beaucoup d'éléments foncièrement démocratiques ; il a suffi
qu'Hitler paraisse pour que la social-démocratie s'effondre. Alors,
l'organisation fédérale ? M. PAUL-BONCGUR croit, comme M. PEZET,
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qu'un fédéralisme imposé serait dirigé contre la véritable idée
du fédéralisme ; et les chances d'un fédéralisme général de l'Europe
sont assez minces ; il était déjà désipable après l'autre guerre
et ne fut pourtant pas réalisé. M. PAUL-BONCOUR évoque un souvenir
personnel du temps où il occupait le poste de Ministre des Affaires
Etrangères : le roi Alexandre de Yougoslavie , à qui il disait
combien il serait désirable que son pays se fédéralisât, lui répon-
dit qu'il voudrait bien, mais que l'opinion publique de son pays
s'y opposait. Seule 1a. Russie soviétique est parvenue à un système
vraiment fédératif.

Ce qu'il faut avant tout, c'est dbtenir des garanties positives :

comme l'internationalisation des mines de la Ruhr, le rattachement
t

économique de la Sarre à la France et une occupation militaire pro-
longée. Si, en 1933, nous occupions encore l'Allemagne, comme cela
avait été prévu par le traité de Versailles, le coup de force
d'Hitler n'aurait pu avoir lieu. Il faut une occupation, non seule-
ment de la rive gauche du Rhin, mais de toute l'Allemagne et cela, •

avec participation des quatre puissances.

M. LE PRESIDENT répond que lors des séances précédentes auxquel-
les M. PAUL-BONCOUR n'a pas assisté, la Commission avait reconnu

la nécessité de semblables mesures qui sont exactement contenues
dans le mémorandum français.

LE GENERAL DELMAS rapporte les paroles que M. TITULESCO,
ministre des Affaires Etrangères roumain lui a dites au moment de
la réoccupation de la Rhénanie par les Allemands :"il faut que les
Allemands soient chassés de Rhénanie dans les quarante huit heures." Ë

11

M. Z^ROMSKI est d'accord avec M. PAUL-BONCOUR et ne voit pas
l'intérêt de discuter sur le régime futur de l'Allemagne, ce qui
assurera avant tout la sécurité de la France, c'est l'obtention de

garanties positives. La position de la France doit être indiscutée,
comme l'a dit M. Georges BIDAULT, ce qui lui a manqué dans les trente
dernières années. Il faut obtenir également la destruction des puis-
sances économiques des magnats de la Ruhr.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission doit s'en tenir
à l'ordre du jour prévu»

M. J.R. BLOCH croit que fédérale ou centraliste, l'Allemagne
sera également belliqueuse si, au préalable,il n'y a^pas transforma-
tion économique et sociale profonde. Il ne faut pas être trop pessi- -

miste sur la démocratisation ; en socialisant,lcomme cela a été
fait en zone soviétique, la propriété au profit de syndicats ouvriers
ou de l'état, il est certain que les dangers de guerre diminueront.
L'Allemagne se sera arrachée à son idéal de guerre que si on s'appuie
sur les éléments qui, sans être démocrates, sont les seuls qui .pelllfervt
le devenir. oi s

t

La forme fédéraliste présente de gros dangers ; elle restera
liée à l'idée de la défaite ; le système proposé par le mémorandum



5/3/47 . A. Et _ 4 _ 66

français, prévoyant que chaque état garde sa représentation ex "té

rieure, • >éut être une source de nombreuses intrigues. .Le fédéra-
lisme est assurément la, saule forme d'avenir de l'Europe j" il

est en train de se réaliser en Yougoslavie et un fédéralisme dsr : j .

.nubienne dessine : mais le système du mémorandum; français^
présente de gros dangers pour la paix.

~

.

'

.

' ' ,'yjM jjlj

h. OIT fait, remarquer que dans le passé, l'unité allemande
a toujours représenté pour nous la guerre : elle a été réalisée

pour et par la guerre.

h . AG-UESSE examine la question de savoir si l'on peut irupo- :

ser'le fédéralisme par la force ; g rler de fédéralisme i. :li :e j
l'idée d'une identité fondamentale de l'Etat allemand avec les

autres états et par conséquent, la possibilité pour lui .de re- ..

venir à la centralisation ; les ansebluss ne pourront être em-

péchés que tant que durera la contrainte. Il faut éviter de ccn-

fondre régionalisme et fédéralisme.

fc. LE . HESIIE- r précise qu'une Allemagne unifiée mais pa~

cifique ne serait pas un danger pour la paix, alors qu'une Aile-

magne fédérale mais non dénazifiée et non démocratisée peut en

être un. Il ne faut pas se contenter de rechercher un système 4

dans le passé, il faut voir s'il répond à la réalité ; la thèse

française est celle qui va le lus loin et il est à craindre

qu'elle ne réponde plus à la réalité. Il est nécessaire d'exer- -

cer un contrôle prolongé et d'éviter de compromettre la partie
saine de l'idée du fédéralisme ; dans plusieurs pays d'Allema-

gne, des constitutions ont été élaborées depuis la Libération,| !

et, quoique les occupants aient trbp tendance à s'en • êler , on. b

ne peut dire qu'elles aient été imposées. La presse allemande
en discute, certains allemands sont partisans du fédéralisme,
d'autres, recon issfiut qu'ils l'acceptent contraints et forces.

Nous constatons, que l'idée fédéraliste est acceptée par les

U.S.A«, la Grande Bretagne et présentée dans le mémorandum fran-

çais., mais que l'U .R.S.S. reste fidèle .à l'idée unitaire. Quant
à la démocratisation, il faut essayer, même si nous avons peu
de chances de réussir, d'appliquer une politique suivie. Il faut
laisser à la jeunesse allemande une chance, ce qui assurera en .

même temps à la France une chance de plus contre une nouvelle.
invasion. Nous devons voir le plus loin possible ; le fédéralis-
me peut être un moyen de rendre à l'Allemagne, confiance en

elle-même. <
■ ;

' 1
h. IEZET donne lecture d'une page d'un ouvrage qu'il écri-

vit "en 1945 sur la question du fédéralisme accepté et non imposé

K. LE :.-RES-lDEM' dit que la Commission de contrôle interal-
lié de Berlin vient de décider la dissolution de l'Etat prussien !

les territoires de l'ancien état auront le statut de pays ratta- !

chés à d'autres pays existants. Cet accord réalisé entre "les
^représentants
• • / « • •
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des quatre puissances alliées, avant la conférence de Moscou , est
un bon présage pour la réussite de cette conférence .

-

M. J.R. BLOCH fait remarquer que, dans le cas d'une occupa-
tion prolongée, comme le souhaite M. PAUL-BONCOUR, il faudrait
faire attention au sentiment de germanophilie qui pourrait se

manifester dans les armées d'occupation.

M. LE PRESIDENT souligne ce fait et déclare que l'occupation
miliiaire est une mauvaise école pour la démocratisation.

Ordre du jour de la prochaine -séance : La situation dans la

zone d'occupation française en Allemagne.

M, J.R. BLOCH propose à la Commission d'examiner la question
grecque qui se pose de façon brûlante depuis 48 heures.

La séance est levée à 17 heures 20



(18
COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 12 mars 1947

la séance est ouverte à 14 heures 45

Présents : MM. AGUESSE, J.R. BLÛCH, Mme BROSSOLETTE, MM. BUARD,CHATAGNER, COLONNA, Général DELiMAS, Nielle DUMONT Yvonne,MM. Salomon GRUMBACH, HELLEU, JACQUES-DESTREE, JUILIEN,OTT, Mime PATENOTRE, (Jacqueline-André-Thôme), MM. PAUL-BONCOUR. Ernest PEZET, PRIMET, SEROT (Robert), WILLARD(Marcel), ZYROMSKI.

Excusés : M. BARON

Suppléants : M. BRIZARD de M. BENDJELLOUL
M. EARDON DAMARZID de M. GASSER.

Absents : M. BRUNOT, Mme LEFAUCHEUX, MM. LEONETTI, MOSTEFAI, PINTOI

ORDRE DU JOUR

- La situation dans la zone d'occupation française en Allemagne(exposé introductif sur ce sujet de M. Salomon GRUMBACH, Présidentde la Commission).

m ■

/
COMPTE-RENDU

Avant de passer à l'étude de la question à l'ordre du jour,Mi. le Président donne la parole à Mi. SEROT pour une observationpréliminaire.

M. SEROT demande que la question du statut des pays associésà la France,qui doivent être représentés au sein de l'AssembléeGénérale de'l'Union française (art. 60 et 61 de la Constitution)^,soit examinée par la Commission lors d'une de ses prochaines séances.
M. LE PRESIDENT répond que cette question relève plutôt de laCommission de la France d'Outre-Nier mais qu'il sera possibl^ue lesdeux Commissions se réunissent en commun pour l'étudier . Il pro-pose d'inscrire la question à l'ordre du jour d'une des premièresséances de la rentrée après Pâques.

... /
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M»^ JU1LIEN fait remarquer que le Maroc relève de la seule

Commission desAffaires Etrangères.

M. SSRQT accepte la proposition du Président, l'urgence
n'est pas très grande.

M. LE PRESIDENT aborde la question à l'ordre du jour et
fait quelques observations préalables sur les conditions et
l'état d'esprit dans lesquels la Commission parlementaire d'en-
quête s'est rendue en Allemagne en février 1S46 . C'est à la fa-

'

l'a 71 de " 1 " a défaite allemande que les quatre grandes puissances
^7 '"^^T^ont + après quelques hésitations, sur le fait même de notre parti-
i cipation, nous avons obtenu d'occuper une partie de l'Allemagne

du sud et de l'ouest. La première période., qui a suivi immédia-
tement l'entrée des arrfëes, a été caractérisée par certaines sau-

vageries et ex«rcés de toutes sortes, inévitable résultat de la
guerre et du désir de vengeance qui animait de nombreux combat-
tants ; ce fut la période de la création de l'administration
française ; il n'y avait plus que des ruines ; l'administration
allemande avait disparu ; il a fallu créer de toutes pièces ; le
personnel envoyé là-bas fut très hétérogène : à côté de jeunes
résistants, d'un dévouement total et ayant foi dans leur mission,
d'anciens préfets et fonctionnaires de Vichy, des gens d'affaires
n'auraient pas dû y être. Ceux-ci constituaient sans doute une

minorité mais le mal qu'ils faisaient retombait sur les autres.

C'est dans ces conditions que la Commission parlementaire
d'enquête s'est rendue en Allemagne. Celle-ci a soumis ses

conclusions d'abord à la Commission des Affaires Etrangères,
puis à l'Assemblée Nationale Constituante qui les a adoptées
à l'unanimité (proposition de résolution contenue page 8 et 9

i11] J
il

i

du rapport généralT.
Quel est le sens de l'occupation militaire ? Elle pose un

problème vital pour nous ; toute la population allemande est
en présence d'un phénomène jamais subi depuis Napoléon 1er.
Cette occupation doit nous permettre d'obtenir un maximum de

garantie de sécurité et de réparation et de préserver l'avenir.
Il faudrait éviter tout ce qui ressemblât à la corruption et

l'incapacité et donner en exemple notre propre maintien en

France. Le facteur le plus important, nécessaire à la réalisatior
de cette tâche^serait d'arriver à supprimer la division qui
règne actuellement entre les alliés. Nous devrons examiner ce

qui a été fait dans notre zone peur atteindre ce triple but.
Nous avons réussi à faire comprendre à certains Généraux

?qui
étaient hostiles à cette commission d'enquête, que nous venions
travailler avec eux pour une meilleure occupation. Si nos éloges

'

ont été sincères, nous n'avons pu en faire beaucoup et nous

avons fait des critiques nombreuses.

Nous devons examiner aujourd'hui quelle est la situation,

• • • / • • •

if i

ï I

.

*
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si elle offre plus ou moins de prise aux critiques qu'il y a un

an. Pour cela, noua prenons les unes après les autres les conclu-
sions adoptées par la Commission des Affaires Etrangères de
l'Assemblée Nationale Constituante (rapport général, page 8 et 9)

1°) de créer un "Ministère pour les territoires occupés en

Allemagne et en Autriche."

Aujourd'hui, il n'existe même plus de Haut-Commissariat; un

Haut-Commissaire avait été nommé par le Général DE GAULLE, puis
les affaires allemandes avaient été rattachées à la Présidence du
Conseil. Or, il s'agit de tout un monde de problèmes (15fi du ter-
ritoire allemand et 6 ou 7 millions d'habitants) et nous avions
demandé que soit nommé un ministre responsable ayant l'énergie et
le pouvoir de donner des ordres définis car nous avions constaté
un certain flottement à ce sujet.

2°) de remplacer, sur le plan stratégique de l'occupation,
les unités actuellement dispersées par des unitées groupées dis-

posant d'un matériel perfectionné et des moyens de transport les
plus rapides.

Il y a actuellement en Allemagne deux divisions d'infanterie
et une division blindée soit 54.000 hommes, plus 9.000 gendarmes.

3°) de mettre fin à la confusion permanente causée par le
statut militarisé de l'administration civile dite "gouvernement
militaire", dont les fonctionnaires sont astreints à porter une

tenue et des galons à peines différents de ceux de l'armée, et de
délimiter de façon précise les devoirs et les compétences de l'ar-
mée d'occupation et de ses chefs, afin de faire disparaître la
dualité existant actuellement entre l'administration civile et

l'armée, en assurant, sans retard, dans les zones d'occupation
confiées à la France, la suprématie du pouvoir civil.

La dualité entre le militaire et le civil existe encore et le

pouvoir civil n'a pas toujours le dernier mot ; c'est un état de
chose intolérable mais qui s'explique par le fait que les accords
interalliés prévoient qu'un Général sera placé à la tête du per-
sonnel* de l'administration. C'est,cependant, un point fondamental.

4°) d'assurer la coordination, d'une part, entre le groupe
français du Conseil de contrôle à Berlin et l'échelon supérieur
à Baden-Baden et, d'autre part, d-ans la zone d'occupation aile-

mande, entre l'échelon supérieur de Baden-Baden et les délégations
provinciales (Bade, Wurtemberg, Hesse-Palatinat, Rhénanie-Hesse-
Nassau, Sarre) et, dans la zone d'occupation autrichienne, entre
Innsbruck et Vienne .

L'état Rhénan-Palatin a été créé; si,depuis juillet 1946,des
réunions permanentes des délégués français se tiennent à Baden-
Baden, il existe néanmoins tjoujours 3 directions : à Paris, à
herlin, à Baden-Baden.
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5°) de procéder sans retard à l'élimination , à tous les
échelons de l'administration civile et de l'armée d'occupation,
des éléments compromis sous le régime dit de "l'Etat français"
et de prévoir des sanctions contre tout membre de l'administra-
tion civile française ou de l'armée d'occupation qui se rendrait
coupable d'entretenir des relations amicales avec des éléments
nazis.

Nous avons vu nombre de lettres de recommandation d'officiers
français en faveur d'éléments nazis tout simplement parce qu'ils
étaient reçus dans leur famille. Une liste non limitative de fonc-
tionnaires que nous dési»rions voir révoquer (rapport page 11)
a été dressée par nous ; tous ne l'ont pas été car des amitiés
et des complicités ont joué.

6°) de transformer l'appareil administratif français en

instrument de contrôle, 1'administration directe étant confiée
à des allemands dont l'état d'esprit anti-hitlérien dans le passé
devrait être nettement établi.

De grands efforts ont été faits sur ce point ; d'autres
restent encore à faire (ouvrage du docteur EICHENDAUB)

7°) de donner des ordres en vue d'accélérer la dénazif'ica-
tion, en particulier sur le plan de l'économie allemande.

Sur le plan économique, la dénazification a été sabotée. Des
centaines de dossiers sont actuellement à l'étude et j'ai obtenu
la promesse que des solutions vont y être apportées. Des commis-
sions allemandes sont chargées par les autorités d'occupation
de poursuivre l'eeuvre de dénazification: 80% de l'oeuvre est
encore à réaliser.

8°) d'élaborer dans le plus bref délai, un plan économique
aussi bien industriel qu'agricole, pour la production et les
restitutions dans l'ensemble de la zone d'occupation.

Il existe un plan commercial pour 1947, mais aucun plan
économique général.

9°) de faciliter le détachement des fonctionnaires, soumis
à l'autorité du Ministre de l'Education nationale, lesquels pour-
raient être appelés à participer au contrôle des différentes bran-
ches de l'enseignement dans les zones d'occupation françaises.

Il n'y a pas assez de germanistes en France, le Ministère
de l'Education Nationale a fait un effort.

10°) de faire parvenir des instructions précises à la
direction de l'administration française de Baden-Baden, afin de
favoriser la reconstruction et l'action des syndicats et des
partis politiques autorisés, indispensables au développement de

1'esprit démocratique.
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Ce point est dépassé. La Commission des Affaires Etran-
gères, unanime,1'avait demandé car elle considérait que c'était
le meilleur baromètre permettant de se rendre compte de la
mentalité des Allemands.

Actuellement, c'est M. Georges BIDAULT, Ministre des
Affaires Etrangères, qui s'occupe des affaires allemandes. On

envisage de réaliser la fusion des services de Berlin et de t

Baden-Baden et de refondre entièrement l'administration fran-
çaise en Allemagne. Au point de vue alimentaire, notre zone

d'occupation est dans une situation très grave. Le mesure pri-
se récemment par le Gouvernement français du rattachement doua- î
nier de la Sarre à la France coïncida/ avec une période de famin* j
Mais, l'effort réalisé dans notre zone est reconnu par tous
comme étant parmi les meilleurs.

M. QTT , qui a été appelé à collaborer avec M. SCHNEITER,
Commissaire aux Affaires allemandes, exprime son accord corn-

plet avec les conclusions du président et reprend les dix points'
du r apport.

1°) il existe à l'heure actuelle un véritable cJsaLs dans
l'administration ;

2°) le Président a donné toutes les précision0 nécessaire^
3°) c'est la question la plus grave. Le Commissariat

général n'a été créé qu'au dernier moment et pour coiffer le
tout. Le Général Commandant en chef considère l'administrateur

général comme son adjoint ; il a créé, à un moment donné, un

cabinet composé de 600 officiers, destiné à contrôler l'activi- p.
té de l'administrateur général. Les efforts du Haut-Commissaire x

ont tendu à faire disparaître ce cabinet pour permettre à j
l'administrateur général de travailler en paix. Il faudrait
créer un Ministre responsable chargé de donner des directives
au Général en Chef. Un certain flottement existe également £

dans les rapports entre délégués supérieurs (au nombre de 5)
et administrateur général ; un esprit d* indépendance a tendan-
ce à régner parmi les Gouverneurs (M. de BOIS-LAMBERT). La
coordination entre Paris et Berlin est inexistante. Les servi-
ces du Haut-Commissariat sont composés de plus de 600 fonction-
naires mais le cabinet ne comprend que trois membres. Le pro-
blême des liaisons se pose également, les rapports parviennent
à Paris avec beaucoup de retard.

4 0 )1 des mesures sont encore à prendre dans ce domaine.
5°) trois cas sont examinés : M. SABATIER est un adminis-

trateur absolument hors pair, âaquel on n'a pas de faits

graves à reprocher et qui est, pour M. LAPON, un collaborateur
très utile. Pour M. EILIPPI, qui a donné sa démission, on ne

sait plus par qui le remplacer, car un problème de compétence
se pose. Il est très difficile de trouver en France les perscn-
nages qualifiés, les administrations gardent leurs bons adminis- !

trateurs et envoient ceux dont elles ne veulent plus . M.
LANDRON est un administrateur hors pair également. On ne pourre
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révoquer les administrateurs en fonction que lorsqu'on sera ca-

pable de les remplacer.

6°) l'administration directement confiée à des Allemands
pose également des problèmes complexes.

7° et 8°) chaque Ministère envoie des personnes dans les
zones d'occupation française sans en avertir le Commissariat
Général, ce qui a des conséquences néfastes.

9°) j'ai demandé à M. NAEGELEN d'envoyer en Allemagne des
agrégésJallemand#, pour contrôler les différentes branches de
l'enseignement le Ministre m'a répondu qu'il n'y en avait pas
assez peur la France ; il faudrait qu'un effort en ce sens soit •

fait; îe contrôle de l'université manque d'éléments : 3 officiers
français contrôlent actuellement 3 universités dont l'une compte
4000 étudiants dont 2.500 sont d'anciens officiers de l'armée
allemande . Il faut que le Haut-Commissaire ait rang de ministre
et fasse partie du Conseil des Ministres. J'ai fait une démarche
en ce sens auprès de M. Georges BIDAULT, en lui soulignant qu'un
Ministre des Affaires Etrangères ne peut exercer un contrôle ef-
f'ectif sur tous les détails de l'administration. M. BIDAULT m'a
répondu qu'il ne veut nommer personne avant la conférence de
'Moscou car la refonte de l'administration sera sans doute néces-
saire à la suite de celle-ci.

M. WILLAKD constate que^, lorsqu'il s'est rendu en Allemagne
en janvier dernier, il a déjà été frappé du fait que les conclu-
sions de la Commission d'enquête parlementaire soient restées
lettres mortes et il croit que ceîa tient surtout au recrutement
initial du personnel, aussi bien militaire que civil ; une vérita-

^ ble ruée de vichystes, de cagoulards et de collaborateurs a eu

vJ. aS /a lieu, en Allemagne ,-tpear peur du communisme et du mouvement syndical
ouvrier; sur le lOème point du rapport, tous les partis n'ont

*■ pas été également favorisés, ce qui constitue un danger extrême-
ment grave ; il ne faut pas qu'au flancde la France s'établisse
une sorte de Maroc Espagnol. Il y a un certain nombre d'éléments

,, français dont on n'a rien à dire, mais il n'en est pas de même
l'entourage du Commandant en chef (Général NAVARRE). M.

SABATIER a été Secrétaire général de Puebeux, M. FILIPPI, secré-
taire général de BOUTHILLIER.

En France, de bons administrateurs sont également formés^, et
il serait préférable d'avoir des administrateurs moins qualifiés
mais de mentalité meilleure. L'exemple des magistrats est signifi-
catif : l'un d'eux fait une noce crapuleuse, un autre passe pour
avoir fondé une organisation d'étudiants pro-hitlériens etc...
L'aboutissant d'une telle composition de la Haute magistrature
française a été 1'affaire Tilessen. Dans la justice allemande,une
tentative d'échevinage va être faite, ce qmi permettra de réaliser
une économie de magistrats allemands. Quant à la question des
méthodes et de la structure, tout a été dit sur le système néfaste
de la dualité des pouvoirs qui aboutit à l'omnipotence du Comman-
dant en chef ; il n'y a pas de politique française suivie, ce

• • • / • • •
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qui favorise les politiques personnelles, mises quelquefois au
service de certains cartels. Cette politique française suivie se-
rait pourtant indispensable pour éviter que notre zone ne soit une
bonne affaire pour quelques uns et une ifaire désastreuse pour la
sécurité fiançaise. Nous disposons de certains avantages : proxi-
mité de notre zone d'occupation de la frontière française et
connaissance de la mentalité allemande. Il est nécessaire d'é-
purer, de changer le haut personnel de l'administration ; 4.000
techniciens allemands ont suffi pour contrôler l'économie f'rançai-
se pendant l'occupation et actuellement 6.000 techniciens français
contrôlent la valeur de 6 départements français. Il y a dans notre
zone de l'énergie électrique, des industries chimiques et métallur-
giques, la production et le travail du cuir y sont très importants

M. LE PRESIDENT rapporte, qu'étant en Allemagne il y a envi-
ron deux-semaines, il lui a été dit par un Allemand que sur

1.600.000 paires de chaussures fabriquées dans la zone d'occupa-
tion française, à peine 300 U00§ paires avaient été laissées à la
consommation des Allemands ; à Pirmasens, 1 million de paires a

été trouvé en stock. Nous devons payer en dollars ; aussi, nous

avons acheté tout ce que nous avons pu et le reste a été vendu à
l'étranger, principalement en Suisse. Il y a^d'ailleurs^actuelle-
ment un afflux de capitaux suisses dans notre zone d'occupation .

Il aurait été préférable de demander des machines qui sont consi-
dérées comme faisant partie des réparations.

M. y/I ILARE conclut à la nécessité de procéder à l'élimina-
tion des cadres nazis des entreprises et à la destruction de la
classe des magfc»£;oats de l'industrie et des grands propriétaires
fonciers. Il n'a jamais été question de transformer l'Allemagne
en pays exclusivement agraire, mais un certain nombre de mesures

comme la réforme agraire et l'élimination de la classe des hobe-

reaux, doiVNetre priscs.il est en outre nécessaire de démystifier
la jeunesse allemande et de faire rayonner la culture républicai-
ne française, en nous appuyant sur tout ce que l'Allemagne a d'é-
léments démocratiques et en favorisant les organisations ouvrières
On doit %cnsBw8s83lPBr- lm u—ui1 i. i*ni àlux nutw aernc «fc résister à la
terrible pression des zones déjà fusionnées. L'avenir de notre
zone reste d'ailleurs lié au résultat de la Conférence de Moscou.

M. JIJLLIEN apporte quelques précisions sur la composition de
nos forces aériennes en A1H emagne ; notre sécurité est assurée
par 3 escadres aériennes : 1-a 4ème, la 3ème et la 31ème.

M. J.R. BLGCH lit le texte d'une motion votée il y a huit

jours par la Commission des Affaires Etrangères de l'Assemblée
Nationale, demandant la nomination d'un Commissaire Général.

n. LE PRESIDENT constate l'identité de vues qui règne entre
les Commissions des deux Assemblées à ce sujet, et propose qu'à
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la. prochaine réunion, la Commission continue l'étude de la situa—
tion dans la zone d'occupation française en Allemagne.

La séance est levée à 17 heures 15

Le Président,
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Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président
t !

Séance du Mercredi 26 Mars 1947

La séance est ouverte à 14 heures 45,

Présents

Excusé s :

Suppléant

Absents :

MM. AGUESSE, BARON, Mme BROSSOLETTE, Mm . BRUNOT,
BUARD, OHATAGNER, Général DELMÀS, Salomon GRUMBAQP1

HELLEU, JAOQUES-DESTREE, JÏÏLLIEN, OTT, Mme PATENO-
TRE, MM. PAUL-BONCOUR, Ernest PEZET, PINTON, PRI- 1

MET, SEROT (Robert), ZYROMSKI.

M. WILLARD, Mlle DUMONT.

M. BARDON-DAMARZID (de M. GASSER).

MM. BENDJELLOUL, OOLONNA, Mme LEFAUCHECJX, MM. LEO-
NETTI, MOSTEFAI.

1 I'

J

ORDRE DU JOUR

in

1°) - Snite de l'examen de la situation dans la zone d'occupa-
tion française en Allemagne.

2°) - Exposé de M. le Président GRUMBACH sur la situation in-
ternationale. x. ,

•••/...
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COMPTE-RENDU

m. le PRESIDENT , avant d'ouvrir le débat, tient à rendre
un dernier hommage "a^M. Jean Richard BLOCH, Vice-Président de
la Commission, décédé le 15 mars dernier; il avait su, par sa
simplicité et son intelligence, s'attirer la sympathie de tous t
ses collègues et sa perte a été vmtment ressentie; il avait
souffert cruellement dans sa chair et sa famille a été parmi
les plus éprouvées par la barbarie allemande. Au nom de'toute j
la Commission, M. le Président envoie un dernier adieu à M.
Jean Richard BLOCH.* U

- |j1
La Commission décide de renverser l'ordre du jour et d'en-;! 1

tendre tout de suite l'exposé de son Président sur la situa-
tion internationale.

M. le PRESIDENT déclare que la situation internationale,
telle qu'elle se présente à l'heure actuelle, reste dominée
par cette incertitude dans laquelle nous vivons depuis la fin
de la guerre. C'est l'entrée de l'Amérique et la rentrée de
la Russie dans la politique internationale, faits qui n'exis-
taient pas après l'autre guerre, qui caractérisent la situa--
tion actuelle. A cet égard, le récent discours prononcé par
le président TRUMAN, ainsi que les interprétations qu'on en

a données, les répercussions qu'il a pu avoir dans le monde
entier, l'effervescence et les questions qu'il soulève, cons-
ti-tuent le fait capital de la politique internationale. On a

publié des articles contradictoires sur ce discours, mais
nous avons pu nous rendre compte qu'il ne s'agit en rien d'une j|
improvisation, mais bien de la suite d'une politique de longue

J

haleine. C'est le moment choisi par le Président, ainsi que le
ton de ses paroles qui sont remarquables. Nous devrions saluer
avec joie cette prise de position, car nous avons assez long-
temps regretté 1'isolâtionisme, l'absence des U.S.A. de la

politique mondiale ( ce qui contribua en grande partie à l'é-
chec des traités de I9I9Î. Et cependant, cette joie n'est pas
complète» Tous, même ceux qui, par hostilité envers l'U.R.S.S.,
souhaitent que les U.S.A. appliquent une politique de fermeté
à son égard, ressentent une certaine inquiétude à la suite de
ce discours. Pourquoi le président TRUMAN a-t-il choisi, pour
le prononcer, le moment où la Conférence de Moscou, pour la-
quelle l'accord est indispensable, venait de se réunir, faisant
ainsi passer l'ombre immense d'un conflit entre les deux pays?
Il n'est pas possible d'envisager qu'à Washington ou à Moscou,
il puisse y avoir des hommes responsables qui envisageraient
la possibilité de ce conflit. Le ton du Président était égale-
ment très dangereux; son attitude a été ressentie partout,
même à Ankara, à Athènes et à Londres. On ne nie nullement,
dans cette dernière capitale*» que c'est l'Angleterre qui a !

averti les U.S.A. qu'elle n'était plus en mesure d'assurer la
protection de la Grèce et de la Turquie, mais a déclaré que
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le discours, tel qu'il a été prononcé, a provoqué une entière
surprise. Le désir du Eoreign Office est que le traité franco-
britannique permette d'amoindrir les effets du discours du Pré- « ;s

sident TRUnAN . Deux sortes de raisons ont poussé ce dernier à
le prononcer : des raisons intérieures (nouvelles élections qui

/ ont donné la majorité aux républicains; élection^dans moins de
deux ans, du nouveau président); on peut l'interpréter comme

une opération électorale de très grande envergure, car, là-bas
où il n'y a que deux partis en présence, la lutte électorale
revêt un caractère d'extrême importance. Des raisons interna-
tionales : l'intervention des U.S.A. dans la guerre s eu des 5 )i
conséquences non moins grandes et décisives que celle de l 'U .R. i

S.S. et le désir de ce pays est d'être présent partout. La dé-
claration du Président TRUmAN , annonçant que l'Angleterre renon-3

çait à"assurer la protection", à jouer le rdle de "gardien", non

seulement de l'Inde, mais aussi de la Grèce et de la Turquie,
indique que son pays prend ees responsabilités à sa place. Les

U.S. A. tiennent à avoir également leur place à la table euro-

péenne. Le ton et l'orientation du discours a donné l'impression
qu'il s'agit, avant tout, d'une prise de position vis-à-vis de

l 'U .R.S.S. qui aurait pu, en se substituant à l'Angleterre,
s'installer en Méditerrannée orientale, renversant ainsi les

influences.

Il n'est néanmoins pas inconcevable de penser que le dis-

cours pourra avoir comme conséquence la réalisation d'un accord

entre les deux grandes puissances; il est à remarquer que, quel-
ques jours après le discours, il y eut à Moscou un rapprochement ;

direct entre les deux thèses américaine et russe sur le problème,| j
allemand. Les articles de la presse soviétique^répondant au

discours du Président américain, furent sévères mais relativement! !

calmes : l'Amérique y est accusée d'impérialisme, de vouloir
dominer le monde. L'argument des U.S. A. est très fort et très

compréhensible : étant un pays libéral, il ne veut pas du conimu-,

nisme et désire arrêter le mouvement d'expansion de celui-ci;
néanmoins, un homme comme Wallace et une grande partie des in-

tellectuels ont pris nettement position contre l'orientation et

le ton du discours du président. En Tchécoslovaquie, m. mASARYK
a exprimé ses inquiétudes, ainsi que plusieurs ministres polo-
nais; un grand effort sera fait pour éviter, que ce discours ait

^ des conséquences néfastes; peut-être 1'expliétCation a-t-elle

>* déjà commencé/ à Moscou. Le G^ef de la délégation américaine,
le Général MARSHALL est un démocrate qui, lorsqu'il était en

Chine, a toujours mené une politique de conciliation; il aime

les conversations directes et celles qu'il a pu avoir avec Sta-
line compteront dans l'histoire internationale.

Oe qu'on peut reprocher au Président TRUMAN, o'est d'avoir

passé sous silence dans 30n diaoours, le r<31e de l'O .N .U., et ,)

cela est grave, d'autant plus que le siège de oetts organisation, „

suivant le désir exprimé par las Américains, se trouve en Affiéri-
que, si bien que oeux-oi y portent grand intérêt. Il est oarac-

téristique qu'un homme connue M. VAND NBERG, président de la
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Commission des Affaires Etrangères du Sénat ait dû relever l'ou-
bli du Président. Le message de celui-ci a provoqué également
des remous à l'intérieur des grands partis politiques américains^

Cette prise de position a été encadrée par une autre décla-
ration, moins publiée mais aussi importante; au même moment que
le Président TRUMAN, le Général MAC ARTHUR prononçait un autre
discours dans lequel il préconisait la fin rapide de l'occupa-
tion du Japon, la conclusion prochaine du traité de paix avec

lui et demandait que ce soit l'O.N.U. qui s'occupe dorénavant
des questionsrelatives à ce pays. Il existe donc deux conceptions
différentes à la Maison Blanche et au secrétariat d'Etat chargé j
des affaires étrangères; bien que le problème japonais soit beau-/,''
coup plus important pour les U.S.A. que celui de la Méditerrannéa;;
orientale, il ne faut pas oublier qu'une relation profonde exis-
te entre tous les problèmes.

Examinons maintenant où en sont les travaux de la Confé-
rence de M0scou. Il règne, au sein de celle-ci, une certaine in-

quiétude; aucun accord complet n'est encore intervenu. Les sean-

ces de cette Conférence se suivent et ne se ressemblent pas :

les uns et les autres se laissent parfois emporter, puis la cor-

rection revient. Durant les premiers jours, les thèses françai-
ses étaient totalement isolées; au cours des derniers jours, il
semble que certains points soient pris en considération. Le

Chef de la délégation française se bat pour nous obtenir le ma-

ximum et rencontre de nombreuses difficultés, en ce qui concerne
le problème du charbon, notamment; il faudrait que l'Allemagne
puisse exporter 3 à 4 millions de tonnes de charbon par mois

pour assurer à la France le million qu'elle demande. En ce qui
concerne le charbon de la Sarre,* et,dans le cas du rattachement

économique de cette province à notre pays, il n'est pas sût*

que nous puissions échapper au contrôle du comptoir européen
des charbons.

Au point de vue de la structure politique de l'Allemagne,
chacun avait son plan; notre système du Staatenbund n'a pas
trouvé d'écho. Il s'agit de savoir si le Gouvernement central
doit être l'expression d'un parlement élu au suffrage universel
ou nommé par les différents "lawders". le projet gouvernemental
français préconise ce dernier système,* car*, nous devons, pour
assurer notre sécurité, nous opposer à un gouvernement central
ayant une trop grande autorité. La Conférence de Moscou connaî-
tra encore des difficultés et l'on est seulement en train d'en

écrire la préface; néanmoins, il n'y a pas incompatibilité to-

taie entre les thèses et l'on peut espérer arriver à une solu-

tion, peut-être dans plusieurs mois, peut-être dans .un an. La

question de savoir si on fera signer un traité de paix par un

gouvernement allemand, ce qui risquerait de jeter le discrédit
i;

sur celui-ci, ou si on le ferait signer par tous les partis, a

été abordée-; le Général MARSHALL a demandé que ce traité soit
inscrit dans la Constitution allemande. M. BIDAULT a traité un

problème capital, celui dqjoanger que constituerait sur ma ter-



26/3/47/Af.Et.
M I

- 5 - g0

ritoire rétréci, une population allemande trop dense (le Doc-
teur SCHUMAOKER l'avait déjà signalé) et la solution proposée
par notre ministre serait l'émigration^vers les pays qui ontsouffert de la guerre, d'un nombre X d'ouvriers allemands.
Certains chiffres inconsidérés ont été donnés par la presseétrangère à ce sujet. Oette idée que des ouvriers allemands
pourraient venir travailler librement en France a été dévelop- i ;j ;:
pée par moi dans une émission en langue allemande, destinée
au peuple allemand que j'ai faite récemment (18 heures 45 à
Radio Luxembourg), Les réactions sont plutôt négatives en Al-
lemagne. Autre fait important : h. BIDAULT a été reçu par STA-
LINE et leur conversation a du avoir pour objet la question de lj |lhl'alliance franco-britannique qui n'est, dans notre esprit^que 5

l'avant-propos d'un pacte à trois.

En résumé, nous devons désirer que la France puisse con-
tribuer à l'apaisement des passions, et que l'O.N.U. garde la
place que le message du Président TRUMAN a semblé négliger,(car personne n'a un plus grand intérêt que la France, qui ris-
querait d'être frappée à mort en cas de nouveau conflit, au

développement de cet organisme.

m. ZïROmSKI demande au Président si la. proposition de M.
BIDAULT tendant à créér en France une industrie sidérurgique
importante avec le coke de la Ruhr, aù lieu que ce soit le fer
de Lorraine qui aille se faire transformer dans la Ruhr, a des >.

chances d'être retenue,

m. le PRESIDENT répond que l'idée a été écoutée mais qu'au-
cune réponse"ferme n'a été faite. Si l'Angleterre et l'Amérique |;1tiennent à ce que la production allemande augmente, c'est parce
que les contribuables de ces pays trouvent inadmissible d'être
obligés de payer pour nourrir les allemands. Le Général CLAY L|j-Ja accepté de donner en partie satisfaction à la Russie pour les
réparations qu'elle demandait, pour obtenir en échange la pos-
sibilité d'augmenter la production de l'Allemagne.

S
x-i. QTT propose d'inscrire à l'ordre du jour de la séance

de rentrée, la discussion sur la situation internationale et de |>terminer aujourd'hui le débat sur la situation dans la zone 11
d'occupation française en Allemagne.

M. le PRESIDENT relève que, lors de la dernière séance,
c'est le côté administratif de la question qui a été examine,
ainsi que les 10 points de la proposition de résolution conte-
nue dans le rapport général pages 8 et 9, et qu'il serait bon
d'étudier d'autres aspects comme celui de la réaction de la po-
pulation allemande à notre égard; y a-t-il eu,depuis 2 ans,
rapprochement entre nos deux peuples ? Dans certains pays, connues
le Bade, il y a eu recul très net à ce sujet; la situation ali-
mentaire s'est aggravée; la censure française est parfois mais-
droite; une grosse émotion a été soulevée par le démontage de
certaines usines. Mais il m'a été dit qu'il n'y a pas, dans

m 9 m / •
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notre zone d'occupation, de mouvement nazi organisé; on n'a
pas l'impression que la situation soit aussi grave que dans les
autres zones. Notre occupation doit avoir pour but, non seule-
ment notre sécurité et nos réparations, mais encore de rendre
respirable l'atmosphère de notre zone pendant toute sa durée
qui doit être très longue.

On en est toujours au'stade de l'improvisation et aucune
politique d'ensemble n'est suivie; il n'y a ni ministre, ni
Haut-Commissaire ; le poste de ce dernier existe, mais personne
n'est nommé; or, il est absolument indispensable qu'il y ait
un homme responsable de ces questions. Il est nécessaire de
refondre totalement l'administration et d'organiser les rapports',
entre pouvoirs civils et pouvoirs militaires. Ces mesures ne
pourront être prises avant la Conférence de Mosoou; nous dernan-
dons, à Moscou, l'unification des méthodes,de dénazification de
l'Allemagne, mais il faudrait, avant tout, réaliser l'unifica-
tion de 1'administration de notre zone et mettre fin à la"pa-
gaille ^existant à l'heure actuelle; les allemands eux-mêmes
s'en rendent compte et cela fait très mauvaise impression vis-à-
vis d'eux. On a fait beaucoup de travail positif, mais nous de-
vons examiner surtout ce qui ne fonctionne pas, car le désordre
annule l'effet des bonnes mesures.

|jm. OTT exprime son accord avec ce que vient de dire le
Président et ajoute que M. BIDAULT lui a dit, avant de partir
a"Moscou, qu'il y aurait des changements de structure dans tou-
tes les zones d'occupation, à la suite de la Conférence. La si-
tuation actuelle ne peut pas durer; plusieurs fonctionnaires le
reconnaissent et tous demandent qu'un chef responsable soit nom-
mé. Tout de suite après la Conférence, il faudra demander au
Gouvernement de -"repenser*ces questions. En ce qui concerne l'é-
tat d'esprit de la population allemande, on constate une hosti-
lité de plus en plus grande à notre égard. Cette population suit j
avec passion les travaux de la Conférence de Moscou et se ré-
jouit des difficultés qui naissent entre les alliés. Les partis
politiques font preuve d'une grande activité et le nombre de
leurs adhérents a augmenté considérablement pendant le mois de
février. Dans les universités, l'état d'esprit devient franche-
ment mauvais. C'est le cahos tel que HITLER l'avait prédit avant |
sa chute et il est nécessaire de demander au Gouvernement une

réorganisation administrative complète.

M» LE PRESlDENTsouligne que,si certains fonctionnaires
sont à critiquer, d'autres se sont rendus en Allemagne avec la
conscience qu'ils avaient une mission à y remplir.

Des contrôleurs généraux ont été envoyés par le Gouvernement
dans la zone d'occupation pour accomplir des missions; l'un d'eu^
a fait un rapport pour demander que certaines mesures d'urgencesoient prises; plusieurs mois se sont écoulés depuis et aucun
résultat n'a été obtenu. A la longue, les meilleurs éléments de
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->l'administration s'en iront. Ces fonctionnaires sont,d'ailleurs
dans une situation précaire et n'ont même pas de statut.

iVi. OIT répond qu'on n'a pas voulu promulguer un statut
avant que l'épuration soit achevée.

m. LE PRESIDENT déclare que la situation n'est pas réjouis-
santé, mais que rien n'est encore définitivement perdu, et cite
une phrase du rapport précité : "Ces exemples montrent que cette
anarchie inextricable n'est pas le fait de quelques uns, mais
une situation générale". Il ne faut pas croire que notre zone

soit la seule à critiquer mais notre destin est lié plus étroi-
tement que celui d'aucun autre pays à l'effort que nous saurons

fournir dans notre zone d'occupation en Allemagne.

M. JULLIEN propose de soumettre au gouvernement le texte
d'une proposition de résolution dans le sens indiqué tendant
à supprimer la dualité des pouvoirs et à instituer un commande-
ment unique.

m. OTT dit que le Commissariat aux affaires allemandes exis-
te déjà et qu'il suffirait de nommer quelqu'un à ce poste.

h. HELLEU déclare qu'il serait préférable de trouver une

autre expression que celle de commandement unique.

m. LE PRESIDENT , répondant à l'invitation qui lui en est

faite, déclare aunT soumettra à la Commission le texte d'une

proposition de résolution s'inspirant des conclusions de celle

que l'Assemblée Nationale Constituante avait votée en avril 1946.

M. le Président ajoute qu'il croit devoir dire, en dehors
de la question à l'ordre du jour, que tout le monde a le désir
que la délégation française à Moscou soit le mieux composée
possible; or, celle-ci n'est composée que de fonctionnaires;
aucun parlementaire ne l'accompagne, ce qui est regrettable,
étant donné que le contrôle du parlement ne pourra pas interve-
nir utilement car, au moment de la ratification des traités,
il n'est possible que de dire oui ou non.

M. HELLEU est du même avis que le Président et ajoute que
notre ambassadeur à Varsovie a été sans raison écarté de la dé-

légation française.

La séance est levée à 16 heures 55.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

- La situation internationale après la Conférence de Moscou.

1°) Exposé du Président de la Commission:

2°) Discussion.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare que la situation internationale
avait déjà fait 1'objet d'une discussion de la Commission avant
les vacances^, mais que^depuis ce moment, la Conférence de Moscou,
la plus importante depuis la fin de la guerre, a pris fin. Quel-
les sont les craintes et les espoirs qui peuvent en résulter ?

On doit constater qu'elle a abouti à un échec total : sur aucun

point, un résultat quelconque n'a été obtenu. On peut seulement
se réjouir qu'il n'y ait pas eu de rupture ; il^n'y a pas eu

atmosphère de rupture mais au contraire atmosphère d' .ntente.
Les représentants des quatre, dans les déclarations qu'ils ont
faites à la presse, à l'Issue de la Conférence, ont déclaré que
la position de chaque puissance était maintenant connue et que
cela faciliterait, dans une large mesure, la recherche de solu-
tions, lors des réunions ultérieures ; il sera donc possible,à la prochaine conférence du conseil des quatre, qui doit se

'

tenir à Londres, en novembre prochain, de continuer les pourpar-
lers.
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LE PRESIDENT rappelle qu'à une réunion qui s'est tenue récem-
ment à Anvers et à laquelle il prit la parole devant M. SPAAK,
Président de l'O.N.U., il s'exprima par la métaphore suivante :"
à 1.0SCOU, chacun à sorti son ours pour effrayer ses partenaires
et l'a aussitôt rentré", Malgré l'existence de très bonnes rela-
tions entre délégations, on a l'impression que personne ne désirait
aboutir à des résultats immédiats, sauf la France pour la question
sarroise. Les Ministres des Affaires étrangères n'ont pas caché z

l'échec des pourparlers et,cependant, aucun n'en a exprimé de dé-
ception profonde. Néanmoins, l'état de chosescréé par l'issue de
cette conférence paraît grave. Ce caractère de gravité serait atté-
nué si l'on pouvait penser que les quelques mois qui nous séparent
de la prochaine conférence du conseil des quatre seront utilisés ,,,

à améliorer les relations et trouver des terrains d'entente ; or, 1

on n'a pas cette impression ; on constate plutôt une sorte de vo-

lonté de laisser-aller . Le plus inquiétant est l'état d'esprit
qui règne à cet égard à la asson Blanche. La France doit être
reconnaissante aux U.S.A. pôur l'aide qu'ils ne cessent de nous

fournir*, mais on est obligé de constater que le Gouvernement amé-
ricain ne parait nullement disposé à agir, mais bien plutôt à voir
venir et à laisser aller les choses.

On est convaincu à Washington que l'attitude russe a été
dictée, non par le désir d'aboutir à une guerre, mais par la volon-
té d'obtenir d'importante'" réparations de l'Allemagne. Le refus de ;

j$. rjOLOTOV au sujet de la Sarre n'a pas été un refus absolu mais
a été motivé par le fait que son p^ys n'avait pas obtenu ce qu'il
demandait en matière de réparations. Ce refus a pu nous causer une |
grosse déception ; cependant, le point de vue de i.. K.OLOTGV est

exactement le même que celui du Gouvernement russe répondant, en

novembre 1946, à A. COUVE DE MJRVILLE qui informait les gouverne-
ments alliés des mesures que la France se proposait de prendre
dans la Sarre : "rien à dire sur le principe, répondit-il, mais

que pensez vous des réparations russes en Allemagne ?". La même

réponse a été faite en juillet 1946 à À. EEVIN.

La signature du traité avec l'Autriche aurait entraîné l'é-
vacuation des troupes étrangères, non seulement de ce pays mais

encore de la Bulgarie, de la Hongrie, ainsi que de l'Italie et des

villes de la côte dalmate occupées par les anglo-saxons et cela
aurait modifié complètement la situation politique de l'Europe .

L'absence a'accord à ce sujet a empêché ces conséquences d'avoir
lieu. Les alliés avaient pourtant pris l'engagement formel, dès

194 5> de refaire de l'Autriche un état libre . Si les gouvernements
de -Washington et de . os cou ne sont pas tout à fait persuadés de la

possibilité de l'établissement de la paix, s'ils craignent l'éven-
tualité d'une troisième guerre mondiale, alors il est compréhensi-
ble- que chacun désire garder ses positions. C'est donc cette
défiance réciproque, accrue du côté russe ar les termes du mes-

sage prononcé quelques jours après l'ouverture de la conférence
par le Président TRU. AN, qui a mis obstacle à tout accôrd . Il

'

existe actuellement un grand vide dans les relations diplomatiques
entre les quatre puissances et ce vide paraît justifier la crainte
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d'un nouvel échec! de la prochaine conférence de Londres.

On peut relever d'autres conséquences extrêmement graves
de l'absence d'accord vis-à-vis de l'Allemagne ; il y a actuel-

lement^dans ce pays, un certain nombre d'éléments hitlériens
qui puisent leur espoir dans cette absence d'accord. Les hommes
d'état alliés n'ont pas l'air de se rendre compte de leurs res-

ponsabilités à ce sujet ; le rôle de notre diplomatie aevra i

être de le leur souligner.

LE Président déclare qu'il n'est pas toujours d'accord avec

la politique de . BIL.AJLT, nota, ment en ce qui concerne la de-

mande de séparation économique et politique de la Ruhr et de la >

Rhénanie, demande faite par celui-ci contre tout espoir de la

voir retenue par les autres puissances. Le ministre fiançais des

Affaires étrangères a fait des efforts permanents afin d'obtenir
des satisfactions pour son pays, mais ces efforts ne doivent as

s'arrêter là ; il doit,maintenant^ et jusqu'à la prochaine confé-

rence^faire tout son ! ossible pour combler le vide des relations
diplomati "ques .

L'échec des pourparlers pour l'élaboration du traité de aixj
avec l'Autriche peut entraîner d'autres conséquences : les trai-

tés conclus avec les pays satellites de l'Allemagne et signés
l'an dernier à aaris doivent être ratifiés prochainement; or, :

il. V..NDEIÎBERG-, Président de la Commission des Affaires étrangères
du Sénat américain a exprimé sa crainte de ne pouvoir obtenir
de cette Assemblée le nombre de voix des deux tiers nécessaires
à la ratification des traités ; en effet, l'échec relatif au

traité avec l'Autriche est utilisé iar les adversaires de ce

traité pour combattre ceux-ci. En Amérique, les italo-américains
font campagne contre le traité de paix italien.

Telle est la situation internationale créée par l'échec de

la conférence de Moscou.

Le Président passe maintenant en revue les récents évène-
ments mondiaux ; il souligne le resserrement des liens entre

les pays de l'Amérique latine et les U.S.A. ; l'Argentine elle-

même a modifié sa politique dans le sens d'un rapprochement avec

les U.S.A. Le Président du Mexique vient d'effectuer un voyage
aux Etats-Unis et a obtenu facilement un prêt important pour son

pays. Les U.S.A. ont fait tous leurs efforts pour réunir une

conférence panarnéricaine ; celle-ci doit siéger en décembre pro-

chain. Il a été suggéré par s- VAEDENBERG et SUMMER ••/ELLES

de demander au Canada d'entrer dans l'union panaméricaine.

Cette suggestion a eu des réactions diverses dans ce pays ;
la presse catholique ae langue française lui fut favorable' ; la ;!
presse de langue anglaise était divisée et la presse libérale
de langue française lui était hostile : les adversaires de cette
ïhese soutinrent que le Canada devait éviter de se trouver

• • • / • • •
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à un bloc panaméricain et qu'il est inutile de renforcer l'in-
fluence des U.S.A. sur ce pays. M. Mackensie KING- qui s'est ren-
du récemment à Washington a dû avoir des entretiens à ce sujet
avec le gouvernement américain.

On constate encore des faits inattendus de collaboration
ehtre la Russie et les U.S.A. ; l'Australie, trouvant que le pour-
centage de réparation sur le Japon qui lui avait été octroyé, *

était trop peu important, demanda que ce pourcentage soit augmen-
té. Cette demande fut rejetée par un vote commun de la Russie, des
U.S.A. et de la Chine.

En Asie, on doit signaler la réunion qui vient d'avoir lieu »•

à Nerç-Delhi, de la conférence panasiatique et qui a été -un succès
pour les Indes et notamment pour le Pandit Nehru. Cette conférence
r révélé une certaine rivalité entre les Indes et la Chine et
l'on assiste à la formation de deux blocs autour de ces états : la
Birmanie, l'Indonésie, Ceylan vers l'Inde et les Philippines et
le S-iam vers la Chine. Le pandit Nehru a quelquefois empêché' les
représentants de l'Indochine de s'attaquer trop ouvertement à la
France, mais il ne faut pas se leurrer sur la signification de
cette attitude car, au fond, le pandit est d'accord avec le Viet
Nam.

En Afrique, c'est le discours de Tanger qui doit retenir :

l'attention. Le voyage du Sultan du Maroc à Tanger fut organisé
d'accord avec le résident général français ; ce dernier avait eu

connaissance du texte du discours prononcé qu'il avait fait modi-
fier mais, contrairement à la promesse faite par le Sultan, le
France n'a même pas été mentionnée. Il ne faut pas se dissimuler
la gravité de ce discours ainsi que l'état d'esprit qui règne dans
ce pays. Le Sultan paraît d'ailleurs avoir été assez inguiet de
ces conséquences. A ce sujet, le voyage qu'a éffectué récemment
un parlementaire français chez le Sultan, a été vivement critiqué
dans les milieux français du Maroc.

M. LEONETTI souligne que le parti socialiste n'a pu que blê-
mer l'attitude de ce parlementaire.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il règne au Maroc des activités
curieuses d'éléments américains.

M. LEQNETTI dit qu'en effet les Américains font preuve d'une
grosse activité sur le plan des informations ; le Maroc a toujours
commercé avec les Etats-Unis, à la faveur du régime douanier insti-
tué par le traité de protectorat qui réserve des conditions sem-

blables à tous les pays même pour la France. M. LEONETTI déclare
qu'il ne considère pas qu'il existe un danger américain au Maroc
sur le plan politique - M. CAFFERY a eu dernièrement une entrevue
avec le Sultan en présence du résidient français et a déclaré queles U.S.A. n'avaieht aucune visée sur le Maroc.

M. le PRESIDENT conclut son exposé sur la situation interna-
tionaxe ; il souligne la nécessité de ratifier sans tarder le traitéfranco-britannique de Dunkerque ; le gouvernement anglais

1
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est prêt a le ratifier et a demande# au Gouvernement français
à quel moment il comptait le faire. Un récent accord est in-
tervenu entre la France et la Pologne au sujet des populations
déplacées, la question de l'aide américaine à la Grèce et à la
Turquie soulève certaines difficultés auprès du Parlement amé-
ricain et le gouvernement d'Athènes craint que l'aide améri-
caine à la Grèce ne soit pas aussi importante qu'il aurait pu
l'espérer . La situation intérieure de la Grèce est très grave ; 2
la guerre civile continue et on n'est pas certain que les opé-
rations contre les rebelles aient été toutes couronnées de suc-e

cès.

Voici l'essentiel de la situation internationale. ,
t

Quant à la situation dans la zone française d'occupation
en Allemagne, elle est encore plus délicate depuis l'échec de

la conférence de Moscou. Les anglo-américains n'ont pas encore

demandé à la France la fusion des zones.

M. HSLLSU déclare, à propos du Maroc, qu'il ne croit pas

que les Américains mènent une activité désintéressée dans ce

pays ; depuis 191ils y jouent un rôle antifrançais.

M.OTT souligne la nécessité de prendre d'urgence les me-

sures nécessaires pour améliorer la situation en zone d'occupa- :

tion française en Allemagne, situation qui ne doit pas pouvoir
continuer longtemps et qui devient critique du fait des nôuvel-

les réductions du personnel de l'administration. Il propose de

demander au Ministre des Affaires étrangères de venir se faire

entendre à ce sujet devant la Commission.

M. LE PRESIDENT répond u'il faut pour cela attendre qu'il
ait été entendu par la Commission des Affaires étrangères de

l'Assemblée Nationale et qu'en tout cas la situation dans la

zone d'occupation française sera étudiée à la prochaine séance

de la Commission.

M. ZYRCr-ïSKI déclare qu'il prend note de ce que les que s-

tions au charbon et de l'éventuelle fusion des zones seront

étudiées à la prochaine séance. Mais il voudrait néanmoins pe-

ser une question sur un point précis. Il a relevé dans l'expo-
sé du Président que celui-ci a qualifié la revendication de .

BIDAULT en faveur d'une séparation politique et économique de

la Ruhr et de la Rhénanie, de grosse# faute* ; or, M. ZYROMSKI

s'étonne qu'aucun mémorandum sur la dénazification et^-démocra-
tisation de l'Allemagne n'ait encore été dressé par le gouverne-
mant français. C'est là une question primordiale pour la paix,
car cette paix ne pourra s'établir qu'avec une Allemagne démocra-
tique dans une Europe démocratique . Il est assez extraordinaire
que la position de la France n'ait pas été fixée à ce sujet.

M. LE liuiSIDBNT répond que si aucun mémorandum n'a été
établi, M. BIDAULT apaisé très nettement la question à la Confé-

• • • / • • •
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férence de Moscou.

Mme 1BFAUCHEUX , revenant à la question du Maroc, souligne
que la propagande américaine dans ce pays est indéniable et
que, lorsque le gouvernement français se plaint de cela auprès
du gouvernement américain, «A celui-ci répond que cette propa-
ganae se fait en dehors de lui et qu'il n'y peut rien, orne
LEFAUCliSUX déclare que, pour compléter l'exposé du Président sui <

la situation internationale, elle dira quelques mots ce la
question des îles au Pacifique pour lesquelles les U.S.A. ont
demandé que leur soit accordé un trusteeship. La Russie n'a
pas fait d'opposition à cette demande . Les U.S.A. deviennent
donc puissance mandataire et la France va maintenant se trouver,-'!
au sein au Comité du Trusteeship dans une position défavorable. '

m. JULLIEN , qui revient justement du Maroc,déclare qu'il
a constaté dans ce pays des .incidents assez graves. Les trois
collèges composant le conseil du gouvernement (deux collèges
économiques, un collège politique) ont envoyé un télégramme
aux représentants français dans lequel ils déclarantes' opposer
formellement à toute modification des traités de protectorat,
soulignant qu'ouvrir des pourparlers actuellement^, ce serait
permettre à des influences étrangères (Amérique, Russie) de
s'introduire dans la politique de l'Afrique du Nord. Il n'y a

pas intérêt à ouvrir une conférence où la France serait certaine
ment battue. Il ne faut dramatiser la situation, mais il est
nécessaire d'avoir, au :

aroc^une politique juste et très ferme.
Si nous ne réagissons pas après les incidents de Tanger, le
Sultan s'autorisera de notre faiblesse pour en demander davan-
tage.

M . LU MRES1LENT demande s'il y a des milieux qui croient
possible l'abdication du Sultan et son remplacement par un
autre, comme il en a entendu émettre l'hypothèse.

m. JULLIEN répond qu'il a entendu parler de cela; ce bruit
court la-bas, un peu partout, mais surtout dans les milieux
d'anciens combattants qui se souviennent de la politique de
LÏAUTEY qui avait eupoyé ce procédé.

M. CHA1AG-HER pense que la sécurité française est moins
menacée par des événements qui pourraient se produire en Aile-
magne que par l'absence de sécurité mondiale. La dénazification
et la démocratisation de l'Allemagne sont néanmoins très im-
portantes pour la France, mais, si le mot dénazification n'of-
fre pas de difficulté, on peut concevoir la démocratie de plu-
sieurs façons et il serait bon, avant d'entreprendre une dis-
cussion à ce sujet, de se mettre a'accord sur le sens que l'onentend donner à ce mot.

° î-*-4-' ost de l'avis de M. JULLlFF quant à la questiond'un changement éventuel du Sultan du ïaroc. T1 est HpOPCIgq-î r-o
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présente le mouvement panarabe dont le Sultan est un des chefs»

Mme LEFAUCHEUX exprime sa crainte que le traité de protec-
torat ne soit aénoncé unilatéralement et que l'affaire ne scit

portée devant l'O.N.U. Evoquant des impressions personnelles
qu'elle a ressenties lors de son dernier voyage au Maroc, elle
se souvient du fossé existant entre les deux sociétés européen-
ne» et arabe et est restée frappée de la virulence des senti-

ments de la jeunesse arabe contre la France .

M. JULLIEN souligne que la jeunesse est f en éf'i e tunettement

antifrançaise, parce que la France l'empêche de vivre suivant

sa loi, c'est-à-dire la loi qui régnait avant l'occupation fran-

çaise, loi du plus fort où le brigand était roi. Il faut main-

tenir la-bas la justice et le droit sans quoi les populations
risqueraient de retourner à l'état sauvage .

II. LE ^RESIDENT rappelle que_,lorsqu'il présidait la Com-

mission des Affaires étrangères de l'Assemblée Constituante^
et eue la question marocaine était posée, il avait déjà fait
tous ses efforts pour éviter que cette question ne soit posée
sur le plan international, ce qui ne pourrait être que désavan-

ta eux peur la France dans l'état de faiblesse où elle se

trouve.

h. LEONETTI déclare qu'il n'a pas du tout voulu dire que

les Américains n'«lent pas d'intérêts au Maroc. Ils y ont,au

contraire^ des intérêts énormes au point de vue économique ; car

il ne faut pas oublier que les traités de protectorat laissent
l'Amérique libre de commercer avec le Maroc au mère titre que

la France. Les Américains, au moment du débarquement en Afrique
du ord, se sont empressés d'envoyer de nombreux experts au

aroc. Quant à la question de la révision des traités de pro-

tectorat, . LEGNEÎTI n'a absolument rien entendu dire. Le par-

ti communiste marocain a demandé la rupture de l'acte d'Algési-
ras et l'émancipation totale; mais il n'a fait que reprendre
les revendications des trois partis nationalistes qui sont grou-

pés autour du Sultan. Il y eut de grosses erreurs commises et

des faits qui nous firent toit vis-à-vis des Marocains : la

défaite française de 1940 et la lutte entreprise contre les
^

Américains débarquant. En février 1944, nous avions retrouvé

une grande partie de notre prestige, mais il aurait fallu faire

des réformes intérieures indispensables. L'arrivée de M.

LABONNE à la résiaence générale a vu une situation économique
très prospère. L'oeuvre de la France pendant quatre ans a été

très méritoire ; des distributions de vivres furent faites à

diverses reprises ; s'il y a
;actuellement,une extension du mou-

vement autonomiste dans les campagnes, elle n'est pas due au/

nationalistes,mais à la seule influence du Sultan. L'oeuvre ac-

complie par la France au Maroc depuis LYAUTEY a été remarquable
et magistrale ; avant l'arrivée des Français, il n'y avait

pas de routes ni de chemins de fer et l'autorité du Sultan ne

s'exerçait qu'à quelques dizaines de kilomètres de son palais.
Nous avons obligé tous les Indigènes à payer tribu à leur
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Sultan ; nous avons fait régner son autorité sur tout le pays,
maintenant l'attitude du Sultan s'est modifiée parce que sa puis-
sance a augmenté et celle de la France a diminué. Le Sultan est
le souverain suprême, mais son Ministre des Affaires Etrangères
est notre résident général ;aùcun décret ne peut être publié
qu'avec la signature de ce dernier ; or, le Sultan veut désigner
lui-même ses représentants. Nous avons l'initiative de prendre
les mesures que nous estimons nécessaires au Maroc, mais le Sultaa
possède un droit de veto de par le traité de protectorats-ce qui
paralyse toute réforme. Il faudrait trouver un moyen pour que le
Sultan cesse d'être le seul chef spirituel au Maroc.

Une difficulté se présente pour la question de l'intégration
du Maroc au sein de l'Union française ; le Maroc ne peut être , cor/
me le prévoit le texte de la Constitution,considéré pomme intégré
d'office dans l'Union française .

M. LE PRESILENT remercie les orateurs et formule la conclusion'
du débat ; tous les membres de la Commission sont d'accord pour
regretter" que l'échec de la Conférence de oscou laisse en suspens
les questions allemande, et autrichienne et pour souhaiter que
le Gouvernement français fasse tous ses efforts peur que la pro-
châne conférence du Conseil des quatre^qui doit avoir lieu en

novembre prochain,aboutisse à des résultats positifs.

La séance est levée a 17 heures.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 14 mai 194?.-

La. séance est ouverte à 14 heures 45

MM. AGUESSE, BARON, Mme BROSSOLETTE, MM. BRUNOT, BUARD,
CHATAGNER, Général DELMAS, GASSER, Salomon GRUMBACH,
HELLEU, JACQUES-DESTREE, JÏÏLLIEN, LEONETTI, MOSTEFAT
(El Hadi), OTT, PAUL-BONCOUR, PINTON, PRIMET, WILLARD
(Marcel), ZYROMSKI.

Excusas :Mil. PEZET, SEROT (Robert).

Absents :MM. BENDJELLOUL (Mohamed-Salah), COLONNA, Mlle DUMONT

(Yvonne), Mmes LEFAUCHEUX, PATENOTRE.

ORDRE du JOUR

la situation dans la zone d'occupation française en

Allema.gne, après l'échec de la Conférence de Moscou.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT rend compte aux membres de la Commis-

sion des démarches qu'il avait cru devoir faire en vue

/ d'une réunion commune des 2 commissions des Affaires étran-

gères du Conseil de la République et de l'Assemblée Natio-

nale, pour entendre M. Georges BIDAULT. Le Président rap-

pelle que si M. CACHIN avait d'abord accepté sows réserve

de demander l'avis des autres membres du bureau de sa

Commission, il lui dit ens\;ite qu'il était trop tard et que

il *
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cette réunion commune ne pourrait avoir lieu. Le Président
déclaré qu'il le déplore, car il ne s'agissait pas,en
l'occurence,d'une discussion, mais d'un exposé suivi de
question?.

LE PRESIDENT donne ensuite lecture d'un télégramme
que vient de recevoir M. LEONETTI par lequel le groupe so-

cialiste au Maroc déclare s/opposer à la nomination d'un
militaire quel qu'il soit au poste de résident général
au Maroc. A propos du Maroc, le Président déclare qu'il
s'est renseigné pour savoir si, comme l'hypothèse en avit
été émise lors de la dernière séance, des négociations
avaient été engagées en vue de la révision des traités
d'Algésiras ; aucun pourpar1er n'a eu lieu à ce sujet.

LE PRESIDENT fait part à la Commission d'une h ttre
de M. Marc SCHERER, député et secrétaire du groupe
d'amitié franco-polonais, l'informant de la constitution
de ce groupe au Palais-Bourbon et lui demandant de former
un groupe similaire au Conseil de la République. Il rappelle,
à ce sujet,qu'il existait avant la guerre un trop grand
nombre de groupes d'amitié franco-X qui ne se réunissaient
qu'une ou 2 fois par an et qui jouaient uniquement le
rôle d'agence de voyages II existait, à cette époque, un
important groupe d'amitié franco-britannique composé de
4 à 500 parlementaires français et de nombreux parlementai-
res britanniques ; il en était, d'ailleurs,le secrétaire
général. Après la guerre, un autre groupe franco-britani-

que a été créé sous la présidence de M. Paul-Boncour ; le

président déclare qu'il vient de recevoir la liste des
membres britanniques de ce groupe d'amitié. Il insiste sur

l'inutilité de groupes trop nombreux ; il serait, entre

autres, absurde de créer 2 groupes d'amitié franco-polo-
nais distincts pour chaque assemblée et il répond^en ce

sens à M. Marc gCHERER.

M. OTT dit qib'en effet un groupe d'amitié franco-bri-

tannique vient d'être constitué pour chaque Assemblée,
indépendamment l'un de l'autre.

M. JUiLIEN déclare que les membres du bureau du
^

groupe d'amitié du Conseil de la République se sont effor—

cés d'obtenir la fusion de ces 2 groupes en un seul. M. PAUL-

BONCOUR, qui a fait plusieurs démarches personnelles,a
constaté une certaine opposition auprès de ses collègues
de l'Assemblée Nationale.

M. HELLEU demande si le Général SPEERS fait partie du

groupe d'amitié franco-britannique.

M. LE PRESIDENT répond qu'il n'en fait certainement

pas partie.
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M. LEONETTI propose que le Président de 1b Commission
des Affaires étrangères du Conseil de la République saisis-
se directement, au nom de cette Commission,"le Président
de la Commission des Affaires étrangères de l'Assemblée
Nationale pour demander la fusion de ces 2 groupes d'ami-
tié.

M. LE PRESIDENT accepte cette proposition et écrira
en ce sens à son collègue de la Commission, des Affaires

étrangères de l'Assemblée Nationale.

Puis i.1 donne lecture d'une lettre du secrétaire du

groupe communiste l'informant que ce groupe propose la

candidature de M. Claudius BUARD au poste de vice-président
de la Commission, en remplacement de M. Jean-Richard BLOCH,
décédé.

La Commission ratifie à l'unanimité cette désignation.

LE PRESIDENT rappelle que l'ordre du jour comporte
l'examen de la situation dans la zone française d'occupation
en Allemagne et déclare qu'il règne dans les services de

l'administration française une pagaille invraisemblable
et une confusion totale ; cela ne veut pas dire que la

machine administrative soit arrêtée ; elle continue à mar-

cher, mais chaque sectei^r ignore ce qui se passe dans les

autres secteurs. Un fait illustre bien le sabotage,^car
on peut parler d'un véritable sabotage, qui règne là-bas :

aucune des décisions relatives à certaines réformes de

l'administration française en Allemagne, prises à l'una-

nimité par l'Assemblée Nationale Constituante le 24 avril

1946 n'a été suivie d'effet. La Commission d'enquête par-

lementaire qui s'était rendue en Allemagne en février 1946
avait demandé que des mesures soient prises pour faire ces-

ser la dualité entre administration civile et militaire,
pour assTirer la suprématie du Gouvernement civil et pour
délimiter les pouvoirs réciproques. Or, c'est le contraire

qui a été fait. L'homme responsable du Gouvernement civil

n'a plus aucun pouvoir ; le droit de réquisition mobilière

et immobilière reste au pouvoir du Commandement militaire.

Cela est d'autant plus grave qu'il y a. eu des ins-

tructicns précises en ce sens, de la part du Haut-Commissai-
re aux affaires allemandes, M. SCHNSITER, notamment au

mois d'août 1946 ; également, à une réunion de la commis-

sion des affaires étrangères de l'Assemblée Nationale

Constituante qui s'est tenue à cette époque, tout le monde

était arrivé aux mêmes conclusions ; or, en mai 1947,,
la situation est encore pire et est aggravée par le fait des
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réductions de crédits qui obligent à licencier plus de
7.000 membres, dont 5.000 pour l'immédiat, du personnel
de l'administration. Tout le monde, là-bas, comprend la
nécessité de ces réductions, mais il faudrait néanmoins
que la machine puisse continuer à tourner ; on pourrait
profiter de cela pour éliminer les mauvais éléments ;
c'est le moment d'entreprendre la réforme de structure
de l'administration.

Il faut,en^outre.faire cesser le système des adjoints
multiples et créer un adjoint unique, fusionner la zone

de Berlin avec celle de Baden-Baden et faire disparaître
les 3 ou 4 services généraux de Berlin, Baden-Baden et

Paris. On sait que la fusion économique et administrative
n'a pu être obtenue à la Conférence de Moscou ; on parle
souvent d'une fusion éventuelle des trois zones occidentales
or, ni l'Amérique, ni l'Angleterre n'ont demandé jusqu'alors
cette fusion. Il faut espérer que ces pays se rendront

compte de la situation précaire de notre zone; si des

accords économiques sont inévitables pour remédier à la pé-
nurie alimentaire qui s'avère catastrophique. Il était nor-
ma1 p . 'attendre les résultats de la Conférence de Moscou

avant de réaliser une réforme du système administratif

français ; mais il est impossible de rester encore 6 mois

dans le statu quo, jusqu'à la prochaine Conférence du

Conseil des Quatre, sans graves indS^énients pour notre

pays.

LE PRESIDENT rappelle que la Commission l'avait char-

gé d'établir le texte d'une proposition de résolution

pour demander la réalisation,dans le concret, de cette

réforme ; voici quelles en sont les grandes lignes :

le Conseil de la République invite le Gouvernement à pren-

dre toutes les mesures en vue :

1° - de créer un ministère pour les zones d'Occupa-
tion en Allemagne et en Autriche ;

2° - de réaliser, sans retard, une réforme de struc-

ture de l'ensemble des services de l'Administration, afin
d'éviter que la réduction massive du personnel d'occupa-
tion, rendue nécessaire par les diminutions des crédits

et le décret du 16 avril 1947, n'aboutisse à rendre impoe-
sible toTit fonctionnement efficace des différents services ;

3° - de mettre fin à la dualité existant entre le

pouvoir civil et le pouvoir militaire, en assurant la ^supre—
matie du pouvoir civil, conformément au vote unanime émis,
le 24 avril 1946^par la première Assemblée Nationale Cons-

tituante^
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, n . r
4 ° ~ d -- modifier l'article 4 du décret du 15 juin

- : /portant création d'un Commandant en chef françaisen Allemagne,modifié par celui du 18 octobre 1945 de la
façon suivante :

Le u-eneral Commandant en Chef dispose de deux Adjointsi
- Un ^adjoint ayant le titre d'Administrateur généralet dont dépendent les divisions et directions qui, dans

la. zone française d'occupation et à Berlin.sont chargéesde la mise en oeuvre de la politique française en Allema-
gne telle qu'elle sera définie par le Gouvernement de la
Republique ;

- Un adjoint ayant rang d'officier général et chargé
du commandement supérieur des troupes d'occupation.

Le Générai Commandant en Chef est représenté dans les
Conseils interalliés par un Officier Général qui recevra
ses directives et lui rendra compte de son mandat par
l'intermédiaire de l'Administrateur Général".

5° - d'assurer, en tout état de cause,, à l'Administra-
tfiur général, la Direction effective du personnel, du
matériel et du Budget ;

6° - d'élaborer un statut donnant à 1'Ensemble des
agents des différents services d'occupation les garanties
sociales indispensables, sans lesquelles le recrutement
d'un personnel à la hauteur de sa tâche, dangereusement
compromis dès aujourd'hui, deviendrait, à la longue, entiè-
rement impossible.

Une bonne administration française en Allemagne est
nécessaire au 'maintien de notre position sur le plan de
la politique extérieure.

M. OTT dit que c'est le point de départ qui a été
mauvais ; tout ce qui se passait en Allemagne était direc-

X ternent rapporté,par le Commandant en Chef français, au

Général DE GAULLE | et c'est lorsque celui-ci a su que le
Parlement s'occupait des affaires allemandes qu'il c^éa
un Haut-Commissariat. Le Commandant en Chef se considère
toujours comme le Chef des pouvoirs civils ; il en est lé-
gaiement le titulaire. ?us situation s'est compliqT^ée du ,

fait de l'absence de Ha#t-Commissaire. Il y a là une impre--

• •/•
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cision administrative qu'il faut faire cesser. M. OTï se
déclare d'accord avec le Président quant à la nécessité
urgente d'une réforme de structure, d'autant plus qu'ac-
tuellement des compressions complémentaires sont envisa-

gées^. devant entraîner un licenciement total de 5 à 6.000
agents pour i'^année. La. question de l'agent unique est
très compliquée ; Berlin est éloigné de la zone et les pro-
blêmes qui se posent dans èes deux secteurs ne sont pas
les mêmes.

L'organisation actuelle
f
ne peut continuer à fonction-

ner ; les meilleurs sont #**d€courage''SJÉ ; ii
1

se trouvent
souvent en face de questions ayant un caractère gouverne-
mental plutôt qu'administratif. L'attention du Ministre
des Affaires étrangères a,d'ailleurs, été attirée sur ce

sujet et la question doit être débattue à un prochain
conseil des Ministres ; un Haut-Commissaire va être nommé ;
ce doit être un parlementaire ayant voix consultative
au Conseil des Ministres. La décision de suppression
du Haut-Commissariat fut une mesure purement occasionnelle :

le Haut-Commissariat des affaires allemandes fut supprimé
en même temps que tous les autres sous-secrétariats d'Etat.

M. LE PRESIDENT ajoute qu'il lui semble que l'ensem-
ble des services devrait être rattaché à la Présidence
du Conseil plutôt qu'au Ministère des Affaires Etrangères ;
mais celui-ci tient à garder les affaires allemandes. Cette

opposition a été unS des causes de la disparition du
Commissariat Général.

M. OT'Jfrépond qu'il ne serait pas inconcevable que le
Ministre des Affaires étrangères garde les affaires aile-
mandes ; mais qu'il est certain queyiu point de vue ad-

ministratif, cela est impossible, car ce n'est pas trop
de l'activité d'un homme pour diriger les services affé-^
rente aux affaires allemandes. D'ailleurs,tous les Ministères
envoient des chargés d^riission en Allemagne et le Haut

Commissariat n'en est même pas averti.

M. LE PRESIDENT déclare que le problème de l'adjoint
unique est évidemment très délicat, car les accords in-

teralliés prévoient que le Commandant allié à Berlin de-

vra être un militaire. Cependant, un adjoint unique parait
indispensable et le problème pourrait être résolu de la

manière indiquée par la proposition de résolution. LE

PRESIDENT ajoute qu'il a dit à M. Robert SCHUMANH que la

nouvelle réduction de 7 # du personnel pourrait avoir des

conséquences catastrophiques . Certains ont préconise la

remise totale de l'Administration aux mains des Allemands^
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mais le contrôle serait alors très délicat et le temps
n'est pas encore venu pour cela.

M. WILLARD déclare qu'il constate l'accord de tous
au sujet du marasme qui règne dans la zone française d'oc-
cupation en Allemagne et est de l'avis de M. OTT lorsqu'il
dit que c'est le point de départ qui a, été mauvais ; c'est
le recrutement initial qui n'a pas été heureux. Trop nom-

breux sont ceux qui, poussés par l'anti-communisme et la
crainte de mouvements ouvriers, se sont faits nommér à
des postes importants en Allemagne ; ils étaient très mal

/<■ placés pour faire^de la dénazification^une réalité. Il
est certain qu'il faut réformer l'administration mais ce

qui est avant tout nécessaire^ c'est une "dévichysation"
des éléments de l'Administration française.*. et une déna-
zification plus profonde des éléments allemands ; certains
allemands, qui ont été épurés, occupent encore des postes
importants, les constitutions qui vont être votées sont
assez dangereuses ; M. WILLARD les considère comme géné-
ralement réactionnaires ; les Allemands fondent leurs es-

poirs et spéculent sur la fusion des zones et sur la guerre
il existe un danger réel, c'est de voir la zone française
transformée en Maroc Espagnol. Il ne faut pas laisser arm£r
des éléments de guérillas, ni enrôler des Allemands dans
la Légion. Une réforme administrative ne peut être efficace

qu'après que la dénazification sera devenue effective.
Il y a des choses excellentes dans la proposition de réso-
lution du Président ; mais il semble à M. WILLARD que la

proposition de résolution d'avril 1946 était plus complète
les deux textes ne sont d'ailleurs^ncompàtibles . M. WIL-

LARD rappelle les termes de la proposition de résolution
d'avril 1946 et propose de comparer les deux textes. Jus-

qu'ici le Parlement a été très discret, mais cela ne lui

a pas réussi.

M. LE PRESIDENT répond que si le texte^ actue; l n'est
pas très complet, il a l'avantage d'être très précis et

solutionne les problèmes essentiels. La. question devient

ultra urgente ; le texte tient compte des circonstances
nouvelles créées par la Conférence de Moscou ; il y ^a avan-

tage à limiter les revendications de la Commission a quatre
ou cinq peints.

M. OTT^déclare qu'il ne faut pas dramatiser la situa-

tion et qu^la ,France peut soutenir la comparaison avec

toutes les autres puissances occupantes .

M. LE PRESIDENT répond qu'il existe,en effet,d'excel-
lents éléments dnns l'administration & que les étrangers
nous envient parfois.Il a assisté à des réunions très en-

courageantes . Mais les bons éléments se découragent



( A.Et. 14/5/47)
-8 -

98

Nous avons des possibilités pour l'avenir que-n'ont ni les
Américains ni les Anglais.

M. WILLARD ajoute qu'il est* bien entendu qu'il y a là-
bas des éléments magnifiques.

M. JULLIEN déclare qu'il approuve la façon résumée dont
est faite la proposition de résolution du Président. On peut
insister^particulièrement dans l'exposé des motifs sur la
nécessité d'une réforme morale^ mais, dans le corps même de
la proposition , il s'agit plutôt de la technique de l'adminis
tration.

M. LE PRESIDENT dit qu'il fera parvenir à tous les mem-

bres de la Commission, avant la prochaine séance, le texte
de la proposition.

M. PINTON déclare que le nazisme n'est au fond qu'une
forme eontenpraine d'un état d'esprit plus profond , le pan-
germanisme qui a toujours existé. A ce sujet, on a remarqué#
en France, le-s déclarations du Docteur SCHUMACHER qui a ex-

posé un point de vue nationaliste.

M. LE PRESIDENT demande à M. PINTON s'il a eu des textes

précis sous les yeux, car la presse française a publié des

textes absolument faux de ce discours .

M. PINTON répond qu'il n'a pas eu connaissance du texte

original du discours, mais que ce qu'il dit s'applique à tous

les régimes qui se sont succédé^ en Allemagne depuis plusieurs
siècles, notamment en 1848-49 alors que l'Allemagne connais-

sait un régime républicain; Il s'agit dhme maladie profonde
qui risque de renaître un jour, même si on réussissait à

dénazifier l'Allemagne.

M. LE PRESIDENT répond qu'en effet l'hitlérisme a été

l'expression la plus inhumaine du pangermanisme, mais que cela

n'est pas une raison pour abandonner la politique de dénazifi-

cation; dénazifier veut dire rayer des plus hauts postes non

seulement les membres'du parti mais encore ceux qui ont aidé

le régime, comme par exemple les directeurs de 1*1.0. Parben

qui, du point de vue scientifique, sont des sommités, mais

qui n'en.sont pas moins des criminels de guerre.

M. WILLARD insiste pour qtfiL soit fait mention dans le

texte de la proposition de résolution de cette extirpation^
de l'administration allemande, de tous las éléments économique
et sociaux qui ont été compromis par le nazisme.

M. LE PRESIDENT répond qu'il n'y a aucun empêchement à

ce que cela soit précisé dans la proposition de résolution,
mais qu'il serait utile et désirable que la Commission des

Affaires étrangères ait approuvé à l'unanimité le texte de
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cette proposition. Il faut faire rapidement c^r la question
est déjà posée.

M. LEONETTI dit que ee qu'il y a de plus urgent c'est
d'obtenir la nomination d'un Haut-Commissaire .

M. LE PRESIDENT répond qu'il ne suffirait pas du tout qd'un
Haut—Commissaire soit nomme et que les autres réformes sent aussi
nécessaires.

M. WILLARD déclaré qu'il lui semble que la question qui,
actuellement, prime tout, c'est la résistance à la fusion ""des
aones américaine«et anglaise avec la nôtre.

M. LE PRESIDENT ïëpcnd que le meilleur démenti à une éventuel-
le fusion des zones serait justement ^réalisation des réformes
de l'administration française.

M. LE GENERAL DELMAS ajoute que la question n'ayant pas
encore été posée, il est inutile que la Commission la pose.

M. LE PRESIDENT rappelle que M. BEVIN vient de dire qu'il
n'est nullement question de la fusion des zones ; s'il sait que
le problème est soulevé, le Président en saisira la Commission
mais il pense qu'il est inutile pour le moment d'avoir des crain-
tes à ce sujet.

La séance est levée à 17 Heures
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QO . ISSIOF DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBAGH, Président

Séance du mercredi 21 mai 1947.

La séance est ouverte h 14 heures 45.

Présents.-

Absents .•

IL:. AGÏÏESSE, BARON, Mme BROSSOLETTE, ML. BRTJNOT, BÏÏARD,
CHATAGNER, OOLONNA, Général DELMAS, GASSER, GATUING, Salomon
GRTJMBACH, HELLEÏÏ, JACQUES-DESTREE, JULLIEN, Mme LEFAUGHEUX,
MK. LEOITETTï, NICOD, OTT, Mme PATEFOTRE, LL. PAUL-BONCOUR
Ernest PEZET, PRIKET, SEROT (Robert), WILLARD (Marcel)
ZYROMSKI.

M. BENDJELLOUL (Mohamed-Salah), Mlle DEFONT (Yvonne)
MM. MOSTEFAI (El Hadi), VITTORI, PINTON.

II

Ordre du Jour

Suite du débat sur la situation dans la zone française
d'occupation en Allemagne, après l'échec de la Gonfé-
rence de Moscou ;

Discussion et mise au point de la proposition de résc-
lution ,:résentée par le Président de la Commission et
relative à une réforme de structure des services de
1'Administration dans leS zones françaises d'occupation
en Allemagne et en Autriche.

m
■ !. y

Compig-rendu

M. Le Président donne lecture d'une lettre du Comité du
Monument de l'intervention américaine lui faisant connaître
qu'aura lieu le dimanche 1er juin, à la Pointe de Grave, une

W
il)
m
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ceremonie réparatrice de la destruction par les Allemands,
le 50 mai li42 du monument de l'intervention américaine et

demandant^qu'une délégation de la Gommission veuille bien
assister 1 cette cérémonie.

Le Président^ déclaré qu'il serait bon que la Go-mission
soit représentée à cette cérémonie et qu'il fera tout son
possible poury assister lui-même.

M. JÏÏLLIBS propose de s'y rendre, car il a justement
participé 1 lâ Libération de la Pointe de Grave.

- Assentiment -

M. Le Président dit qu'une proposition de résolution
(n° 252) de !•!. JTJLLIEN, tendant 1 inviter le Gouvernement
prévoir le passage de voyageurs se rendant du Maroc en France
et vice-versa en transit à travers l'Esp;agne, vient d'être
renvoyée à la Gommission des Affaires étrangères et demande
si la Gommission entend la discuter dès maintenant ou procé-
der seulement l La désignation d'un rapporteur et de réserver
la discussion pour la séance suivante.

M. LEOI'JETTI propose qu'un court débat ait lieu immédia-
tement.

La Commission se rallie s cet avis ; Le Président donne
lecture de la proposition de résolution et passe la parole
L M. JÏÏLLIEN.

M. JU1LISF insiste pour que la discussion reste sur un

plan purement techniqi;e, du peint de vue sanitaire et social
et non sur le plan politique. G'est un problème humain qui
se pose. Il est parfaitement possible de constituer, l
partir d'filgésiras, des convois entièrement contrôlés par
les autorités françaises, en prenant toutes les mesures de
sécurité nécessaires.

M. LEOITETÏI déclare que la proposition de M. JULLIEÏÏ
est en contradiction avec la politique du Gouvernement

français, qui a rompu toute relation avec le Gouvernement du
Général Franco. Elle offre également d'autres inconvénients ;
en effet, aucun passager, aucun étranger ne peut traverser le
Maroc Espagnol sans obtenir le visa du Consul espagnol à

k Rabat > et l'on ne peut admettre qu'une discrimination puisse
être faite par une autoriétrangère qui refuserait ou ac-

yû cepterait le passage des .français du Maroc vers la France en

se basant sur des considérations de toutes sortes,comme
l'opinion politique du voyageur par exemple.

M. LEOFETTI demande à M. JÏÏLLIEF de retirer sa proposi-
tion de résolution.
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La ^meilleure solution pour résoudre le problème serait de
faire une démarche auprès du Ministre intéressé pour qu'il
mette un plus grand nombre de bateaux à In disposition des
Français du Maroc désirant venir en France.

M. GrATUIHG- se rallie 1 l'opinion de M. LEONLTTI et dit
que la proposition de résolution risque de mettre le Gouver-
nement français dans une position délicate ; il demande
également 1 M. JUilIEF de retirer sa proposition.

M. SEROT déclare qu'il s'agit avant tout, comme l'a dit
II. JUILIEF, d'une question technique ; si celle-ci risque
d'avoir des incidences politiques et d'être en contradiction
avec la politique extérieure française, le meilleur moyen®
de le savoir serait de demander au Ministre des Affaires
étrangères lui-même son avis sur ce point.

M. BUiVRD dit que les communistes s'opposent formellement
à l'adoption de cette proposition ; il n'est pas possible
de détacher le point de vue politique du point de vue teck-
nique. Il ne faut même pas demander l'avis du Ministre car

cela risquerait de remettre en cause# la politique suivie
par le Gouvernement français vis-à-vis de Franco.

Après une nouvelle intervention de KM. Le Président^
GATTING, M. SEROT s'incline et n'insiste pas.

M. JUL1IEÏÏ ajoute que l'objet principal de sa proposi-
tion est de trouver une solution eu problème des transports
qui est insoluble du côté français ; en effet, le Ministère
des transports ne pei;t promettre une augmentation de .lus
de 6.000 places alors que les besoins sont de l'ordre de
56.000/ Actuellement^l'éventualité de ce transit à travers

l'Esp gne a été envisagée par certains éléments, aussi bien
espagnols que marocains et la proposition tend à la
f*mettre en pratique.

M. : .II ET déclare que.même si l'on admet que le Consul

Espagnol accorde son visa s. tous les passagers sans exception;
il est inévitable que de nombreux incidents se produisent
et que les Français soient l'objet de vexations de la part
des Espagnols. Il rappelle le cas des Allemands obligés de
traverser le couloir de Dantzig pour se rendre en Prusse
Orientale.

M. BARON est de cet avis.

OQ+ /
iûe ABOIIEÏÏX ajoute qu'actuellement tout contactest impossible avec le Gouvernement espagnol et qu'un ser-
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vice peut encore - .oins lui être demandé.

h. Le Président déclare qu'il sait que des instructions
précisés viennent d'être donnés par le Général FRANCO, méccn-
tent de l'attitude de la France à son égard, poi^r créer le
plus possible de difficultés aux Français.

, _

Par 16 voix contre 2 et trois abstentions, la Commission
décidé de rejeter les conclusions de la proposition de ré-
solution.

M. ^Le Président propose d'écrire aux ilinistres des Af-
faires étrangères et des Transports pour leur faire savoir
que la Cor mission a émis à l'unanimité le voeu de voir le
Gouvernement prendre toutes les mesures afin de faciliter
le transport des Français résidant au Maroc, vers la Métro-
pcle.

il. BARON propose que ce voeu soit émis non seulement
pour les Français du Maroc, mais également x^ 01^ tous les
Français résidant à l'étranger.

M. Le Président répond qu'il s'agit, en l'occurence,
d'accorder une certains satisfaction à M. JULLIEN et que^,
d'ailleurs^un voeu de ce genre n'a de char\ce d'être retenu
que si son objet est limité.

M. BARON insiste car il pense que la question est encore
pins pressante pour les Français réâidant à l'étranger qui
ont un besoin de se rendre en France plus grand que ceux qui
résident au Maroc, où le nombre des Français est assez ccnsi-
dérable.

M. WIL1ARD propose qu'une lettre distincte soit envoyée
aux Ministres pour l'amélioration des Transports de tous les
Français résidant 1 l'étranger.

■/è Finnlement^la Commission est d'accord pour nbnmoyer qu'une
seule lettre pour les Français résidant au Maroc.

M. Le Président propose à la Commission d'examine*) dès
sa prochaine réunion, le traité de paix avec l'Italie, dont
l'Assemblée Nationale est saisie et qui viendra prochainement
devant le Conseil de la République. Puis le Président rap-
pelle que l'cadre du jour prévoit la discussion de la groposi-

y tion de résolution qu'il a soumise 1 la Com ission lors de
sa dernière séance, relative à une réforme de structure des
services de l'Administration dans les zones françaises
d'occupation en Allemagne. Il a ajouté à son texte initial

../•



A. Et. 21/5/47 H j
i *£

UEL pour^tenir compte des observe tiens présentées
■j// A. _*/ILiAmD sur la nécessité d'une "dévichysation" et d'une
aénaziî.i ca tion pXus ccçipX8"fces, ainsi rédigé ; n d6 iiis"t"bi*s en
vigueur les principes énoncés dans la proposition de résolution
votee le ^4 avril 1946 a l'unanimité, pa.r la première Assemblée
nationale Constituante et en vertu desquels doivent être éii—
mixtes,^ a tous les^écneIons de l'Administration civile et de
i

^

ar...ee d'occupation, les e lenient s comproiuls sous le rérime
dit^de"l'Etat français" dont la présence nuit au prestige po-iitique et moral français et diminue l'efficacité de son action
en^vue de la denazification et de la dé-.ocratisation si incom-
pietés de l'Aliéna gne " .

,

i. OTT déclare qu 'il a pris connaissance de la propositionde résolution du Président et qu'il est d'accord sur l'essentiel
sous réserve/ de certaines modifications qu'il désire présenter

1° - de créer un ministère. 19. OTT craint que la création
d'un Ministère indépendant risque de faire naître des Motions
entre lui et le Ministre des Affaires étrangères et de voir
deux politiques s'opposer au sein du Gouvernement sur ces ques-
tions. Il demande qu" la place d'un ministère s oit créé un

simple secrétariat d'état, ce qui a été fait en Angleterre d'ail
leurs.

Au 3"me paragraphe, M. OTT serait d'avis de supprimer le
1er membre de phrase : "de mettre fin à la dualité existant
entre le pouvoir civil et le pouvoir militaire, en assurant
la suprématie "et de mettre simplement : "d'assurer la supré-
matie", ce qui présenterait l'avantage de supprimer le mot
dualité et de mettre ainsi un voile sur les tiraillements in-
ternes qui ont eu lieu.

Au dernier alinéa du 4ème paragraphe, M. OTT propose d'in-
terveniir la phrase et de mettre : "qui, par l'intermédiaire
de l'administrateur général, recevra ses directives et lui
rendra compte de son mandat."

Enfin M.OTT propose d'ajouter au 5èrne paragraphe les mots :

"du Gouvernement militaire".

M. Le Président répond que si, dans le premièrement^il
a demandé la création d'un ministère, c'est par un sentiment
de fidélité aux formules votées 1 l'unanimité le 24 avril 1946
par la première Assemblée Nationale Constituante.

M. OTT craint que la création d'un ministère indépendant,
Attise à "l'unité de la politique du Gouvernement v' s-à-vis de

l'Allemagne £ mais il ne faut pas oublier qu'il y a deux ques-
tions bien distinctes : l'ensemble du problème allemand qui
relève du ministère des Affaires étrangères et le problème de
l'administration française dans la zone d'occupation française
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qui relèverait du ministre chargé des affaires' allemandes. Les
questions relatives à la zone française étaient rattachées,
à l'origine, à la Présidence du Conseil*, et c'est h. BIDAULT
lui-même qui les a rattachées aux affaires étrangères ; nous y

étions^ opposés car nous estimions qu'un ministre des affaires
étrangères a trop à faire pour s'occuper en outre des ques-
tions de l'administration en Allemagne et la raison principale
de la grande indépendance prise par les différents gouverneurs
de la zone française a été l'absence d'ordre venant du
Haut. De plus,si la Commission demande la création d'un
ministère, le Gouvernement saura que, a fortiori, elle de-
mande la création d'un secrétariat d'Etat. Il ne faut pas
avoir l'air de céder du terrain sTjr les décisions anciennement
prlses.

Le Président accepte* les modifications apportées par
M. OTT aux 5ème, 4ème et 5èmé paragraphes Le 4 octobre 1946,
sur la proposition de la Corn .ission des Affaires étrangères,
M. SCHÏÏEITHR, Haut-Commissaire aux affaires allemandes avait
ordonné au Commandant en chef de faire les réformes demandées
par le Parlement. Or, c'est le contraire qui a été fait :

le Commandant en chef a. retiré,! l'administrateur général,
la direction du personnel, du matériel et du budget.

II. SEHCT dit que ce qu'il faut demander c'est, soit un

ministère, soit un secrétariat d'état, soit un Haut-Commissaire
faisant partie du Gouvernement, mais qu'il faut qu'il ait
le droit de signer des décrets. Il n'y a pas de différence
essentielle entre un ministre et un secrétaire d'Etat, hais
le oint important, sur lequel ma Commission doit se décider
c'est de savoir si ce poste sera rattaché aux affaires étrrn-

g'res ou h la présidence du Conseil. H. SSROT, pour sa part,
serait partisan du rattachement au ministère des affaires

étrangères.

K. Wlim,f-J déclare qu'il lui semble préférable de créer
un ministère, mais que l'essentiel est que le titulaire du

poste ait rang de ministre et soit responsable comme tel.

Le point le plus intéressant pour M. UTLLlflD dans la

proposition de résolution est celui qui est développé dans

lë 7ème paragraphe, ajouté par le Président. Il se pro_ osait^
d'ailleurs de présenter un améndement dans ce sens ,* mais-ce

qui continue
"

l'inquiéter, c'est le 2© car ce qu'il voudrait
c'est que ce soit justement

"

la faveur de la compression de

personnel qu'on procède à la "dévichysation" de ce personnel.

M. Le Président répond qu'il est entendu que cette
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epuiation devra, etre faite en même temps que la compressionde personnel.

-JKSATUING- demande au président q'il croit en la possi-bilite d'une démocratisation des Allemands.

M. Le Président répond que,de toute façon, il faut agir
somme s il existait des possibilités de succès et que, d'ail-
meurs, certains résultats ont déjà été obtenus. Nous n'avons
pas le croit de négliger le ,lu s petit espoir de réussite. Le
mouvement cahotique qui rogne en Allemagne révèle parfois des
elemanus intéressants dans différents milieux, comme certains
mouvements syndicaux ou organisations politiques. D'ailleurs,l'occupation n'est pas une bonne école pour la démocratisation
répondant

^

ensuite aux observations de K. SEROT, le Président
croit qu'il est préférable' que la Ce .missionVse prononce pas
sur la question du rattachement tel ou tel ministère car il
est essentiel# que l'unanimité soit réalisée en faveur de la
proposition.

_

M. PEZET déclare que l'important est que l'accord soit
réalisé^sur l'existence de l'organisme et propose de remplacer
le mot 'ministère/par ceuxia'organisme ministériel.''

M. HE11ETJ pense qu'il faut se placer sur le terrain de
l'opportunité et qu'il sera -plus facile d'obtenir le consente-
ment du ministre des affaires étrangères an préconisant le
rattachement à son ministère.

M. Le Président répond qu'il faut penser également au

président du Conseil'. Il est préférable de ne pas se prononcer
et de laisser au Conseil des Ministres le soin de statuer sur
ce point.

M. SEROT déclare qu'il se ralliera au texte voté par la
Commission mais il pense que, pour éviter des difficultés, il
faudrait résoudre la question du rattachement.

M. JULLIEN appuie les points de vue de MM. OTT et SEROT
et est partisan du rattachement au ministère des Affaires étran,
-gères car il pense que la politique française dans la zone

d'occupation en Allemagne est liée très intimement à la po-
litique étrangère ; la question franco-allemande a dominée
depuis un siècle et demi,la politique extérieure française et^
si les affaires allemandes sont rattachées è la présidence du
Conseil, on risqxxe de. voir naître une dualité de politique.

M. Le Président répond qu'il ne peut pas être question
pour le Ministre des Affaires étrangères d'assumer un rôle
administratif. Le problème allemand peut influer sur la po-
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litique generale du Gouvernement, mais il s'agit d'administrer,
de fusionner et de diriger le personnel ; il ne s'agit pas
de faire de la politique étrangère. L'exemple anglais, qui
est invoqué, n'a pas l inspirer notre propre politique en

Allemagne, car La zone anglaise est beaucoup plus importante
que la notre et est soumise ■ des conditions différentes.

K. BRULOT dit que les termes;ministere et secrétariat
d'état, sont synonymes et propolè la formule suivante:"de
créer un ministère ou un secrétariat d'état."

M. AGUESSE déclare que La position internation le de
la Prance milite en faveur du rattachement aux affaires
étrangères ; l'expérience montre qu'il ne faut pas distinguer
l'administratif du politique et que la situation dans les
différentes zones ne ^cesse de réagir sur le problème allemand,
il existe une interpén<tr*tiom profonde des problèmes et il
y aurait de graves inconvénients à séparer1 les deux questions.

M. WILI. .RD dit qu'il est d'accord avec La formule prope-
sée par M. BRUITOT.

M. OTT déclare l'accepter égalaient par esprit de conci-
liâtion.

M. V/ILLARD revient sur le 2e paragraphe de la proposition
et insiste pour qu'il soit précisé dans ce 2e, que la question
de la ëdévichysation" doit être 'liée I la réforme administra-
tive ; il propose^en outre,, au 6e, de remplacer les mots :

"à la hauteur de'sa tanhe",pari"donnant des garanties de

compétence et de civisme".

h. Le Président propose, pour lier les deux idées, de

transformer le 7e en un 2e alinéa/lu 2ème paragraphe qui se

subdiviserait ainsi en A et B.

M. V/ILLARD répond que cette disposition lui donne en

partie satisfaction mais qu'elle ne précise pas encore ce

qu'il faut entendre par "dévichysntion".

M. Le P ésident déclare qu'il n'est pas possible de
traiter toutes les questions dans le texte même de la

proposition mais qu'il précisera l'idée dans l'exposé des
motifs.

M. V/ILLARD se range è cet avis en disant qu'il aurait
mauvaise grâce à. insister.
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La proposition de résolution ainsi rédigée est adontée
l'unanimité.

La Corn.ission décide de se réunir comme d'habitude le
mercredi 28 mai.

La séance est levée à 17 heures.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRU:BACH, Président

séance du mercredi 28 mai 1947

la séance est ouverte à 14 heures 45

Présents : MM. AGUESSE, BARON, une BROSSOLETTE, Ri . BKUNOT,
BUARD,l£Général DEL.'AS, GATUING, Salomon GRU BACH,
HELIEU, JACQUES-DESTREE, JUIIIEN, Mme LEFAUCHEUX,
LEONETTI, NICOD, OTT, une PATENOTRE' (Jacqueline-
Andrée Thôme). PEZET (Ernest), PINTON, PRIRET,
SEROT (Robert), WIL1ARD (Marcel), ZY! 01,3111.

Excusés : KM. Paul-BONCOUR, GASSER.

Absents : KM. BENDJELI0U1, CHATAGNER, CODCNNA, Melle DU. ONT

(Yvonne), Kr . 103TEFAI, VITTORI.

ORDRE DU JOUR

Premier examen du traité de paix avec l'Italie et nomination
éventuelle d'un rapporteur.

CORRTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare qu'il a déposé la proposition
de résolution relative à une réforme de structure des servi-
ces de l'administration dans la zone d'occupation frpiçaise
en Allemagne, au nom de la Commission mais que, le règlement
prévoyant le dépôt distinct de la proposition et du rapport,
la discussion en séance publique de cette proposition ne vien-

drait probablement pas avant le mardi 10 juin.

Puis, i . le Président fait le point des travaux de ;

l'Assemblée Nationale au sujet du traité de paix avec l'Italie;
celui-ci a été transmis sous forme de projet de loi, par le
Gouvernement à l'Assemblée oui l'a ♦renvoyé devant sa commission
des Affaires étrangères. C'est M. GORSE," député, qui en a
été nommé rapporteur.
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L'Assemblée nationale discutera ce rojet d'ici une

quinzaine de jours et la Commission des Affaires étrangères du
Conseil de la République ne pourra l'examiner officiellement
qu'au moment où ce dernier en sera saisi.

Le traité,en lui-même.n'est pas toujours très clair, mais
il est compréhensible.

M. BUAKD demande s'il serait possible d'avoir des cartes
de l'Italie.

m. LE IfiBSlLENT répond que, pour la ratification des trai- E
tés de paix,'le Parlement possède des pouvoirs très restreints: /
il ne 1 eut modifier ces traités ; il ne peut que les accepter
ou les refuser et il est inutile que la Commission examine dans
le détail toutes les rectifications de frontière ; néanmoins,
il serait, en effet, préférable d'avoir sous les yeux des cartes

de l'Italie et le Président s'efforcera de s'en procurer . Il
déclare ensuite que le Gouvernement français devra s'efforcer
de renouer des relations de confiance avec l'Italie mais en

même 1 temps qu'il faudra faire comprendre au peuple italien

qu'il était impossible de ne pas lui faire supporter les ccn-

séquences de son attitude pendant et avant la guerre. Le traité
de paix Italien est le premier traité signé après la guerre. .

Dans son préambule, l'Italie est d'abord accusée d'avoir entre-

pris une guerre d'agression et provoqué la guerre ; mais il est
ensuite reconnu que, à la suite des victoires des forces alliées
l'Italie, après avoir été l'alliée principale G'HITLER, est
devenue cobelligérante du côté des alliés ; l'armée régulière
et des éléments de résistance italiens ont articipé à la

guerre contre l'Allemagne. En outre, le 4ème considérant du

préambule prévoit que„dès la mise en vigueur du traité, les

signataires prennent l'engagement de soutenir les demandes que
l'Italie présentera pour devenir membre de l'O.N.U. La ques-
tion s'est posée en Italie, après que la colère provoquée par
le traité se fut apaisée, de savoir s'il fallait le ratifier ;

finalement, l'Assemblée décida:, de le ratifier, ais le Gouver-
nement a déclaré qu'il demanderait une révision dès que possi-
ble. Le traité de paix avec l'Italie a été élaboré à Paris,
à la Conférence des 21 et â été signé le 10 février 1947 au

Quai d'Orsay. Il est certain que le traité est très différent
de ce qu'il aurait été si MUSSOLINI était resté au pouvoir;
néanmoins, le traité est assez dur pour l'Italie ; les restric-
tions qui lui sont .imposées dans le domaine militaire (armée,
marine, aviation) lui font perdre le rang de grande puissance.

Le traité contenant 90 articles et 17 annexes est divisé
en trois parties principales :

la premièreyfixe les clauses territoriales ;
la deuxième,fixe les clauses militaires ;
la troisième^fixe les clauses économiques
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L'article 2 stipule quelques rectifications de frontière
entre l'Italie et la France. Ces rectifications sont peu iim-

portantes puisque la superficie totale cédée par l'Italie c

la France est de 701 Km2 . Malgré cela, elles donnèrent lieu
à des répercussions passionnées et souvent intéressées en

Italie. Le Gouvernement français doit déposer un projet de loi
tendant à demander aux habitants de Tende et de Brigue de se

prononcer sur leur rattachement à la France ; ainsi, l'article
de la Constitution,d'après lequel aucun territoire ne peut être
cédé ou annexé sans le consentement des intéressés^sera-t-il
respecté.

il. .. EiET déclare qu'il est incontestable que si nous avions

demandé le rattachement du Val d'Aoste, la population de ce

pays se serait uéclarée en grande majorité pour la France.

m, LE fRESIDENT répond que^si on a renoncé à ce rattache-

ment, c'est pour ne pas rendre impossible toute relation avec

la nouvelle Italie. Cette renonciation a été faite au préjudi-
ce de nos propres revendications et au bénéfice de l'Italie.

M. 1EZET ajoute qu'il ne faudrait pas que notre renoncia-
tion soit la cause de représailles du gouvernement italien sur

les habitants de langue française du Val d'Aoste.

M . LE PRESIDENT déclare que les satisfactions que la

France a obtenues sont etites, eu égard à celles d'autres

puissances. La question qui a soulevé le plus de difficultés
est celle des relations italo-yougoslaves et, notamment, de la

ville de Trieste. Les 4 grandes puissances avaient envoyé cha-

cune un expert à Trieste pour résoudre la question ethnique
de cette ville. lia thèse anglo-américaine fut favorable à l'I-

talie-, la thèse russe, à la Yougoslavie et la thèse française
r
i

était intermédiaire. C'est finalement une oroposition de M.

Georges BILAULT, tendant à créer la ville libre de Trieste,
qui a été adoptée. C'est certainement la solution la meilleure,
car la ville de Trieste est la ville type pour être interna-

tionalisée. Bans les deux pays, la solution a créé des mécon-
tentements ; la ligne adoptée laisse 125.000 Italiens en You-

goslavie et 60.000 Yougoslaves en Italie ; la population du

territoire et surtout la ville de Trieste est de population
en majorité italienne. Trieste sera un port franc ; le Gouver-
neur de la ville sera no/... é par l'Assemblée générale de l'O.N.Uj
pour une période de cinq ans. Il est à craindre qu'il soit
désigné non pesr 3?st considération de ses qualités personnelles
mais pour des raisons politiques. Néanmoins, il existe un

espoir très grand de voir cette ville, soumise à un statut

spécial, vivre en paix et servir de base de collaboration en-

tre l'Italie et la Yougoslavie.

L'Italie doit,en outre, céder les 14 îles du Bodécanèse, 1 •

• • • / m • •
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proclamer à nouveau l'indépendance de l'Albanie et renoncer

à ses droits en Chine. La question la plus grave est celle
des colonies italiennes ; on n'est pas parvenu à trouver une

solution à leur sujet ; la délégation française, qui avait le
droit d'être la plus sévère.pour l'Italie, a été la plus corn-

préhensive ; elle avait demandé qu'on lui laissât ses colonies
sous la tutelle de l'O.K.U.

Le traité prévoit (article 23) que le sort des colonies
italiennes devra être réglé dans un délai d'un an à ;artir de
l'entrée en vigueur du traité, mais il prévoit également que si
un accord n'a pu intervenir dans ce délai d'un an, la question :

sera soumise à l'Assemblée générale de l'O.N.U. qui ferait une

recommandation que les quatre puissances conviennent d'accep-
ter. On doit espérer qu'une solution sera trouvée dans le délai
prescrit, car il n'est pas souhaitable que la question soit

régi ée par 1 ' 0 .N .IJ.

La deuxième partie du traité règle les questions d'ordre
militaire et édicté certaines limitations relatives à l'armée
de terre, à la marine et à l'aviation. La plus grande partie
de la flotte italienne sera soit détruite, soit répartie entre
les puissances alliées. Les restrictions qualificatives ont
été fixées également ; il est interdit à l'Italie de fabriquer
certains engins comme des porte-avions, des sous-marins ou des
vedettes lance torpilles. L'effectif de l'armée de terre ne

devra pas dépasser 250.000 hommes dont 65.000 carabiniers.
L'aviation italienne est réduite à 200 appareils militaires.

Ainsi, l'Italie perd son rang de puissance militaire. En outre,
les fortifications ayant -un caractère permanent devront être ]
détruites.

La troisième partie du traité s'attache aux questions écc-
norniques. Elle fixe, en premier lieu, les réparations que l'Ita-
lie devra fournir ; la délégation française a fait des efforts
énormes pour faire comprendre aux allies de ne pas exagérer
le montant des réparations. Le total des dommages avait été
fixé primitivement à 37 milliards de dollars ; il fut ensuite
réduit à 10 milliards et il est finalement / fixé à un chiffre
très inférieur.

En résumé, on a tenu compte, dans une large mesure, lors
de l'élaboration du traité de paix italien, du fait que l'Ita-
lie avait participé comme cobelligérante à la guerre contre

l'Allemagne, dans la deuxième partie de cette guerre ; mais il
ne faut pas oublier que le fascisme de MUSSOLINI a duré plus \
longtemps que le nazisme et que le peuple italien l'a supporté
sans se révolter jusqu'aux victoires alliées en Italie. La
France a le droit et le devoir de ne pas oublier l'attitude de
1 Italie penaant les 22 années ou le fascisme régna sur ce pays.

Après l'entrée en vigueur du traité de paix, l'Italie a
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la garantie que, dans un délai de trois mois, l'évacuation mi-
litaire de son territoire Jfaurai* lieujque, dans un délai de
18 mois, toutes les institutions de contrôle alliées sercQrnt
retirées, et,enfin,qu'elle auraââ. le droit de demander à devenir
membre de l'O.N.U. et que cette demande seras® appuyée par les i j
alliés.

o. . ZYEQI - .3KI déclare qu'un point lui est aparu assez obs-
cur dans les négociations qui eurent lieu au sujet de Trieste ;
il avait été prévu qu'un règlement devait intervenir directement 1
entre les deux pays intéressés, c'est-à-dire entre l'Italie et
la Yougoslavie ; il avait même été question, dans les négociation j
amorcées entre ces deux pays,de laisser Trieste à L'Italie; or,
les pourparlers engagés ont échoué et cela,. à cause de l'oppo-
sition de certains alliés. La solution de l'internationalisation 1

de Trieste risque fort d'empêcher toute réconciliation italo-

yougoslave et il faut regretter que ces négociations aient été
contrecarrées par certaines grandes puissances.

m. LE iltSSILENT répond qu'il n'est pas certain qu'il ne se

soit pas révélé certaines divergences entre Togliatti, chef des
communistes italiens et le Maréchal TITO. Certes, k. ZYROMSKI
a raison de dire que des négociations directes entre les Gouver-
nements intéressés auraient été le meilleur moyen de régler la
question ; certaines grandes puissances ont,sans doute^eu des
torts à ce sujet, mais les Gouvernements de Belgrade et de Rome /;
ont également leur part de responsabilité dans l'échec des pour-
parlers. Le Président n'est pas de l'avis de k. ZYROMSEI quand
il dit que l'internationalisation de Trieste risque d'empêcher
toute réconciliation italo-yougoslave ; il pense, au contraire.,
qu'on peut avoir l'espoir que les deux pays sauront utiliser
Trieste comme base d'entente et de paix entre eux.

M. OTT déclare qu'à son avis.* le traité contient de nombreux]
germes de désaccords,, comme,car exemple, l'avenir des colonies
italiennes. Il faut reconnaître que la délégation française a

fait des efforts remarquables en vue de concilier les pointé de
vue ; les rectifications de frontière en faveur de la France
sent insignifiantes, ce qui témoigne bien de l'esprit de concilia-Il
tion de la délégation française, mais la solution finalement

intervenue est toute provisoire et établit une paix boiteuse et

fragile qui ne saurait donner satisfaction à ceux qui pensent
qu'un traité de paix doit être définitif. M. OTT est de l'avis
de M. PEZET quant à la question du Val d'Aoste ; il serait re-

grettable que la population de ce pays soit en butte à des per-
sécutions de la part du Gouvernement italien pour avoir anifes- y]
té î-dfiîi désir de rattachement à la France. ;

M. LE PRgSIBENT réponu qu'il ne faut pas exagérer le carac-
tère provisoire du traité ; les clauses économiaues,particuliè -

i ffllJ',™9
-

ll?P°rt!moe considérable. Le fait ou'il soit1 1 llalxe de revenir membre de l'O.N.U. est également
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gros de conséquences, car l'Italie pourra,à ce moment,faire

1

prendre en considération,par le Conseil de sécurité, certaines
demandes de révision du traité et il est bon que la .France ait
un droit de veto au sein de ce conseil.

M. JULLIBN déclare que le traité de paix italien ne
doit pas être considéré comme un simple règlement entre Etats
mais comme rentrant dans le cadre d'un ensemble de traités
qui préparent la marche de l'O.N.U. et qui doivent servir de
base de départ pour un bon fonctionnement de cette organisa-
tion internationale. Les questions militaires et territoriales
ont été réglées ; la question des colonies italiennes sera

posée devant 1'0.N.U.

F. HEU EU dit qu'il ne peut s'empêcher de comparer
Trieste avec lantzig et il craint que Trieste, comme Lantzig^ n

soit une source de graves conflits. Le problème n'est pas réso-
lu par l'internationalisation. Il ajoute qu'il connaît person-
nellement le nouvel ambassadeur d'Italie à Paris pour avoir
occupé un poste en même temps que lui à Moscou et qu'il a une

grande estime pour lui.

M. LE IdiESTIENT répond que_,si l'Europe et le Fonde ne

parviennent p s à s'organiser, toutes les questions seront
source de conflits entre les Etats ; il pense,en tout cas,
que l'internationalisation est la meilleure solution pour
Trieste. Il ne faut pas oublier qu'on est en marche vers une

coopération internationale.plus large qu'à aucune autre époque
de l'histoire et que des instruments puissants peuvent être ||
utilisés à cette fin. a ce sujet, j$ ®siTa entièrement d'accord
avec ce qu'a dit M. JULLIBN.

m.. JULLIBN ajoute que Lantzig ne fut qu'un "casus belli"
mais que la guerre a éclaté parce que l'Allemagne était puis-
santé et agressive ; lorsque deux nations seront prêtes à
faire la guerre, Trieste pourra toujours servix" de prétexte.

Mme LEFAUCHEUX déclare que toute solution au sujet des
colonies "italiennes qui serait due à une décision de l'O.P.U.
doit être considérée comme redoutable. La participation de la
France à un système élaboré par l'O.N.U., serait très modeste.

M. LE IFESILENT répond qu'il est très grave que Mine
LEFAUOHStTX prenne* position, chaque fois qu'il en est question,
comme il a pu le constater, contre une organisation interna -

tionale ou elle représente la France en tant que déléguée of- i
ficielle du Gouvernement„ i

m... agiesse fait remarquer que le traité de protectorat
avait" reconnu certains avantages spéciaux à l'Italie en Tunisie:'!bien que ceux-ci dAQttlèi&te annulés en 1943 par le Général GIRAU1U serait peut-être bon a'en faire état dans le rapport afin
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que 1:. question soit définitivement réglée.

i.» LS l.fESlLELT pense qu'il vaut mieux ne pas en parler
car, si" ] 'en "meut exprimer des craintes ou des espoirs, il
est inutile de poser une question qui ne s'est pas encore posée*

m, SEPlQT croit au contraire qu'il serait bon d'évoquer
en séance publique le traité du Bardo afin d'écarter défini-
tivement la question des droits spéciaux que ce traité ccnfé-
rait à l'Italie en Tunisie.

La Commission décide de ne nommer un rapporteur qu'à la

prochaine séance.

La séance est levée à 16 heures 15.

; :|W

Le Président,
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COiiISSION LES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de m . Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 4 juin 1947

La séance est ouverte à 14 heures 45

i

Présents : Mm. BARON, Mme BROSSOLETÏE, mm. BUARL, COLGNNA,
GATUING ,lgGénéral BEL, AS, .elle LUI A NT (Yvonne),
MM. Salomon GRUMBACH, HELIEÏÏ, JACQUES-DESTRES,
LEONETTI, MOSTEFAI (El Hadi), NICOT, OTT, PAUL-

BONCOUR, PE2.ET (Ernest), PINTON, SEROT (Robert),
VITTORI, BILLARD (Marcel), ZYROMSKI. s

Excusés : M. AGUESSE, Mme PATENOTRE.
♦

Absents : MM. BENDJELLOUL, BRULOT, CHATAGNER, GASSER, JULLIEN,
Mme LEFAUCHEUX, M. PRIMET «,

ORDRE LU JOUR

I — Suite de l'examen du traité de paix avec l'Italie et no-

mination d'un rapporteur.

II - Communication du Président.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission n'avait pas

nommé, lors de sa dernière séance, de rapporteur pour le pro-

jet de loi portant approbation du traité de paix avec l'Italie,
parce que, d'une part^1'Assemblée Nationale n'a pas encore

transmis ce projet au Conseil de la République et,d'autre part^
parce qu'aucun candidat ne s'était présenté. Le Président
pense qu'il serait bon, dès la fin de cette séance, de dési-
gner un rapporteur car il est fort possible que le Conseil
de la République n'ait qu'un délai assez court pour donner son

avis. Le rapport de M. GORSE, rapporteur de la Commission des
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Affaires étrangères de l'Assemblée Nationale, a dû vraissem-
blablement être discuté aujourd'hui en Commission. Le Prési-
dent ajoute que le débat sur le traité de paix avec l'Italie
est ouvert à nouveau et donne la parole à M. PINTON.

m. PINTON déclare qu'ayant étudié attentivement le texte
du traité, il voudrait communiquer ï la Commission les obser- ,

vations et suggestions que lui a inspirées cette étude,

1°) A propos de l'article 29 contenu dans la section IV
relative à l'Albanie, M. PINTON a relevé une expression qui
l'inquiète quelque peu ; il y est dit que l'Italie renonce en *

faveur de l'Albanie à tous biens appartenant à l'Etat italien :

"ou a des institutions semi-publiques italiennes". Ce terne
est assez vague. Qu'entend-on par semi-publique ?

2°) M, PINTON s'étonne, à ;ropos de l'article 23, que la

question si importante des colonies italiennes n'ait été trai- i
tée que dans cet article 23. Il y a bien en plus l'annexe XI
relative à une déclaration commune des quatre puissances al- 5

liées au sujet de ces colonies ; mais il y a certaines ques-
tions auxquelles il n'a été fait aucune allusion*. comme, par !,
exemple.celle du sort des trois à quatre cents mille italiens ♦

établis en Lybie, en Somalie et en Ethiopie ; la plus grande
partie de ces populations ont été déplacées lors des combats

qui se sont déroulés sur le territoire de ces colonies.

3°) L 'article 44 règle le sort des traités bilatéraux
conclus avec l'Italie antérieurement à la guerre et il ne

serait pas sans intérêt que l'on sache quels sont les traités

passés par la France-.

4°) A l'article 73, il est parlé d'un délai maximum de

90 jours à partir de l'entrée en vigueur du présent traité
pour l'évacuation de l'Italie par les troupes alliées. N'est-
il pas à craindre que certains alliés ne soient tentés de
retarder leur ratification du traité pour retarder sa mise en

vigueur ?

5°) L 'article 74 prévoit un total de réparations de 360
millions de dollars à payer par l'Italie à l'U.R.S.S., à

l'Albanie, à l'Ethiopie, à la Grèce et à la Yougoslavie ; mais
il est à craindre que la série de modalités prévue au paragra-
phe 3 de A. permette à l'Italie de ne jamais payer,

A l'alinéa c. du * ragraphe 2 de B. du même article, . J
qu'entend-on par "toutes autres catégories de restations \
en capital ou services"?

6°) A propos de l'article 75 relatif amc restitutions
par l'Italie, M. PINTON demande quelles dispositions compte
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prendre le Gouvernement français pour fournir la preuve de
sa propriété sur les biens qu'elle devra se faire restituer.
Il souligne la difficulté ;.u'il y aura a identifier ces biens.

7°) Le premier paragraphe de l'article 79,relatif aux
biens italiens situés sur le territoire des Puissances alliées,;
indique qu'une partie des biens de l'Etat ou des particuliers
italiens se trouvant en territoire allié*, pourra être saisie
au titre des réparations ; mais il n'est pas rëcisé qui déter-
minera la valeur de ces biens ; il est à craindre que si c'est
l'/talie, ils soient surestimés et, si c'est le pays intéressé, 1

quils soient sousestimés. La disposition de l'annexe X prévoyait;
la constitution d'une Commission de conciliation ne s'applique
pas à l'article 79.

M. PISTON conclut en disant qu'il n'a pas eu l'impression
lors de l'étude attentive du texte du traité que celui-ci soit
aussi dur que certains ont bien voulu le dire (I... NEMI et h.
de GASPERI dans son discours du 9 février). Les questions les
plus graves sont certainement celles de Trieste et des colonies
italiennes ; il y aurait beaucoup d'explications X, donner à
leur sujet ; il serait également important de souligner les
réactions des différents pays et de la France devant le traité.
La France a fait, en ce qui concerne ses revendications vis-
à-vis de l'Italie, des concessions considérables en faveur de
l'amitié franco-italienne ; elle a renoncé au Yal d'Aoste et
aux réparations-.

i- . LE .t RESINENT remercie a. PIETON de son intervention ;
il ajouté que, lors de la dernière séance, il s'était borné^
dans son exposé, à parler du traité d'une façon très générale.
Les différents problèmes soulevés par A. PIETON trouvent leurs
explications dans les procès-verbaux des séances de la Conf'é-
rence de Paris où. fut élaboré le traité. L'article 7S> notam-
ment soulève, dans son application, de nombreuses difficultés
et la France a proposé à l'Italie, dès la signature du traité,
d'engager des négociations afin de se mettre d'accord sur son

interprétation. La date d'entrée en vigueur ne doit.pas être
très lointaine ; il faut que le traité soit ratifié par tous
les signataires, y compris l'Italie, mais le dépôt des ratifi-
cations des seules quatre puissances alliées suffira pour le
mettre en vigueur. Nous savons que l'Italie a annoncé qu'elle
s'efforcerait dès maintenant d'obtenir une révision.

Le Parlement a des pouvoirs très restreints en matière
de ratification ; même s'il constate qu'il y a des paragraphes
qui l'inquiètent, d'autres qu'il voudrait ajouter, il ne lui
est possible de rien changer. Il a seulement la possibilité de
ratifier ou de ne pas ratifier. Actuellement et depuis long-temps d'ailleurs, le système établi veut que la diplomatie"
soit menee uniquement par le Gouvernement ; le Parlement n'a
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rien à aire ; M. le Président pense que celui-ci devrait au
moins collaborer s jwhbI'élaboration tr&i téi.

:

■:. 1AUL-BGNCèTJR déclare que la, question ne se pose pas,
qu'il faut accepter et ratifier le traité. Il ajoute qu'il
est de l'avis du Président lorsqu'il a dit, à la dernière se an-

ce (M. PAUL-BOIJCOUR a compulsé le procès-verbal de cette séan-
ce car il n'avait pu y assister), que la solution adoptée pour
Trieste était la meilleure ; en effet, la ville et le • >ort
de Trieste, par leur disposition, se prêtent remarquablement
à l'internationalisation ; Trieste est le type de la ville à
internationaliser. Quelqu'un l'avait comparée à Dantzig j
mais, si Dantzig a été abandonnée, c'est seulement lorsque la
S.D.N., qui avo.it solutionné plusieurs litiges à son égard,
n'a plus été en mesure de remplir son rôle d'organisation in-

ternationale, c'est-à-dire lorsque la force allemande s'est
révélée et que la volonté de guerre de l'Allemagne est apparue
manifeste.

C'est l'allure générale du traité que la Comi ission devm
examiner et que le rapporteur devra s'efforcer de dégager.
h, AUI-BCNCOUR trouve le traité un peu dur ; les clauses mi-
litaires font de l'Italie une puissance de second rang. Il
est bien évident qu'on ne peut pas oublier le coup de poignard
dans le dos de juin 1940 ; mais il ne faut as non plus se

montrer trop optimiste sur la'capacité de résistance d'un
peuple à la tyrannie, quand on a vu l'attitude soumise des
2/3 du peuple français au Gouvernement de Vichy. La France
est en partie responsable de ce coup de poignard ; le G-ouver-
nement français aurait dû obliger l'Italie à donner,dès le
début, des preuves de sa neutralité^ au lieu de lui permettre
de gagner de l'argent pendant la"drôle de guerre". Il serait
souhaitable que le rapporteur déclarât que la Commission
demande que soit entreprise une nette politique de bonnesre-
lationiavec l'Italie. Actuellement, dans les Conférences inter

nationales, la France est seule, terriblement seule ; autrefoi
lorsque le délégué français prenait la parole et exposait son

point de vue, on voyait le dél ué tchécoslovaque,yougoslave
ou rowaiin se lever et dire : "j'appuie la thèse de la France";
aujourd'hui, c'est vers l'U.R.S.S. que ces pays se tournent,
conséquence naturelle de Munich et de l'abandon de la France
alors que la Russie a libéré leurs territoires. La Belgique,
la Hollande, le Dannemark, la Norvège tournent leurs regards
vers l'Angleterre ; nous sommes seuls, Aussi, M. PAUL-BONCOUR
pense que la formation d'une union latine^ comprenant,outre
l'Italie, l'Espagne, lorsqu'elle sera libérée du régime de
FRANCO, -permettrait à la France de renforcer sa position dans
les Conférences internationales. En outre, une union latine
aurait une répercussion immédiate sur les pays de l'Américuelatine ; ces pays balancent actuellement entre l'estime et
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le respect de la puissance des U.S.A. et la crainte d'aliéner
leur indépendance. M. PAUL-BONCOUR. est convaincu que beaucoup
de ces pays se joindraient à cette union latine ; pour conduis
il formule le souhait que la Commission charge son rapporteur'',
de faire connaître ce voeu au Gouvernement.

IP.^LE PRESIDENT remercie M. PAUL-BONCOUK de son exposé
qui revêt une importance particulière, eu égard à la grande
expérience de son auteur ; il ajoute qu'il est d'accord avec |
lui, mais qu'il craint que beaucoup de Français, surtout dans
le midi que les Italiens occupèrent, répugnent à cette idée
d'amitié franco-italienne.

M. PEZET , qui a suivi^à titre de délégué officiel,les
travaux de la Conférence de Paris, déclare qu'il a retrouvé . !
les documents relatifs à cette conférence, mais que^ceux-ci
étant très volumineux et pesant de 25 à 50 Rgs, il ne croit
pas devoir les communiquer tous à la Commission. En effet,
la Conférence de Paris s'est tenue du 19 juillet au 15 octo-
bre sans interruption et six commissions siégeaient en per-
manence ; il n'est pas possible de refaire ce travail. A son

avis, la Commission doit seulement exprimer son opinion sur

la construction proprement dite de ce traité et se faire une

idée politique . Il faut d'abord insister sur le fait qu'il
s'insère dans le cadre de l'O.N.U., puis dégager une idée
politique générale et enfin étudier les incidences de ce trai-
té sur les relations propres de la France et de l'Italie.
Donc, d'une part, discussion générale et nomenclature du trai-
té etjd'autre part,questions à poser au Gouvernement sur cer- i

;

tains points qui pourraient sembler obscures. Il est impos-
sible de s'occuper de questions précises comme celle des recti-
fications de frontière.

A. LE 1 RESIDENT se déclare d'avis d'adopter cette méthode
mais il faudrait que la Commission se prononce à ce sujet .

Nous devons rappeler le passé mais surtout regarder l'avenir
car le cas de l'Italie a quelque chose de spécial ; elle a su, |
elle a eu le temps de déclarer la guerre à l'Allemagne ; elle
a même rempli certaines conditions juridiques pour devenir

cobelligérante au côté des alliés. Le peuple italien, ainsi

que certains éléments italiens d'Amérique, trouve le traité
très dur. En toute objectivité, il faut reconnaître qu'il est
dur, du point de vue économique comme du point de vue mili-
taire.

K. ZYRÛASKI se déclare de l'avis de M. PAUL-BQNCCUR lors- |
qu'il~~u.it qu

' il "faut que la France montre sa volonté de rap- ^
prochement avec l'Italie et avec l'Espagne dès que FRANCO I
aura disparu ; mais, si une union latine est souhaitable,
il faut éviter la constitution d'un bloc latin ; la France
doit avoir une position de synthèse, conciliatrice : elle
ne doit pas chercher à ajouter un troisième bloc aux deux

6 !
qui existent déjà . (^uant à l'orientation du traité, m. PEZET
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a dit qu'en ce qui concerne les clauses militaires et notant-
ment les clauses navales, le traité est dur. rais, si l'on
examine la liste des bâtiments laissés à l'Italie (annexe XII)
il n'est pas du tout sûr que la flotte française actuelle soit

: !
supérieure à celle conservée par l'Italie, et cela est plutôt
paradoxal.

r . Il jfilSISEMl répond que le tonnage laissé à l'Italie
est inférieur à celui de la France. I

r. ZYRûMSKI dit qu'il ne faut pas comparer uniquement les |
tonnages mais la qualité des bâtiments ; d'autre art, par
raison d'économie, la France a renoncé à construire des uni-
tés de combat.

'

;|

h. PAUL-BQNCQT/R répond que c'est une interdiction de cons-

truire jusqu'en 1950 qui est prescrite à l'Italie, alors que
si la France ne construit pas, provisoirement, c'est qu'elle
ne le veut pas et l'on peut penser que cette situation change-
ra.

k. OTT se déclare entièrement d'accord avec la méthode
de M. PEZET et propose à la Commission de nommer tout de suite
un rapporteur.

k. PEZET est, à l'unanimité, nommé rapporteur du projet
de loi portant approbation du traité de paix signé le 10
février 1947 à, Paris entre les puissances alliées et associées
et 1'Italie.

M. LE.PRESIDENT propose que la discussion du projet de

rapport ait lieu à la prochaine séance et que chaque commis-
saire communique ses observations et les questions qu'il dési-
rera peser, & r. PEZET.

- Assentiment -

£
M

k, LE PRESIDENT rappelle ensuite que la deuxième partie .

de l'ordre du jour prévoit une cos munication de lui-même ;
en effet, il a voulu entretenir la Commission d'un événement
symbolique et attristant qui vient de se produire : le départ
d'Abd El ilrim ; ce n'est pas un petit incident ; le Président
a cherché à savoir comment l'évasion avait pu se produire et

quels <gë?*en étaient les responsables ; il a interrogé un peu
partout et ni le Ministère des Affaires étrangères , ni la pré-
sidence du Conseil, ni le ministère des Colonies n'ont pu four-
nir de renseignements à ce sujet. gj.J

y

C'est en vertu d'une décision prise à la fin de l'année
1946 ou au début de 1947 que le retour en France d'Abd-El-Xrim
devait avoir lieu ; cette décision avait été rendue sur la
requête de l'émir qui désirait venir se faire soigner en France
et avait été accordée en considération des nombreuses preuves ff
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qu'il avait données de sa soumission. Le ministre aes Affai-
res étrangères avait averti Abd-El-Krim de son transfert en

France, ainsi que le Gouverne de la Réunion; et, à partir
de ce moment, on n'en a plus entendu parler. L'Émir est parti
sur un bateau qu'on a cru d'abord français; on a appris ensuite
qu'il était grec mais battant pavillon français. Aucune sur-

vaillance, aucun contrôle n'ont été. prévus, . arce qu'on avait
une confiance totale en sa parole d'honneur.

R. IEOKETTI dit qu'il a été très étonné de cette attitu-
de car l'Emir était considéré comme un homme d'honneur.

m . IL -. lESILLET ajoute que personne, pas même le? servi-
ces secrets ne s'est occupé de ce voyage, car nul n'était,
averti ; quand Abd-El-Krim est arrivé à Port-Sai'd, il est
descendu à terre et l'on a cru qu'il allait revenir : au lieu
de cela, des hommes sont venus chercher ses bagages, au nom

et sur l'ordre du roi Farouk. Actuellement,on ne sait pas où
il se trouve et on a appris que tout a été préparé avec le
gouvernement égyptien .

Abd-El-Iirim avait donné sa parole d'honneur au Gouverneur
de la Réunion qui avait toute confiance en lui et qui l'a
laissé partir ainsi ; il a violé cette >arole ; cela ne le

grandit pas. Actuellement, l'enquête suit son cours. Le Gou-
verneur de la Réunion, ainsi que le Ministre français au

Caire, ont reçu l'ordre de rentrer en France. Une conversa-

tion a eu lieu entre M. Georges BIDAULT et le ministre d'Egyp- j
te à Paris. Il est difficile d'évaluer la responsabilité
d'Abd-El-Krim ; certains faits laissent à penser qu'il n'a
pas prémédité son évasion ; eut-être s'est-il laissé entrai-
ner. La question de la responsabilité de l'Egypte se pose

également ; elle n'a certainement pas agi conformément aux

principes de l'amitié franco-égyptienne.

LE PRESIDENT rappelle que . SEROT avait suggéré,
lors d'une précédente séance, que la Commission examinât
l'état des relations de la France avec les différents pays
d'outre-mer, c'est-à-dire dans un cadre plus étendu que celui
ue l'Union française et déclare que la Commission pourra, à
cette réunion, qu'il propose de fixer prochainement, examiner
les conséquences de l'évasion d'Abd-El-Krim sur les relations
de la France et de l'Egypte.

HELIEU souligne la responsabilité égyptienne dans
cette affaire ; c'est un acte extrêmement inamical vis-à-vis 1
de la France que ce pays vient de commettre, et cela malgré

*

la grande place qu'y occupe encore la culture française.
A. PEZET pense qu'Abd-El-Krim,en effet,a été entraîné
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à fi«ir ; il lui paraît très curieux, au point de vue du
droit international public, que des ordres aient pu être
donnés par le Gouvernement égyptien à un navire battant pa-
villon français. Un bateau ne conserve-t-il pas la nationalité
de son pavillon, même lorsqu'il se trouve dans des eaux ter-
ritoriales étrangères ? d'autre part, une autre question se

pose, le statut d'internement d'Abd-El-Krim ayant été fixé de
concert avec l'Espagne^de savoir si la France n'encourt pas
certaines responsabilités vis-è-vis de ce pays du fait de
l'évasion. 1. PEZET déclare se souvenir que les relations du
Sultan du Maroc avec Abd-El-Krim étaient assez tendues.

M. LE . RESIDENT répond qu'en effet l'internement de l'Emir
avait été décidé en accord avec l'Espagne qui a,d'ailleurs^,
protesté lorsqu'on a envisagé le transfert. C'est le Gouverne-
ment qui aurait dû réfléchir aux conséquences politiques de ce

transfert et prendre toutes les mesures utiles ; le Gouverneur
de la Réunion , qui a organisé le voyage est de bonne foi ;
il avait -une confiance absolue en la parole donnée par Abd-El-
Krim. j

Il 1
r--. IE01ETTI examine les répercussions de cette évasion*

sur la situation au Maroc. Abd-Sl-Krim avait une très forte 1 1

]
personnalité ; c'était un chef religieux et militaire ; il
avait battu les Espagnols dans le Rif et s'était retourné con-

tre nous à un moment ou nous avions très peu de troupes. Ben-
trée de la zone de Taza avait fini par être ouverte, l'Emir
était arrivé tout près de Fez ; le commandement français fut s M

.

transféré de LYAUTEY à Pétain qui, à l'aide de nombreux renfort!
rétablit la situation. Abd-El-Krim reçut., à ce moment, les "*

émissaires français et respecta sa parole ; il avait alors^ /

un grand prestige. Il fut bien traité lors de sa réclusion à la-:/J
Réunion et n'a jamis eu de haine contre la France . A propos
de son évasion, k. LSONETTI déclare que le ministère des
Affaires étrangères aurait dû s'occuper du voyage, mettre mê-
me un bateau à sa disposition ou le faire venir en avion ;
cette af'f ire, venant après le discours du Sultan du Maroc à

^

Tanger n'est que le début d'une offensive menée contre la
France. Sidi Allah, el Fassi, qui a également une grosse influ-
en'ce dans le monde arabe, a quitté le Maroc il y a une uinzai-
ne de jours ; c'est un véritable fasciste, mais qui a dû modi-
fier sa politique et est devenu un grand ami du Sultan. El
Fassi est arrivé au Caire au moment où Abd-El-Krim devait^y
passer. Ce point aurait,d'ailleurs^dû être connu du ministère
des Affaires étrangères. Abd-El-Krim n'avait pas l'intention
de débarquer à Suez et c'est sur les insistances du roi J
d'Egypte au' illefit,à Port-Sai'd. §

h. LE PRESIDENT fait remarquer qu'Abd-El-Krim avait trans- jU
féré sa fortune dans une banque de Marseille.

/
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M. LEGI-TETTI ajoute qu'on avait envoyé : . GATRIELLI à
Marseille pour préparer l'arrivée de l'Emir ; certains ont pen-
sé que le Gouvernement français avait fait revenir Abd-Sl-Krii ■ 4
pour tenir en respect le Sultan du maroc. k. LEONETTI conclut
en disant que si la^présence d'Abd-El-Krim eft Egypte nous met
dans une position délicate vis-à-vis des populations musulmanes,
elle ne suffira pas néanmoins à soulever les habitants du
Maroc,qui connaît actuellement une situation très prospère.

M. CQLONNA déclare que les relations franco-égyptiennes
ne sont pas affectées seulement par l'évasion d'Abd-El-Krim ,

mais aussi par l'arrivée en vue de Tunis d'un croiseur égyptien
transportant des vivres pour la population tunisienne. l'envoi
de ce navire par le"Croissant rouge égyptien* a été fait à la
suite d'une campagne diffamatoire menée au Caire contre la
France accusée d'affamer la Tunisie.

mi i
li t j M ! ! ' i ^

jjftt

M.
"Amitié

BARON souligne que l'Egypte a donné
envers la France pendant la

de la politique
ves a

tude a changé, c'est à cause
guerre

de nombreuses preu-
si son atti-

actuelle de la
politique porte

Egypte. M. BARON cite
la France du Gouver-

; cette
l'T?

France dans ses territoires d'outre-mer
un grave préjudice à nos relations avec

l'exemple de l'internement arbitraire par
nement libanais, qui a soulevé l'indignation en Egypte, le roi
Farouk est considéré non seulement comme le roi de l'Egypte,
mais comme le chef des populations arabes ; il est souvent appe-
lé le roi des musulmans.

k. LE PRESIDENT conclut le débat en proposant à la Corn-
mission de faire une démarche en son nom auprès du Ministre
des Affaires étrangères pour l'informer de la discussion qui
vient d'avoir lieu,en soulignant la erplexité de la Commission
devant la carence totale du Gouvernement et la surprise que
lui a causée l'absence complète de surveillance dans cette af-

faire„et pour lui faire savoir que la Commission a émis le voeu

de l'entendre afin qu'il lui explique les conditions dans les-
quelles le voyage d'Abd-El-Krim s'est déroulé .

lit II i

-

SI I
I ! Û

M, PEKET ajoute qu'il faudrait mettre l'accent sur ce qu'a
de grave 1'absence de liaison interministérielle.

k. LE PRESILENT donne enfin lecture d'une lettre du
Président du Conseil international de la Chasse invitant les
membres de la Commission à une réunion de ce Conseil qui doit
se tenir le 28 juin à Paris.

La séance est levée à 17 heures. :iu
y

Le Président,

vj* '' .w "A. : j<X~. uv. <&asrm
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PARIS, LE

commission des affaires etralgeres

Présidence de : , Ernest PEZET, Vice-Président

Séance du mercredi 11 juin 1947

La séance est ouverte à 14 heures 45

Présents : KL. AGUEo SE, BARON, Mme BIP SSOIE! TE, .. . BUÂRD,
CHATAGNER, * COLONNA, GATUING ,TeGénéral DELMAS, meII
DUKONT (Yvonne), ko . GASSER, JACQUES-DESTREE, Mme

LEFAUCHEUX, kk . LEONETTI, xOSTEFAI (El Hadi), OTT,
PAU1-BONC~UR, Ernest PEZET, SEROT (Robert), /ILLARD

(Marcel) .

Excusés : KM. Salomon GRUMBACR, JULLILH, Mme PATENOTRE.

Absents : xM. BENDJELLûUL, BRUNOT, RELIEU, NICOD, PINTON,
PRIKET, VITTORI, ZYROMSKI.

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen du traité de paix avec l'Italie et discus-
sion du projet de rapport de M. PEZET.

CC oPTE-RENDU

fi '

i.. LE 1RESIDENT explique pour quelles raisons la réunion

de la Commission.qui avait été annulée, a été finalement rétabTiU^
le Ministère des Affaires étrangères, en effet, lui a fait

y

savoir qu'il y avait urgence à ratifier le traité de paix
avec l'Italie car la Chambre italienne doit se séparer le 24juin et les quatre puissances alliées désirent lui demander

• • / • • •

■muta
.
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sa ratification aV nt sa séparation - l'TJ. .S.S„, les U.S
et la Grande Bretagne ont d'ailleurs déjà ratifié le traité.

j: * ' '

'■ •

;
• u ••

k. 1AUL~BClIO-j'OR déclare qu'avant d'aborder la question à ; fo
l'ordre du jour, il voudrait attirer l'attention de la Co is- t|
s ion sur la situation très grave dans laquelle risquent de se jfj/i
trouver les émissions étrangères de la radiodiffusion française/
du fait des réductions de personnel envisagées ; en effet, 300 I
postes doivent être supprimés à la radiodiffusion, sur un efie&
tif total de 4-000 personnes; mais,dans ce total, certains ser-

vices ne doivent as être réduits, d'autres arrivent à se ieiur ,

défendre; si bien que sur une centaine de personnes chargées II' ;
des émissions étrangères, 60 doivent être licenciées. jj-j/j

Ce service qui t orchait fcBîbien va. être complètement E
désorganisé, alors qu'aux U.S et en Grande Bretagne.* des-
crédits considérables sont affectés aux émissions étrangères.
Aussi, i . PAUL-3ClICOUS souhaite que la Commission charge son

Président ou son vicoprésident de faire une démarche à ce su-

jet auprès du finistre des Affaires étrangères.
- Assentiment - ! H-j 4

GASSSB. ajoute qu'on pourrait -refiler de cette démar- I
che pour dem ander que la suppression ce personnel dans les
services publics s'effectue réellement et rationnellement, /
car on sait très bien que le chiffre du personnel licencié en P, :

fait est loin du chiffre prévu et que la diminution du person- / j
nel est essentielle peur la réorganisation des services et jjj | d

l'assainissement de la situation financière. "

!
r. Le PBESIlEM? déclare qu'il va maintenant présenter

• oralement le rapport qu'il a préparé et expose le plan qu'il
entend suivre. Dans un préambule historique, il entend éta- /

blir le processus suivant lequel l'Italie est passée depuis
la -guerre 1914-1S18' du camp -des alliés dans celui des puissance?g \
d'agression et partir du traité de Londres de 1915 pour arriver
au 10 juin 1940, date de 1'entrée en guerre de l'Italie. Dans -

3

une deuxième partie, il parlera de l'élaboration du traité et p-
des différentes conférences internationales, notamment de cel- 0

le de Potsdam où la question a été abordée pour la première
fois, celles de noscou, 'de Londres et surtout de Paris où le ]
traité fut préparé. Enfin, dans une troisième artie, le Pré- ■

v

sident déclare qu' il analysera le traité en lui-même en sou-

lignant les principales stipulations. Il conclura en examinant ;
la réaction des deux puissances principalement intéressées et /
en montrant comment le traité s'articule à l'organisation in-
ternationale des nations unies.

I
'

HDans la deuxième partie, relative à l'élaboration du
traité, le Président évoquera, les discussions qui ont eu lieu
au sujet de .la procédure à suivre, du mode de votation et des 1
recor:...andations. classées suivant leur importance en recomnan-

j •••/••#
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dations mineures pour,lesquelles la majorité simple suffisait
et en recommandations majeures pour lesquelles la majorité des
2/3 était nécessaire. Tout fut,par la suite, pratiquement re-
mis en question et pas une

f récornmandation même importante ne
fut intangible.

La troisième partie du rapport, consacrée l l'analyse du
traité n'aura pour but que d'attirer 1'attention'sur les eues-
tiens les plus importantes. A ce sujet, . le 1résident signa-
le que il.. COLGEEÀ et PIETON lui ont envoyé une note contenant î
le résultat de leur étude et dé leurs observations sur le
traité. Le traité, composé de 90 articles et de 17 annexes,

-

est divisé en quatre grandes parties. Au sujet des clauses
franco-italiennes, le Président posera une question quant au

Val d'Aoste ; l'Autriche a obtenu des garanties culturelles en

faveur des populations de langue autrichienne habitant dans
le Tyrol laissé à l'Italie ; nous' aurions pu en demander autant

pour les populations ce langue française du Val d'Aoste. Le
tracé de la frontière franco-italienne et-notamment, la ligne ;
de la Roya a été faite en considération d'éléments économiques
et industriels ; beaucoup de questions■devront d'ailleurs être
réglées par des accords bilatéraux entre les deux pays.

m. (LASSER pense qu'il ne,serait pas nécessaire de faire
un plébiscite dans les territoires rennais par l'Italie à la
France, ce qui éviterait d'éveiller les susceptibilités chez
les populations.

>'

m . TE PRESIDENT répond qu'il n'a pas vu une clause -sem-
bfelble"dans le traité, mais qu'il prend bonne note de l'obser-
vation dans'le cas où celle-ci existerait.

Au sujet de la frontière italo-autrichienne, le Président
rappelle qu'HITLER organisa, avec l'aide de uSSCLIEl, une

émigration des Tyroliens du Sud vers l'Allemagne nazie ; la
question a été réglée, non pas dans le traité mais par accord
direct entre l'Autriche et l'Italie. Les gens raisonnables ont
estimé que c'était la solution la meilleure que l'on put sou-
haiter ; l'accord direct a.en effet,donné de très bons résul-
tats ; l'Autriche a obtenu de 1'Italie des garanties spéciales
pour les populations autrichiennes restant en Italie.

La question la plus grave et la plus longue à résoudre
a été celle de la fixation de la frontière italo-y ugoslave.
La Conférence ue Taris y a consacré 4 à 5 semaines.. La ligne
française qui finit.par rallier les suffrages, est,en défini-
tive,la moins inéquitable. La vallée supérieure de l'Iscnzo
passe:à la Yougoslavie ; sa vallée inférieure reste à l'Italie:
toute 1'Is.trie, sauf Tries te, est cédée à la Yougoslavie, soit7«4oCD AmT ; le résultat ethnique est que 125.000 Italiens
restent en Yougoslavie, tandis que 60.000 Yougoslaves restent
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en Italie .

le territoire libre de Trieste - en vérité, si les
nationalismes avaient été moins exacerbés, c'est un gratod
état qu'il aurait fallu créer à Trieste. le territoire' n ibre -j
a une superficie de' -780 Km? et une population de 320.000
habitants dont 175.000.Italiens et 90.000 Slovènes, les sta-

tistiques du commerce de Trieste en 1937 prouvent que Trieste;'
ne eut pas vivre de son hint rland inmédiat, d'où la néces-
sité de lui donner un statut international, le régime poli-
tique du territoire fixe*, révoit l'élection d'une constitua;...-
te et la nomination^pour-cinq ans^par le Conseil de Sécurité
de l'O.L.U., d'un Gouverneur, j qui,pourra faire exécuter ses

décisions en cas d'extrême urgence, et ŝsê un Conseil de

gouvernement - le tracé 'de la frontière italo-yougoslave a

soulevé un égal mécontentement chez ces deux pays.

Le traité prévoit'également la cession par l'Italie à.
la Grèce des îles du Podécanèse ; l'Ethiopie et l'Albanie •

recouvrent-leur indépendance. Il avait été posé une question
au sujet, des "biens appartenant à des institutions se:, i-pu-
bliques italiennes", visés à l'article 29 du traité. Il
s'agit le de biens para-stataux, que l'on p.urrait coup rer,
en France, aux biens appartenant aux régies et offices pu-
blics.

L'Italie renonce è l'île de S&feno en faveur de l'Ai-
banie. Elle renonce également aux droits spéciaux qu'elle
possédait en Chine.

La question des colonies italiennes n'a pas été résolue
par le traité, on a prévu une procédure se ciale pour arri-
ver à une solution ; ces colonies sont soumises l un régime
provisoire, c'est-à-dire que la Libye du nord, l'Erythrée
et la Somalie -dont gérées par les Anglais, tandis que les

Français administrent le Fezzan et la Libye du sud. La délé-
gation française a soutenu la thèse de la gestion des colo-
nies italiennès r l'Italie elle-même sous légide de 1 '.1, .U
La France n'a pas intérêt s voir les Anglais ou les Américains
s'installer en Libye.

La question-des traités bilatéraux conclus par les
alliés avec l'Italie avant la guerre, est réglée p.-r l'arti-
cle 44 du traité. L'Italie s'engage à accepter le nouveau

statut de Tanger. Tanger, qui avait été occupée par l'Espagne
a été évacuée par ce pays et son statut est actuelle-.ent ce

qu'il était d'après le pacte d'Algésiras avec la différence
que I'U .u.o.d . et les p . S .A. font partie de son administra-
tion.

.. d û "

"ô
'

d -'o -d'/f- -•

Pour les clauses militaires, p.. le Président donne la
parole au Général LEIlolS.
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le Général
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1xo déclare qu'il faut envisager les
clauses ilitaires en fonction de la responsabilité encourue

par l'Italie et le la eobelligéranee dans laquelle ce a,ys est
entré .dans la deuxième partie de la guerre, la destruction des-
fortifications permanentes est justifiée, mais que faut-il en-

tendre exactement .. r fortifications non mer p.,entes ?E t

justifiée également l'interdiction de l'arme atomique et des
projectiles auto-moteurs. la limitation du nombre des chars b
200 est sévère mais explicable en raison du caractère offensif
de ces engins. Deux cents chars correspondent à 1'
d'une ce'.tite division blindée.

équipement

Pour la varine, le traité permet i l'Italie de conserver
certains bâtiments ; elle doit livrer les autres aux alliés ou

les "détruire. L'Italie erd plus de la moitié de sa flotte ;
elle conserve 67.500 tonnes. Ce tonnage peut araître 0 j £ 0S S on XX i |
h certains, eu égard au tonnage français actuel, tais il est
à noter que celui-ci est tel du fait des vertes de guerre et

pourra toujours être augmenté. Par ailleurs, si on rend à
l'Italie tout ou partie de ses colonies, il faut bien laisser
à cette puissance des moyens de liaison maritimes avec ses

territoires d ' outre-mer. L'effectif laissé à l'Italie est un

minimum raisonnable.

L'armée de terre italienne est limitée à 250.000 homme s ;
à ce sujet, on parle de ramener l'effectif de l'armée française
l 284.000 hommesj ceci est tout à fait impossible étant donné
que 120.000 hommes sont en Afrique du Nord, 115.000 en Indochine
10.000 à Madagascar et 90.000 en France et que ces chiffres

représentent un minimum. Le traité de Versailles laissait à •

l'Allemagne 100.000 hommes. Il est interdit à l'Italie de créer
des centres d'instruction prémilitaires ou pos tir.il i taires.

„ s

Les limitations imposées à l'aviation sont plus sévères
que pour le reste, v rce qu'il s'a it d'une irœ é effet plus
rapide et à portée plus étendue, irais, dans l'ensemble, les
limitations sont beaucoup moins considérables que celles ins-
crites pour l'Allemagne dans le traité de Versailles.

. LE PBESILSNf remercie .. . le Général ISLmAS et continue
son exposé ; l'a - question des prisonniers italiens est pratique-
ment résolue. Pour les clauses économiques, les der aides de
réparation furent,à l'origine, aussi élevées qu'approximatives;
c'est l'U.R.S.S. qui donna 1'exemple de la modération en accep-
tant le système du forfait dont le 5 entant fut sans aucun rap-
port avec les sommes précédée ment réclamées (37 milliards de
dollars). La France déclara tout de suite, avec beaucoup ue

générosité et de r;cdératipn,qu'elle ne demandait rien. Le cbif-
■fre total des réparations,payables par l'Italie, s'élève à la
somme ae 360 millions de dollars à. laquelle il faut ajouter laaes italiens à l'étranger ; des réparations àevrbt

•»
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être versées aux Français résidant à l'étranger, ce qui avait
été oublié dans le traité de Versailles.

\

Le traité prévoit que son exécution sera assurée par un

système d'accords bilatéraux. Certains pouvoirs de contrôle sent
donnes aux ambassadeursi : ùome "des quatre grandes puise ances*.
L'article 75 du 'traité prévoit" la restitution intégrale ces /
biens spoliés. La valeur des biens français transférés en

Italie s'élève à environ 20. milliards de francs ; mais les
biens fongibles ne pourront être récupérés, far l'article 76,
l'Italie renonce aux réclamations qu'elle pourrait présenter
du fait de 1'-occupation alliée en Italie. Enfin ^Les articles
86 et suivants règlent l'exécution et l'interprétation du trai-
té. Le traité doit.être ratifié par tous ses signataires, y
compris l'Italie ; sa mise en vigueur aura lieu quand seront
intervenues les ratifications des quatre grand's puissances.
C'est le gouvernement français .qui instruira le gouvernement
italien qu'il peut ratifier le traité.

En conclusion, on pourrait critiquer quelque peu la rr.otho-
de employée dans les discussions diplomatiques ; ces discus-
sions étaient*en principe,publiques, ce qui* est dangereux, car s

une position prise car un ministre responsable devient une

position de l'opinion publique de son pays. Pour ira agresseur,
c'est un traité doux, mais pour un cobelligérant, c'est un

traité cj.ur j bn a toujours été gêné par le dédoubler.ent de la

personnalité de l'Italie.

M. PEZEÏ déclare qu'il conclura en soulignant que le trai-
té doit s'articuler à l'organisation internationale ; certaines:

stipulations du traité l'insèrent d'ailleurs directement dans
le cadre de l'G.N.U. Il donnera également quelques extraits
de l'oeuvre "l'Italie telle que je l'ai, vue" du Comte Sforza,
l'actuel ministre des Affaires étrangères italien.

M. BtJARL suggère qu'il soit bien précisé que le sous-

paragraphe" c. du paragraphe 6 de l'article 79 ne puisse laisser
aucune ambiguïté quant à la sauvegarde des biens et intérêts
des ressortissants antifascistes qui vivaient en France avant

1940.

m. SEROT demande si le traité prévoit le sort des terri-
toires Se la Libye du sud qui ont été cédés par la France -à
l'Italie en 1935 et quelle en est la position au «point de vue

juridique et militaire. Nous occupons provisoirement ces ter-
ritoires mais il faudrait préciser que ces territoires an-

ciennement français doivent revenir à là France et ne cassent
pas sous tutelle.

(
i|jl
/11#!H
■*

I

M.
T „

LE PRESIDENT acquiesce et fera siennes ces observations.
La Commesion est unanimement d'accord pour charver son r an
aen. et rapporteur de déposer et de sltenir son rapport
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dans l'esprit et suivant les grandes lignes qu'il vient
à' expo-sèr.

«S,

h, WILI-HP déclare qu'il ne croit oas qu'il soit néces-
saire de parler dans le rapport de la foi ne qu'à, prise la
discussion publique au cours de l'élaboration du traité.
M. PEZET pourrait y faire allusion à titre personnel.

h. QiT croit devoir faire une observation, eh dehors
de la question à l'ordre du jour.au sujet de la proposition
de résolution déposée au nom de la Commission par .. . le
Président GKUIEACH ; s'il est entièrement d'accord avec le

texte^même de la proposition de résolution, il ne l'est pas
tout à fait avec certains passages de l'exposé des motifs ;
il f'era^d'ailleurs,quelques observations,en séance publique^,
à ce sujet.

La séance est levée à 16 heures 45•

•Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRU'TBACH, Président

Séance du mercredi 18 juin 1847

La séance est ouverte à 14 heures 4d

Présents MM. a GUESSE , FARON, Mme BRCSSCLETTE, MM. BRUNO!,
BUARD, CHAT A G 1ER , GATUING, Général DELMAS, MM

Mlle DU ONT (Yvonne), M. GASSER, Salomon GRUMBACH,
HELLEU, JACQUES-DE3TREE, JULLIEN, Mme LEFAU-

CHEUX, : . LECNETTI, MOSTEFAI (El Hadi) , NICOD, j I
OTT, Mme PATEUOTRE (Jacqueline - André Thôme),
MM. PAUL-BONCOUR, Ernest PEZET, FRIMET, SEROT

(Robert), WILLARD (Marcel); ZYROMSKI.

Excusé

Absents

VIT , CRI.

MM. BENDJELïiO L, COLCNNA, PI TON.

ORDRE du JOUR

L'offre d'aide du Gouvernement des U.S.A. à l'Europe.

COMPTE-RENDU

le PRESIDENT donne lecture de 1 ré onse de Jules

7

T.
j
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MCCH, ministre des Transports, à le. lettre qu'il lui avait,;
lui-même^adressée pour attirer son attention sur 1'•urgence''
qu'il y aurait à' faciliter le voyage, dans la métropole,
■des français résidant au barons : le ministre l'informe
que des dispositions ont .'té prises pour faciliter, dans
toute la mesure du possible^le transport de ces français.

n. le Président d clare ensuite qu'on devrait se f'ii- .

citer d'avoir pu mettre 1 l'ordre du jour l'offre d'aide du
Gouvernement américain à l'Europe, qui a été qualifiéepar
M. \SVIii, "d'offre -grandiose de'portée historique" ; et,
cependant, cette offre semble avoir provoqué quelque embar-
ras parmi certains gouvernements, états e^ partis noli.ti-
ques. Elle s'adresse, en réalité,

'

quelqu'un qui n'existe
pas ; le mot Europe n'a jamais eu qu'un sens g ographique,
servant à désigner un continent ; ni sur le plan politique,
ni sur le plan économique ou administratif, il n'y a. eu une ;
réalité européenne. Seul, un homme d'état français, Aristi- f
de Briand a eu l'audace, en 1931, de lancer aux peuples
européens un appel pour une fédération europ'enne, mais ce

fut à un .ornent où les dangers de guerre étaient déjà tr':s
grands, où Hitler était virtuellement au pouvoir, et où la
S..D.N. ne pouvait plus jouer son'rôle, non cas parce-que
les ' rincipes sur lesquels elle reposait étaient mauvais,
mais à cause d.e la capitulation des gouvernements, Au .jourd '

hui, 2 ans après la guerre, une offre concrète est faite.

Pourquoi le général :-ùR3HV.LL s'est-il décidé 1 faire cette
offre ? San's doute parce qu'on a compris aux U.S'.A. que la

reconstruction de l'Europe était indispensable • l'économie
américaine. Une catastrophe économique de 1'éurore^ entrât-
nant une incapacité d'acheter et de payer les produits

américains, provoquerait une crise de surproduction pro-

fonde aux U.S.A. Certains prétendent qu'il faut se méfier de

cette offre qui pourrait cacher un d sir de main mise poli-
tique de l'Amérique sur l'Europe, mais quielle serait la si-:
tuation de ce continent si le gouvernement des U.S.-.. tenait
le raisonnement suivant : "On m'accuse de poursuivre des

buts strictement* égoïstes ; eh bien ! je mets fin h cette

campagne et je redeviens isolationniste" ? Certains disent
également que cette offre n'est faite qu'en vue de créer

un bloc occidental destiné à. se dresser contre l'Est de

l'Europe. Le Président déclare que, personnellement, il ne

le croit pas ; dans le discours prononcé par le gén ral

MkRSHxLL, le 5 juin 14-5," l'université d'Harvard, il n'y
a. .pas de plan précis mais seulement une volonté très nette

de venir en aide à l'Europe : "les besoins de l'Europe périt-
dant les 3 ou 4 prochaines années sont tellement plus graids
que sa capacité actuelle de'paiement qu'elle devra rece-

voir une aide supplémentaire très importante ou s'exposer
à une dislocation économique, sociale et politique très
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~U2È3 grave". "Le remède consiste à briser le cercle vicieux
et à restaurer la confiance des habitants de l'Europe tout
entière" .''Les conséquences de cette situation rour l'écono-
mie américaine devraient être évidentes pour tous". "Un
accord devra être réalisé par les pays de l'Europe sur leurs
besoins actuels ... Il ne serait ni bon ni utile que le
Gouvernement américain entreprenne d'établir de son côté un

programme destiné à remettre l'économie, de l'Eurone sur pied."
C'est là l'affaire des Européens . L'initiative, à mon avis,
doit venir de l'Europe".

Ces paroles soit claires et nettes ; il s'agit avant /
tout d'un appel aux pays européens en vue d'un effort commun

pour une reconstruction générale de l'Europe. Le nouveau

continent dit è l'ancien : "aide toi et,ensuite, .je vien-
drai moi-même à ton aide". Il serait néfaste et même dange-
reux de mettre en doute sa bonne foi. Le devoir de la France •

est de saluer cette offre et de souhaiter que le gouvernement
français prenne des initiatives pour faciliter sa r'- lise- ■■ j
tion pratique. Dans une seconde déclaration faite à Vashing- j
ton, le 12 juin, le Général Marshall a bien précisé que
l'offre américaine s'étendait à l 'Europe tout entière :

"tous ses pays jusqu'aux frontières de l'Asie" :,il a com-

pris que son plan n'avait des chances de réussir qu'en ne

faisant aucune distinction suivant la structure politique ou jj
sociale des différents états.

Dès le 10 juin, l'ambassadeur français à Washington, (
.. Henri BCMET, a eu des conversations avec le
Général Marshall ; la France a fait tout de suite des propo-
sitions concrètes ; elle a. suggéré la création de comités /

techniques spécialisés (charbon, énergie, transports). Cer-
tains ont pensé que le travail devait être confié à la Com-
mission économique européenne, nommée par l'O.l.U. en avril
lv;47, qui a tenu sa première session à Genève du 1er au 15
mai, mais qui n'a pu qu'effectuer une mise au point de sa

propre organisation. D'autres, et le Président est de cet

avis, pensent qu'il serait bon que le travail de cette com-

mission soit préparé par des comités techniques ; en effet,
l'expérience prouve que si le travail d'une conférence inter- v

nationale n'est pas préparé sérieusement, cette conférence
se perd dans les détails et aboutit è un'échec ; de lus,
certains pays européens ne sont pas représentés au sein de ;
cette commission économique européenne. Il ne faut pas ou- : K

blier, d'autre part, qu'il est nécessaire d'agir vite, la

prochaine élection présidentielle aux U.S.A. devant avoir
lieu l'année prochaine ; si aucun plan de reconstruction
n'est présenté dès septembre prochain, l'offre magnifique,
faite par le gouvernement américain, risque de-ne pas abou- J
tir.

* \r - :: r*.
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les puissances européennes qui n'accepteraient pas cette
offre encourraient des responsabilités vis-à-via de l'Europe
entière. Est-il inévitable que l'acceptation de cette offre

signifie la perte de l'indépendance économique ? ... le Frési-
dent ne croit pas■que ni la France, ni la Grande Bretagne
n'accepteraient d'aliéner leur liberté et de perdre la nossi-
bi'lité d'appliquer la politique sociale qu'elles jugent néces-,
saire. Il n'a .jamais té question d'une condition quelconque. r*

M» le Président pense qu'il serait utile que le "Parlement
français, manifeste sa satisfaction de l'offre et il est d'avis

que, la semaine prochaine,, lorsque la position du gouvernement
sera mieux connue, la commission elle-même exprime son opinion
dans un communiqué si ..rie et rr ci s qui montrer- it un 71 ri-
ca1ns l'intérêt or é

"

cette of e le éP 1 mont franc-is.
Le communiqué pourrait également souligner que la commission

'

E

est' re que l'Europe tout .entière acceptera l'offre américaine,
'

ce qui constituerait un premier p- s vers un accord de toutes
les nations' européennes et faciliterait 1^établissement de la /
paix dans le Monde. Il faudrait,également, démander au Gouverne-))
ment français de bien préciser que l'aide spéciale promise par
les U.S.A. è la France', subsiste. . \

Mme FA'ISNOTRE déclare s'associer entièrement aux paroles. ;

du président ; elle revient d'un voyage de dix jours à V/ashing-T
ton et a rencontré 1' -è s 3e nombreuses oersonm lité s du S *n t

et de la Chambre des Représentants qui se sont tous déclarés <

d'accord sur le principe d'aide g n raie et non 'lus partielle-
à l'Europe . Mais ils attachent une grosse importance à ce que
l'aide serve à un rééquipement de l'outillage industriel et

agricole, en vue d'un redressement économique. L'opinion amé-

ricaine, qui subira le contre-coup de 1'augmentation de l'aide)
à l'Europe, s'attache béai coup à l'idée d'une amélioration du

niveau socia.l : meilleurs salaires, meilleur standing-de vie.

Plusieurs amtricains ont demandé à Mme Pâtenôtre quels sont

les prod lits que la France pourrait exporter sans priver les
.Français ; ils sont partisans d'une réduction des tarifs
douaniers et du développement des rapports comm rciaux entre

1'Europe et 1'Amérique.

M. le Président remercie Mme PATENCTRE de son interven-

tion.

M.-WILLARD d clare qu'il ne faut pas croire que les corn-

munistes soient opposés, par principe, à l'aide américaine,
mais qu'ils désirent simplement savoir si cette aide ne serait

pas conditionnée. Il est difficile, actuellement, de se faire

une idae sur ce point. Il se pose une question de. méthode, la

même qu'a soulevée tr' s justement . PEZET,
v

la. tribune, lors
de 1a. ratification du traité de paix avec l'Ita' Le : le jSrle-
ment risque encore une fois de se trouver devant un fait car-
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tiellement accompli ; le-gouvernement a déjà, de sa rronre

initiative, accepté le principe de l'offre et suggéré la
création de comités techniques socialisés. Ne pourrait-on
s'adresser directement aux responsable's des états européens
et réunir une conférence des représentants de tous les pays
de l'Europe ? D'autre part, le langage tenu par le Président
ÎIUMAN est très différent- de celui du Gén -rai MARSHALL ; alors
on peut se demander si la position de ce dernier (qui est un

"*

rooseveltien) représente une rupture avec la politique du.
Président net ement antisoviétique et antidémocratique ; si
cela était, tous les espoirs seraient permis, mais la question
se pose et rien n'est moins sûr que cette éventualité.

On est en droit de se demander comment les ÏÏ.S.A. inter-

prêteront cette phrase du discours du Général Marshall : "Tout

gouvernement qui intrigue pour empêcher la reprise économique
des autres ra.ys ne peut espérer recevoir notre aide. De plus
les gouvernements, les groupes politiques qui cherchent à

perpétuer 1a. misère humaine pour en tirer un profit sur le

plan politique se heurteront à l'opposition des Etats-Unis".

M. WILLARD ajoute que l'on peut craindre que les U.S.A.
désirent contrôler l'application du plan de reconstruction
de l'Europe et conclut qu'il ne faut pas que le "prlement se

trouve placé devant un fait accompli et surtout"qu'il ne ma-

nifeste pas,dès maintenant,son enthousiasme devant l'offre que
le Président a qualifié, tout

'

l'heure, de agnifique.

h. le Président répond qu'en restant dans l'hypothèse
de 1a. bonne fUT/ fn^il n'y a. aucune raison de- swsnecter our

le moment, on peut, en effet, qualifier l'offre de magnifique.
Les conséquences d'un'refus serait un isolement de l'Amériquej
ce pays s la hantise de la crise et ce serait être très pessi-
miste que deN penser qu'à travers cette offre, il n'a qu'un
désir d'immixtion, car si l'Europe à besoin de l'Amérique,
l'Amérique a besoin de l'Europe. Ce n'est pas être trop
optimiste que de penser que cette offre est l'unique moyen
de sortir du chaos.

Il est vrai que le rlement devrait participer à l'éla-
boration des traités ; mais, dans le cas présent, le Gouverne-

ment devait aller très vite ; les intérêts spéciaux de la

France commandaient une acce 1 tation immédiate de l'offre ma-

gnifique faite par le gouvernement américain. La commission

économique européenne doit jouer un rôle dans l'élaboration
d'un plan de reconstruction, mais cela n'empêche pas les gou-
vernements britannique et. français d'agir tout de suite au-

près de Washington et de Moscou. Le gouvernement français a.

fait savoir, dans ces deux capitales, qu'il estimait qu'il ne

faut pa.s qu'à un moment quelconque, les conversations prennent

•/
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le caractère d'une hostilité envers un autre pays. . le
Président ajoute que le Président Truman a déclaré, le 11
juin, que son gouvernement 'tait résolu à aider les ca.ys
qui se gouvernent eux-mêmes, ce qui pourrait,peut-être, être
interprété comme étant dirigé contre l 'U.R.S.S. ; mais le
§buve aement français pourra toujours modifier son attitude
si ces craintes se r alisent par 1 -suite et le Président
.maintient son opinion quant à la. portée.et au caractère de
1'offre américaine et est rersuadé^qu'il serait opportun
que le |?> riement français im: oifest$["3on approbation vis----
vis de celle-ci. On n'a. qu'à se féliciter que des proposi-
tions concr'tes aient été faites et il est normal qu'ait eu

lieu une rencontre des ministres des affaires étrangères
britannique et français ; il faut faire vite et le devoir du j;
parlement, en face de cette offre générale, est de répondre
par une acceptation gén-'rale.

M. GIT déclare approuver entièrement ce,que vient de
dire le Président ; le discours du général Marshall est beau-!
coup pfuS satisfaisant que ceux prononcés par le Président
TRUMAN. HITLER, avant de disparaître, avait prédit que l'Eu- -

rope serait, après la guerre, dans un tel état de chaos qu'el,
le ne pourrait se relever. Aussi., M. OTT considere-t-il
l'offre américaine comme une espérance magnifique qui devrait;
remplacer le désespoir provoqué par la guerre.

!

M. le PRESIDENT
!

ajoute que l'offre du gouvernement
américain n'a. aucune valeur tant que le congrès ne l'a. pas
ratifié ; il faudrait que,dès" les premiers jours de seotem-

bre, un plan précis de reconstruction de l'Europe soit
établi .

M. PEZïïT souli. e la. nécessité d'adopter une 'tbode ;
il faut dresser un inventaire des besoins et des possibilités;
de tous les pays de l'Europe et enfin à* dresser un plan
général d'exécution.

Il faut, également, tenir compte de la reconstruction,
des réparations réclamées aux pays ex-ennemis, l'Allemagne,
l'Autriche et l'Italie qui auront une influence certaine,
sur l'économie de ces pays. De problème des réparations com-

pliquera le problom de la reconstruction de l'Europe.

le Président ré pond que c'est la commission économi-

que européenne qui devra se préoccuper de ces questions ;
cette commission a été nommée par l'inter édiaire d'un orga-
nisme de l'O.U.U., le conseil économique et social,et devra

rendre compte à celui-ci, des le 19 juillet prochain, c. -es

travaux, si bien que la deuxième session de cette commission,
prévue pour le début de juillet, sera, très courte. Lors de

.

... n.^.. ..

i
.
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sa première session, le représentant français, .

PHILIP, a souligné l'importance du problème aller'
André

Lemand quant |
à la reconstruction de i'Eurone. A /'unanimité, la commis-
sion ( les U .3 .A. et l'U'.è.o.J. talent pr sents) a exprimé
le voeu que les pays intéressés soient invités à participer
ses débats. Lorsque les questions allemandes seront trai-

tées, une délégation, quatriparti te de 1? commission de con-

trôle interallié de Berlin .sera invitée . Quand on discutera
de l'Europe, Il faudra, que tous les pays soient repr 'sentés
a la commission. H

u. v/ILLARD déclare que . . 13ZET. a parfaitement raison
de liêr le problème des réparations à l'offre'américaine, et IJ
insiste pour que le Président soit très bradent dans 1a. ré- 1

daction du communiqué ; il ne voudrait pas qu'on dise que
" ! |

la. cornais si on approuve à l'unanimité le plan Marshall.

M. le Président répond qu'il ne peut être question
d'approuver un plan Marshall puisque ce plan n'existe pas ;
il s'agit simplement d'une offre générale d'aide a l'Euro- i
pe. Le communiqué pourrait être ainsi rédigé : "la Commis-
sion a pris connaissance avec satisfaction de l'offre faite

par fe gouvernement américain d'aider à la. reconstruction : ;
de l'Europe tout entière". Une altitude plus positive pour-
rait être prise ultérieurement ; si-plus tard, on s'aper-
cevait que l'Amérique poursuit vin but purement égoïste, il „

sera toujours temps de revenir en arrière.
(

:. LECEETTI ajoute que ce serait un manque de confiance *

en nos alliés et en eus-même que de ne pas affirmer notre
satisfaction devant l'offre grandiose qui nous est faite.
C'est actuellement la seule solution «a.'offerte notre

pays et à l'Europe entière de sortir du chaos où la guerre
les a plongés ; c'est la première fois qu'une offre réelle ,

de Reconstruction est faite et la commission doit apporter'
toute son approbation au geste 'généreux: de l'Amérique.

Il est bien évident que si cette offre cachait une

menace quelconque contre l'TJ.R.3 .S., la France ne l'accep-
te rait pas.

M . WILL aHD déclare qu'il ne demande pas mieux que le

communiqué soit rédigé sous la forme unanime et accepte
la nouvelle formule du Président.

M. BRUNOT dit que le mot "satisfaction"lui paraît
trop faible.

Le débat sur la question à l'ordre du jour étant ter-
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miné, M. le Président demande à la commission si elle serait
d'accord pour qu'ait lieu une réunion commune des commissions
des affaires étrangères et de la France d'Outre-Mer pour
entendre M. MOUTET, Ministre de la France d'Outre-Mer et
M. B01LAERT, sur le problème de l'Indochine.

Mme LEFAUCHETJX pense qu'il faudrait demander au Ministre
des affaires étrangères s'il n'y voit pas d'inconvénient,
car cette réunion commune entraînerait une prise de position
très nette. M. le Président répond qu'une commission parle-
mentaire est toujours libre d'entendre qui elle désire.

- Assentiment -

MI. OTT déclare, à propos de la proposition de résolution
relative à la réforme de structure des services de l'adminis-
tration en zone d'occupation française en Allemagne, qu'il
est d'accord avec la rédaction de son texte, sous réserve
des quelques observations présentées en commission quant à j
la création d'un ministère ou secrétariat d'état, par
exemple.

MI. le Président répond qu'il n'a, dans aucune ligne
de l'exposé des motifs, pris «nepfosition contraire à ce

qui a été dit au sein de la Commission : il a simplement
parlé de la nomination d'un ministre ou d'un secrétaire
d'état ayant voix au Conseil des Mïinistres. /

I \9
La séance est levée à 16 heures 30.

i y

Le Président,
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